
Recueil des actes administratifs N°649 du 01-02-2022

SOMMAIRE
ARRÊT  É  S  

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE L ACTION JURIDIQUE...............................................2
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES FINANCES ET MOYENS GENERAUX...................3
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES DE PROXIMITÉ.....................................4

DIRECTION DES OPERATIONS FUNERAIRES................................................................................4
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE MER CULTURE ET SPORTS.............................................4

DIRECTION DE L’ACTION CULTURELLE.......................................................................................4
DIRECTION DE LA MER.....................................................................................................................6

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION.................................6
DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC...................................................................................................6
DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA GESTION DES RISQUES....................................94

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES......................................................................................147
DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL..................................................................................147

MAIRIES DE SECTEUR......................................................................................................................148
MAIRIE DES 15EME ET 16EME ARRONDISSEMENTS..............................................................148

ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS..............................................................................148

1/154



Recueil des actes administratifs N°649 du 01-02-2022

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE 
L ACTION JURIDIQUE

22/007  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Indemnisation  de  la
MATMUT à hauteur de la somme de 3 481 Euros en réparation
des préjudices subis par Mme Z., leur assurée.
(L.2122-22-16°L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°20/0670/EFAG en date
du  21  décembre  2020,  portant  délégation  de  compétence  du
Conseil  Municipal  au  Maire,  autorisant  Monsieur  le  Maire  à
transiger avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,

Vu  l’arrêté  n°  2021_00820_VDM  du  8  avril  2021,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Joël  Canicave,  Adjoint  au
Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux  et  des
Budgets Participatifs,

Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 28 octobre
2020, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur
de  3  481  euros,  en  réparation  des  préjudices  subis  par  la
réclamante,

Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par la MATMUT en
date du 4 novembre 2021,

Considérant que l’habitation de Madame Z, assurée auprès de la
MATMUT, a été endommagée le 26 juillet 2017 du fait de la chute
d’arbres desséchés, implantés sur une parcelle de terrain en friche
dénommée « Canal  de  provence »  et  appartenant  à  la  Ville  de
Marseille,

Considérant  que  le  dommage  subi  par  la  victime  engage  la
responsabilité de la Ville de Marseille dans ce dossier, 

Considérant que, par courrier en date du 28 octobre 2020, la Ville
de  Marseille  a  proposé  à  la  MATMUT,  intervenant  en  qualité
d’assureur de la victime, le règlement amiable du présent litige à
hauteur de la somme de 3 481 euros, en réparation des préjudices
subis,

Considérant  que  par  courrier  en  date  du  4  novembre  2021,  la
MATMUT  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 

Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille indemnise la MATMUT à hauteur de la somme de 3 481
euros en réparation des préjudices subis par leur assurée, suite à
la dégradation de son habitation  le 26 juillet  2017 du fait de la
chute d’arbres desséchés, implantés sur une parcelle de terrain en
friche dénommée « Canal de provence » et appartenant à la Ville
de Marseille,

RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL

Article 1 De la décision de la Ville de Marseille  d’indemniser la
MATMUT à hauteur de la somme de 3 481 euros en réparation des
préjudices subis par leur assurée, Mme Z, suite à la dégradation
de son habitation le  26 juillet  2017 du fait  de la  chute d’arbres
desséchés,  implantés  sur  une  parcelle  de  terrain  en  friche
dénommée « Canal  de  provence »  et  appartenant  à  la  Ville  de
Marseille ; la réclamante renonçant en contrepartie dans son acte

de désistement à tout recours, instance ou réclamation contre la
Ville de Marseille relativement à ce sinistre..

Artcle  2  La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget  de
l’année 2021 - nature 678 - fonction 020.

Fait le 21 janvier 2022

2022_00287_VDM - Arrêté relatif à l'enlèvement des déchets
et ordures ménagères sur la Commune de Marseille

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2212-2 et suivants, 
Vu l’arrêté n° 2021_04093_VDM du 10 décembre 2021, relatif  à
l’enlèvement  des  déchets  et  ordures  ménagères  dans  les
arrondissements de la Ville de Marseille impactés par la grève des
agents en charge de la collecte des déchets, 
Vu l’arrêté n° 2021_04221_VDM du 29 décembre 2021, relatif  à
l’enlèvement  des  déchets  et  ordures  ménagères  dans  les
arrondissements de la Ville de Marseille impactés par la grève des
agents en charge de la collecte des déchets, 
Considérant que la grève du mois de janvier 2022 des agents de la
Métropole  Aix-Marseille-  Provence en charge de la collecte  des
déchets  a  créé  de  nombreux  troubles  à  l'ordre  public  résultant
directement de l'amoncellement anormal de déchets et d’ordures
ménagères dans les arrondissements de la Ville de Marseille dans
lesquels  il  n’a  pas  été  procédé  à  leur  enlèvement,  et  plus
précisément de nombreux troubles à la sécurité publique, ainsi que
des dangers graves pour la circulation des piétons et des véhicules
; 
Considérant que la grève des agents en charge de la collecte des
déchets  a  créé  également  de  nombreux  troubles  à  la  salubrité
publique du fait des risques élevés de proliférations de nuisibles,
de  contaminations  microbiennes  ainsi  que  de  nuisances
olfactives ; 
Considérant que de nombreux secteurs des arrondissements de la
Ville  de  Marseille  dans  lesquels  il  n’a  pas  été  procédé  à
l’enlèvement des déchets et ordures ménagères suite à la grève
restent à ce jour concernés par des amoncellements anormaux de
déchets et d’ordures ménagères, constitutifs de graves troubles à
la salubrité publique ; 

Article  1  :  Il  est  enjoint  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence  de  mettre  en  œuvre,  sans  délai,  tous  les
moyens nécessaires au regard de ses compétences afin que soit
procédé à  l'enlèvement  des  déchets  et  des  ordures ménagères
dans l'ensemble des arrondissements de la Ville de Marseille qui
restent impactés par la grève des agents en charge de la collecte
des  déchets.  La  Présidente  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence devra s'assurer de la mise en œuvre et du maintien des
mesures utiles  jusqu'à ce que les troubles à l'ordre public aient
durablement pris fin. 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au
contrôle  de  légalité,  notifié  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00308_VDM - Arrêté relatif à l'intervention en urgence
sur  la  commune de Marseille  d'entreprises de collecte  de
déchets

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2212-2 et suivants, 
Vu l’arrêté n° 2021_04093_VDM du 10 décembre 2021, relatif  à
l’enlèvement  des  déchets  et  ordures  ménagères  dans  les
arrondissements de la Ville de Marseille impactés par la grève des
agents en charge de la collecte des déchets, 
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Vu l’arrêté n° 2021_04221_VDM du 29 décembre 2021, relatif  à
l’enlèvement  des  déchets  et  ordures  ménagères  dans  les
arrondissements de la Ville de Marseille impactés par la grève des
agents en charge de la collecte des déchets, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_00287_VDM  du  27  janvier  2022,  relatif  à
l’enlèvement des déchets et ordures ménagères sur la commune
de Marseille, 
Considérant qu’il appartient au Maire de prendre dans le domaine
de  sa  compétence  d’autorité  de  police  municipale  les  mesures
appropriées  et  proportionnées  pour  préserver  la  sécurité  et  la
salubrité publiques ; 
Considérant que la grève persistante des agents de la Métropole
Aix-Marseille-Provence en charge de la collecte des déchets est à
l’origine  de  troubles  à  l'ordre  public  résultant  directement  de
l'amoncellement anormal de déchets et d’ordures ménagères dans
les arrondissements de la Ville de Marseille dans lesquels il  n’a
pas  été  procédé  à  leur  enlèvement,  et  plus  précisément  de
nombreux troubles à la sécurité publique, ainsi que des dangers
graves pour la circulation des piétons et des véhicules ; 
Considérant que la grève des agents en charge de la collecte des
déchets  a  créé  également  de  graves  troubles  à  la  salubrité
publique du fait des risques élevés de proliférations de nuisibles,
de  contaminations  microbiennes  ainsi  que  de  nuisances
olfactives ; 
Considérant que de nombreux secteurs des arrondissements de la
Ville  de  Marseille  dans  lesquels  il  n’a  pas  été  procédé  à
l’enlèvement des déchets et ordures ménagères suite à la grève
restent à ce jour concernés par des amoncellements anormaux de
déchets et d’ordures ménagères ; 
Considérant  les  alertes  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  de
Marseille  sur  plusieurs  dizaines  de feux  de  poubelles  survenus
durant le dernier week-end sur la commune de Marseille ; 
Considérant  l’alerte  météo  actuellement  en  cours  pour  un
phénomène de vents violents susceptibles d’aggraver davantage
la situation sanitaire et environnementale ; 
Considérant les constats d’huissiers relatifs aux graves troubles à
l'ordre public occasionnés par la présence sur la voie publique de
nombreux déchets et la carence dans le ramassage des déchets
de la part des services compétents de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 
Considérant  l’urgence  impérieuse,  face  aux  risques  pour  les
habitants  et  l’environnement  de  mettre  en  œuvre  des  mesures
exceptionnelles  afin  de  préserver  la  salubrité  publique  ;
considérant  notamment  l’impérieuse  nécessité  de  ramasser  le
surplus de poubelles bloquant les rues, trottoirs et espaces publics,
qui constituent de graves risques d’incendie ainsi qu’un danger de
pollution des eaux et des milieux naturels ; 

Article 1 : Face aux dangers graves et imminents sur la sécurité et
la salubrité publiques qui prescrivent l’exécution des mesures de
sûreté exigées par ces circonstances exceptionnelles causées par
la  grève  des  agents  de  la  Métropole  Aix-Marseille  Provence
chargés de la collecte des déchets et  ordures ménagères, il  est
décidé de faire intervenir en urgence des entreprises de collecte
des  déchets  afin  de  protéger  la  santé  et  la  sécurité  des
Marseillaises  et  des  Marseillais  et  de  ramasser  le  surplus  de
poubelles bloquant les rues, trottoirs et espaces publics, eu égard
aux risques avérés d’accidents de la circulation, d’incendie et de
pollution  des  eaux  et  des  milieux  naturels  résultant  de
l’amoncellement et de l’éparpillement de ces déchets causés par
l’alerte météo en cours aux vents violents. 

Article 2 : Cette mesure prend effet à la date de l’entrée en vigueur
du présent  arrêté  et  jusqu’au 6  février  2022,  date  à  laquelle  la
situation sera réévaluée. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 01 février 2022

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET MOYENS 
GENERAUX

2021_04177_VDM  -  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  EN
MATIÈRE DE MARCHÉS PUBLICS DIRECTION  GÉNÉRALE
ADJOINTE  "MAÎTRISER  NOS  MOYENS"  DIRECTION  DE
L'ACHAT ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.  2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22 du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu les arrêtés de délégation de fonction de Monsieur le Maire aux
Adjoints en date des 21 et 24 décembre 2020 et 8 avril 2021,
Vu l’arrêté  n°  2021_04090_VDM du 13 décembre 2021 portant
délégation de signature de Monsieur le Maire à des fonctionnaires
en matière de marchés publics,
Vu l'arrêté n° 2021_02077_VDM du 13 juillet 2021 portant délégation de
signature  à  des  fonctionnaires  de  la  Direction  Générale  Adjointe
"Maîtriser nos Moyens" en matière de marchés publics,
Vu  l'arrêté  n°  2021_02158_VDM  du  26  août  2021  portant
délégation de signature à des fonctionnaires de la Direction de la
Commande Publique pour l'exécution des marchés publics, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ci-après  désignés,  dans  les  domaines  de
compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal délégué n'a
reçu de délégation, 

Article 1 L'arrêté susvisé n° 2021_02158_VDM du 26 août 2021
est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée à Monsieur Cédric
HERITIER,  Directeur  de  l'Achat  et  de  la  Commande  Publique,
identifiant  n°  20181930,  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l'exécution et le réglement des marchés
publics,  accords-cadres  et  marchés  subséquents  à  un  accord-
cadre dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT, ainsi que
pour toute décision concernant leurs avenants, dans son domaine
de compétence, s'agissant notamment : 
-  de  l'exécution  de la  convention  qui  lie  la  Ville  de  Marseille  à
l'Union Générale des Acheteurs Publics (UGAP),
- des marchés transverses portés par la Direction de l'Achat et de
la  Commande  Publique.  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement,
Monsieur Cédric HERITIER sera remplacé dans l'exercice de cette
délégation par Madame Sabrina AUSSENDOU, Responsable du
Service Conseil  Expertise et Suivi des Procédures, identifiant n°
20021788.  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané,
Monsieur  Cédric  HERITIER  et  Madame  Sabrina  AUSSENDOU
seront remplacés dans l'exercice de cette délégation par Madame
Christine  ANDREATTI,  Responsable  de  la  Mission  Pilotage,
Performance et Coordination Générale, identifiant n° 19900056. En
cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané,  Monsieur  Cédric
HERITIER, Madame Sabrina AUSSENDOU et Madame Christine
ANDREATTI seront remplacés dans l'exercice de cette délégation
par  Madame Marie-Christine  HUBAUD,  identifiant  n°  19870610,
Responsable du Service Coordination Opérationnelle Transverse. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 14 janvier 2022

3/154



Recueil des actes administratifs N°649 du 01-02-2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
DES SERVICES DE PROXIMITÉ

DIRECTION DES OPERATIONS FUNERAIRES

2021_04176_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE FONCTION
D'OFFICIER D'ÉTAT CIVIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L.2511-26 et R2122-10 : 

Article  1  Les  arrêtés  n°  2020_03018  et  n°  2021_01947  sont
abrogés. 

Article 2 Les fonctionnaires titulaires dont les noms suivent, sont
délégués dans les fonctions d’officier de l’État Civil pour les actes
mentionnés à l’article R 2122-10 du Code Général des Collectivités
Territoriales, y compris les autorisations de dépôts provisoires sur
le territoire de Marseille et  hors cimetières de Marseille (R2213-
29),  d’exhumations  (R2213-40),  de  crémations  (R2213-34)  et
d’inhumations  (R2213-31).  Monsieur  Thierry  MATEOSSIAN,
Ingénieur Principal 1983 0224 Madame Carole HOARAU, Attaché
Principal  1985  0094  Monsieur  Olivier  LASSONIERE,  Ingénieur
1982 0331 Monsieur François PUGLIESE, Technicien Principal de
1ère Classe 1984 0490 Monsieur Jean-Michel CAPUANO, Attaché
Principal 1989 0159 Monsieur Clément de BIGAULT CASANOVE,
Attaché  Ter.  2019  2837  Madame  Angélique  BONNEFOY,
Rédacteur  2004  0371  Monsieur  Pierre  TROISI,  Technicien
Principal  de  2ème  Cl.  1985  0031  Monsieur  Roger  GENTILE,
Technicien  Principal  de  1ère  Cl.  1982  0287  Madame  Cécilia
CANTINI,  Adjoint  Adm.  Princ.  De  1ère  Cl.  2001  1597  Madame
Christine BECCARI,  Adjoint  Adm. Princ.  de 1ère Cl.  1985 0766
Madame Geneviève HUCHE, Adjoint Adm. Princ. de 1ère Cl. 1983
0303 Madame Stéphanie BERARD, Adjoint Adm. Princ. de 1ère Cl.
1998  0568  Madame Valérie  ROUGIER,  Adjoint  Adm.  Princ.  de
1ère Cl. 1991 0507 Madame Brigitte BUONOMANO, Adjoint Adm.
Princ. de 1ère Cl. 1977 1004 Madame Sophie MALAGA, Adjoint
Adm. Princ. de 1ère Cl. 1997 1758 Madame Céline BAUBY, Adjoint
Adm. Princ. de 2ème Cl. 2003 1327 Madame Mireille MARTINI,
Adjoint Adm. Princ. de 1ère Cl. 1986 0715 Madame Marie-Isabelle
MEYNARD, Adjoint Adm. Princ. de 2ème Cl.1996 0121 Madame
Françoise FANDOS, Adjoint Adm. Princ. de 2ème Cl. 1997 0188
Monsieur  Gilles  JODAR, Agent  de Maîtrise 1999 0028 Madame
Stéphanie DETRAIT, Adjoint  Adm. Princ. de 2ème Cl. 20010432
Monsieur  Laurent  MAGGIORE,  Agent  de  Maîtrise  2001  0416
Madame  Laurence  TOCZYNSKI,  Agent  de  Maîtrise  1985  0790
Madame Christelle SPANO-PIZZICHETTA, Agent de Maîtrise 1996
0287 Monsieur Olivier DOUKHAN, Adjoint Tech. Princ. de 1ère Cl.
2004 1025 

Article  3 La  présente délégation  est  confiée  à  ces agents  sous
notre responsabilité et deviendra nulle à la date où ils cesseront
d’occuper leurs fonctions actuelles. 

Article 4 Leur signature manuscrite sera suivie de l’apposition d’un
tampon humide de leur nom et prénom. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article  6  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 7 Ampliation de cet arrêté sera adressée :
- A Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône,
-  A Madame  la  Procureure  de  la  République  près  le  Tribunal
Judiciaire de Marseille,
- A chacun des fonctionnaires nommés et désignés à l’nnarticle 2
ci-dessus. 

Fait le 17 janvier 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
MER CULTURE ET SPORTS

DIRECTION DE L’ACTION CULTURELLE

22/004 – Acte pris sur délégation - Mises à disposition  
effectuées pour l’année 2021
(L.2122-22-5°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu  la  délibération  n°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020,  le
Conseil Municipal a délégué au Maire le pouvoir de décider de la
conclusion du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12
ans.

La mise  à  disposition  d’espaces  entre  dans  le champ de cette
délégation.

Vu  les  délibérations  n°  10/0286/CURI  du  29  mars  2010  et  n°
12/0330/CURI du 19 mars 2012 mises à jour par les délibérations
n° 13/0980/CURI du 7 octobre 2013 et n° 18/0625/ECSS du 25
juin 2018, fixent les tarifs applicables pour la location des espaces
de la Bibliothèque Municipale Alcazar.

Vu  la  délibération  n°  13/0980/CURI  du  7  octobre  2013  fixe
également le règlement d’utilisation des espaces d'animation de
l'Alcazar  et  autorise  Monsieur  le  Maire  à  pouvoir  accorder  six
mises  à  disposition  gratuites  par  an,  sous  réserve  que  les
manifestations concernées s'inscrivent dans la politique culturelle
ou le rayonnement de la Ville. Il est précisé que les frais annexes
de régie audiovisuelle et  sécurité ont été pris en charge par les
bénéficiaires des gratuités.

Vu  l’article  L2122-23  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales impose que les décisions prises par le Maire dans le
cadre  des  délégations  reçues  doivent  être  communiquées  aux
membres du Conseil Municipal.

CONSIDERANT

Les organismes, mentionnés ci-après, qui ont bénéficié de certains
espaces  de  la  bibliothèque  Municipale  Alcazar  concourent  à  la
satisfaction  de l'intérêt  général  et  par  là  même,  produisent  des
manifestations  qui  s'inscrivent  dans  la  politique  culturelle  ou  le
rayonnement de la Ville.

DECIDONS

Article  1  Est  pris  acte  des  différentes  mises  à  disposition
effectuées pour l’année 2021.

Code service : 20603
Raison Sociale (indiquer l'adresse de l'organisme s'il n'est pas créé
dans  le  fichier tiers  « Pégase ») :  Association  la  diaspora
Comorienne Foumbouni
Objet :   Assises  de  l’association  avec  ateliers  thématiques  et
séances plénières
Numéro SIREN (obligatoire) : 498 739 523 00013
Nature juridique : Association 
Délibération convention arrêté : convention d'occupation précaire -
intérêt local selon délibération 13/0980/CURI du 7oct 2013
Nature  de  l’avantage :   mise  à  disposition  de  la  salle  de
conférences et du foyer les 3 et 4 juillet : 2  journées tarif  culturel
Montant 3200 € (700x2) + (900x2)

Code service : 20603
Raison sociale (indiquer l'adresse de l'organisme s'il n'est pas créé
dans le fichier tiers « Pégase ») : L’académie des sciences, lettres
et arts de Marseille
Objet :  Colloque  sur  le  thème  Marseille  d’hier,  historiens
d’aujourd’hui
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Numéro SIREN (obligatoire) : 782 813 117 00010
Nature juridique : Association
Délibération convention arrêté : convention d'occupation précaire –
intérêt local selon délibération 13/0980/CURI du 7oct 2013
Nature  de  l’avantage :   mise  à  disposition  de  la  salle  de
conférences les  16 et 17 sept 2 journées . Tarif culturel 
Montant : 1800 €  (900x2)

Fait le 11 janvier 2021

22/005 – Acte pris sur délégation -  Prêts d’ouvrage par des
bibliothèques de la Ville de Marseille à diverses organismes
dans le cadre d’expositions
(L.2122-22-5°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, le 
Conseil Municipal a délégué au Maire le pouvoir de décider de la 
conclusion du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12
ans.

Le prêt d’ouvrage entre dans le champ de cette délégation.

Vu  l’article  L2122-23  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales impose que les décisions prises par le Maire dans le
cadre  des  délégations  reçues  doivent  être  communiquées  aux
membres du Conseil Municipal.

CONSIDERANT

La Bibliothèque  de l'Alcazar  dispose de  fonds  patrimoniaux  qui
comptent près de 300 000 monographies, un fonds de manuscrits,
de cartes, d'estampes et un important fonds de périodiques (15
000 titres environ).

La  collection  s'est  constituée  autour  des  confiscations
révolutionnaires et s'est enrichie au cours des ans. Les livres de
voyage,  particulièrement  en Orient  apparaissent  comme un des
pôles d'excellence de la Bibliothèque.

De ce fait, le Service des Bibliothèques est régulièrement sollicité
pour des prêts d’ouvrages par divers organismes mettant en place
des expositions.

DÉCIDONS

Article 1 Est pris acte des différents prêts effectués pour l’année
2021.

Code service : 20603
Raison sociale : Mucem
Exposition : Salammbô
Dates : Du 20 octobre 2021 au 7 février 2022 
Références  prêt :  Histoire  de  Polybe,  nouvellement  traduite  du
grec,  vol.  2  Paris,  Pierre  Grandouin,  Julien-Michel  Grandouin,
Pierre-François Giffart, Nicolas-Pierre Armand, 1727. Cote : 47646

Code service : 20603
Raison sociale : La ville de Nice – bibliothèque Louis Nucéra
Exposition : « Albert Camus et la pensée de midi »
Dates : du 10 décembre 2021  au 27 février 2022
Références  prêt :  Albert  Camus  -  Actuelles,  III  Chronique
algérienne  1939-1958  -Cote :  AG1485 /  René  Char  -  Feuillets
d’Hypnos  -  Cote :  J19357  /  Gabriel  Audisio  -  Ulysse  ou
l’intelligence  -  Cote :  JB237  /  Jean  Grenier  -  Inspirations
méditerranéennes - Cote : JB4344 / Albert Camus - Le Minotaure
ou la Halte d’Oran - Cote : JR126 / Permanence de la Grèce, Les
Cahiers du Sud, 1948 - Cote : LGG3802 / Cahiers du Sud, n°193,
août  1937  -  Cote :  PER20100  /  Gabriel  Audisio,  1935
(photographie)  -  Cote :  GA62-1946  /  Amrouche-Roy-Audisio-

Camus, 1946 (photographie)  -  Cote :  GA62-1946 /  Jean Sénac,
1951 (photographie) - Cote : JS23-4-A11940

Fait le 17 janvier 2022

22/006 – Acte pris sur délégtion -  Dons d’ouvrages à la Ville
de  Marseille  portés  sur  l’inventaire  des  collections  des
Bibliothèques de Marseille (L.2122-22-9°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu  la  délibération n°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020 du
Conseil Municipal autorisant le Maire à accepter les dons et legs
qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2122-22 et L.2122-23.

CONSIDERANT

Plusieurs donateurs souhaitent faire don, à la Ville de Marseille de
différents ouvrages.

Les dons sont constitués de : 

-  2  ouvrages  du  docteur  Jean  Baptiste  BERTRAND  « Relation
historique de la peste de Marseille en 1720 » l’un édité en 1779 à
Amsterdam, l’autre à Cologne en 1721 ; un échange de courrier
durant  la  peste de 1720 ,  entre le Docteur Bertrand et  Antoine
Deidier ; une transcription tapuscrite.

-  5  classeurs  d’archives  personnelles,  de  diverses
correspondances et œuvres poétiques  de Maryse GANDOLFO et
2 volumes de poésie de Gérald NEVEU.

-  1 dictionnaire « vocabulario historico-cronologico do Português
Medieval » en 2 volumes  au nom de l’ambassade du Brésil  en
France.

DECIDONS

Article 1 Est accepté le don de Madame Marie Françoise Bonnifay
de  2  ouvrages,  correspondances  et  transcription  manuscrite  du
Docteur Jean-Baptiste BERTRAND 

Article 2  Est accepté le don de Monsieur Louis RAMA d’archives
personnelles   de  Maryse  GANDOLFO  ainsi  que  2  volumes  de
poésie de Gérald NEVEU. 

Article 3 Est accepté le don de Monsieur Pedro Marcs de Castro
Saldanha  au  nom  de  l’ambassade  du  Brésil  en  France  d’un
dictionnaire de portugais médiéval.

Article 3  Les objets composant ces dons, sans condition, seront
portés  sur  l’inventaire  des  collections  des  Bibliothèques  de
Marseille.

Fait le 17 janvier 2022
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DIRECTION DE LA MER

2022_00214_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  FERMETURE
PARTIELLE  ET  TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC
MARITIME  –  TRAVAUX  DE  SÉCURISATION  DU  SECTEUR
NORD  DU  SITE  BALNEAIRE DES CATALANS –  VILLE  DE
MARSEILLE – PLAGE DES CATALANS

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  08  juillet  2013  portant  concession  de
plage au profit de la Ville de Marseille, 
Considérant la vétusté des ouvrages localisés dans le secteur nord
du  Domaine  Public  Maritime  concédé  par  l’État  à  la  Ville  de
Marseille, 
Considérant le marché public n° 21/0658 conclu avec l’entreprise
SAS  MARION  portant  sur  les  travaux  de  démolition,  de
terrassement et de préservation patrimoniale dans le secteur nord
précité, 
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir le public de tout
risque, 

Article 1 : Des travaux seront exécutés dans le cadre du marché
public  n°  21/0658  conclu  avec  l’entreprise  SAS MARION le  25
janvier de 7 heures à 17 heures et le 26 janvier de 07 heures à 12
heures dans le secteur nord du Domaine Public Maritime concédé
par l’État à la Ville de Marseille. 

Article 2 : Des engins de chantier circuleront, le 25 janvier de 7
heures à 17 heures et le 26 janvier de 07 heures à 12 heures,
entre l’accès de service au sud de la plage et le secteur nord objet
des travaux exécutés dans le cadre du marché n° 21/0658. 

Article 3 : Des périmètres de chantier sécurisant le public seront
matérialisés sur le terrain et gérés par l’entreprise SAS MARION le
25 janvier de 7 heures à 17 heures et le 26 janvier de 07 heures à
12 heures. Cette matérialisation sera déposée par l’entreprise SAS
MARION le 26 janvier à 12 heures au plus tard. 

Article  4  :  La  fréquentation  des  emprises  délimitées  par  les
périmètres de chantier mentionnés à l’nnarticle 3 sera interdite au
public. 

Article 5 : La plage devra être débarrassée de tout déchet et toute
trace de chantier avant d’être restituée au public. 

Article 6 : Le personnel de l’entreprise SAS MARION, les services
publics  de  sécurité,  de  secours  et  de  gestion  du  littoral  sont
dérogataires du présent arrêté. 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône –
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 24 janvier 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
VILLE DURABLE ET EXPANSION

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC

N°  2021_03915_VDM  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC - M. REMY VAN DEN BUSSCHE - FERME
DES  PETITS  CHAMPS  -  MARCHE  DE  SAINT  VICTOR  LE
SAMEDI 11 DECEMBRE 2021

Vu  le Code général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 

Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,

Vu l’arrêté Municipal n°2021_00830_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,

Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,

Vu la Délibération N°20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
en cours, 

Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,

Considérant que les jours et horaires du Marché de Saint Victor
sont  étendus  aux  3  premiers  week-ends  du mois  de  décembre
2021, soit les 4/5, 11/12 et 18/19 décembre 2021 de 8h à 18h00.

ARRÊTONS

Article 1 M. Rémy VAN DEN BUSSCHE Gérant de la Société LA
FERME DES PETITS CHAMPS dont l’immatriculation Siret est le
850 408 352 00027 est autorisé à déballer  sur  le  Marché  de
Saint Victor le Samedi 11 décembre de 8h à 18h sur un métrage
de 2ml.

Article 2  L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

6/154



Recueil des actes administratifs N°649 du 01-02-2022

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée

-  les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,

-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres.

Article  4 Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant.

Article 5  L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage.

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace  Public, Monsieur le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 18 janvier 2022

2021_04029_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC MME EDITT LACRUZ DURAN - MARCHE
DE SAINT VICTOR SAMEDI 4 ET DIMANCHE 5 DECEMBRE
2021
VENTE DE PANETTONES ET DE CHOCOLATS

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_00830_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
en cours, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Considérant que les jours et horaires du Marché de Saint Victor

sont étendus aux 3 premiers week- ends du mois de décembre
2021, soit les 4/5, 11/12 et 18/19 décembre 2021 de 8h à 18h00. 

Article 1 Mme Editt LACRUZ DURAN immatriculée sous le numéro
Siret 892 444 050 00017 est autorisée à déballer sur le Marché de
Saint Victor  le Samedi 4 et  Dimanche 5 décembre 2021 sur un
métrage  de  2  mètres  linéaires  de  8h  à  18h  pour  la  vente  de
Panettones et de Chocolats 

Article 2 L’exposante devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux  en constant  état  de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. 

Article  4  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposante. 

Article 5 L’exposante devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 18 janvier 2022

2021_04038_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC SOCIETE LA BANQUETTE - GERANTE -
MME  LISA  GEORGE  MARCHE  DE  SAINT  VICTOR  LES
SAMEDI ET DIMANCHE 11 ET 12 DECEMBRE 2021 VENTE
DE CAFE - TORREFACTION

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissnt les principes généraux et les
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_00830_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
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Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
en cours, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Considérant que les jours et horaires du Marché de Saint Victor
sont étendus aux 3 premiers week- ends du mois de décembre
2021, soit les 4/5, 11/12 et 18/19 décembre 2021 de 8h à 18h00. 

Article  1  Mme  Lisa  GEORGE  Gérante  de  la  Société  «  LA
BANQUETTE »  dont  l’immatriculation  Siret  est  le  851 437 582
00014 est autorisée à déballer sur le Marché de Saint Victor les
Samedi et Dimanche 11 et 12 décembre 2021 de 8h à 18h sur un
métrage de 2 mètres linéaires pour la vente de Café – Torréfaction.

Article 2 L’exposante devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
-  les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. 

Article  4  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposante. 

Article 5 L’exposante devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 18 janvier 2022

2021_04039_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE  PUBLIC  -  TRAITEUR  LINARES  M.  XAVIER
LINARES  -  GERANT  -  MARCHE  DE  SAINT  VICTOR  -
DIMANCHE 12 DECEMBRE VENTE DE CHOCOLATS

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux

denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_00830_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
en cours, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Considérant que les jours et horaires du Marché de Saint Victor
sont étendus aux 3 premiers week- ends du mois de décembre
2021, soit les 4/5, 11/12 et 18/19 décembre 2021 de 8h à 18h00. 

Article  1  Mme  Xavier  LINARES  –  Gérant  de  la  Société  «
TRAITEUR LINARES » dont l’immatriculation Siret est le 818 772
659  est  autorisé  à  déballer  sur  le  Marché  de  Saint  Victor  le
Dimanche  12  décembre  2021  de  8h  à  18h  pour  la  vente  de
chocolats sur un métrage de 2 mètres linéaires. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux  en constant  état  de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. 

Article  4  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article 5 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 18 janvier 2022

2021_04070_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE  PUBLIC  -  MME  CAMILLE  GASNIER  -  SOCIETE
BIGOUD - VENTE DE PLANTES COMESTIBLES -  MARCHE
DE SAINT VICTOR - DIMANCHE 12 DECEMBRE 2021

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_00830_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
en cours, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Considérant que les jours et horaires du Marché de Saint Victor
sont étendus aux 3 premiers week- ends du mois de décembre
2021, soit les 4/5, 11/12 et 18/19 décembre 2021 de 8h à 18h00. 

Article  1  Mme  Camille  GASNIER  –  Société  BIGOUD  –  dont
l’immatriculation Siret est le 899 238 497 00015 est autorisée à
déballer sur le Marché de Saint Victor le Dimanche 12 décembre
2021 de 8h à 18h sur un métrage de 2 mètres linéaires pour la
vente de Plantes comestibles 

Article 2 L’exposante devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
-  les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. 

Article  4  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposante. 

Article 5 L’exposante devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 18 janvier 2022

2021_04071_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC - MME SOPHIE LOVERGNE - VENTE DE
PATISSERIES  -  MARCHE DE SAINT  VICTOR  -  SAMEDI  11
DECEMBRE 2021

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_00830_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
en cours, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Considérant que les jours et horaires du Marché de Saint Victor
sont étendus aux 3 premiers week- ends du mois de décembre
2021, soit les 4/5, 11/12 et 18/19 décembre 2021 de 8h à 18h00. 

Article 1 Mme Sophie LOVERGNE dont l’immatriculation Siret est
le  844  101  196  00021  est  autorisée  à  déballer  le  Samedi  11
décembre de 8h à 18h sur le Marché de Saint Victor pour la vente
de pâtisseries sur un métrage de 2 mètres linéaires. 

Article 2 L’exposante devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux  en constant  état  de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. 

Article  4  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposante. 

Article 5 L’exposante devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
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Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 18 janvier 2022

2022_00004_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Waffle Factory - 10
pce de la Joliette 13002 - WBJ Sarl - compte 100830-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/2037 reçue le 18/08/2021 présentée par WBJ
SARL,  représentée  par  TOUBIANA  Nathanaël,  domiciliée  les
Docks 10 pce de la Joliette 13002 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : WAFFLE FACTORY 10
PCE DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  WBJ  SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public au droit  de son commerce 10 PCE DE LA
JOLIETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
délimitée par  des jardinières sans couverture ni  écran contre le
commerce Façade : 11,50 m Saillie / Largeur :  5 m Superficie :
57,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100830-
00 

Fait le 20 janvier 2022
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2022_00036_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE  PUBLIC  JOURS  D'OUVERTURE
EXCEPTIONNELLE  DES  MARCHÉS  DE  MARSEILLE  POUR
L'ANNÉE 2022

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_00830_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
en cours, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,  Le
règlement  des  Marchés  sus  visé  précise  que  les  Marchés  se
déroulent  les  jours  de  la  semaine  sur  les  espaces  habituels,
exceptés  les  dimanches  et  certains  fériés,  sauf  autorisation
spéciale délivrée par le Maire ou son Représentant,  Concernant
l’ouverture exceptionnelle des Marchés, les jours fériés ci-après : Il
est convenu ce qui suit : 
Article 1 er  À titre exceptionnel,  les marchés désignés ci-après,
seront  ouverts  pour  l’année 2022,  les  jours  fériés  suivants  :  Le
lundi  18  avril  2022  (lundi  de  Pâques)  Tous  les  marchés
habituellement ouverts le lundi Le jeudi 26 mai 2022 (Ascension)
Tous les marchés habituellement ouverts le jeudi Le lundi 6 juin
2022  (lundi  de  Pentecôte)  Tous  les  marchés  habituellement
ouverts le lundi Le jeudi 14 juillet 2022 (Fête Nationale) Tous les
marchés  habituellement  ouverts  le  jeudi  Le  lundi  15  août  2022
(Assomption) Tous les marchés habituellement ouverts le lundi Le
mardi  1er  novembre  2022  (Toussaint)  Tous  les  marchés
habituellement  ouverts  le  mardi  Le vendredi  11 novembre 2022
(Armistice  1918)  Tous  les  marchés  habituellement  ouverts  le
vendredi Pour les autres jours fériés de l’année 2022, l’ensemble
des marchés sera fermé, sur la commune de Marseille. Le samedi
1er janvier 2022 (Jour de l’an) Ces fermetures concernant tous les
marchés  même  si  ces  derniers  sont  soumis  à  l’abonnement.
nnArticle 2 Le samedi 30 avril 2022 une autorisation exceptionnelle
pour : les Fleuristes et Horticulteurs des marchés du Vieux-Port et
Square Stalingrad, qui  seront autorisés à déballer,  et  à terminer
leurs  ventes  à  16h30  au  lieu  de  13h00,  le  remballage  étant
autorisé jusqu’à 17h00 maximum, et le samedi 28 mai 2022 (veille
de la fête des Mères), les Fleuristes et Horticulteurs des marchés
Vieux-Port et Square Stalingrad, seront autorisés à déballer et à
terminer  leurs  ventes à 16h30 au lieu  de 13h00,  le  remballage
étant autorisé jusqu’à 17h00. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 janvier 2022

2022_00070_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Le Week-End - 196
rue Paradis 13006 - COHEN Avi - compte 60236-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2564  reçue  le  27/10/2021  présentée  par
Monsieur  COHEN  AVI,  domicilié  149  bd  Paul  Claudel  13010
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : LE WEEK-END 196 RUE PARADIS 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  COHEN  AVI,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 196 RUE PARADIS
13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
1,80 m Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 1 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
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conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 60236-
02 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00079_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  220  rue  Paradis  6ème
arrondissement Marseille - SMS INVEST SARL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2021/2604  reçue  le  03/11/2021
présentée par la société SMS INVEST SARL en vue d'installer une
enseigne
Considérant que le projet d'installation de l'enseigne sise 220 rue
Paradis 13006 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société SMS INVEST SARL dont le siège social est
situé : chemin des bois 84000 Avignon, représentée par Monsieur
Rachid  Fakret,  gérant  en  exercice,  est  autorisée  à  installer  à
l'adresse  220  rue  Paradis  13006  Marseille:  Une  enseigne  non
lumineuse,  parallèle  à  la  façade,lettres  découpées  de  couleur
blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  3,14m  /  Hauteur
0,40m / Épaisseur 1cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
minimum  2,50m  /  Surface  1,25m²  Le  libellé  sera  :  «  sigle  +
KALYSUSHI / sur place . À emporter . livraison » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des dispositions de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois  de la cessation de cette activité.  Toutes les  mesures
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 
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Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00080_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  11  boulevard  Dugommier  1er
arrondissement Marseille - DABKEH DUGOMMIER SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du  23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2021/2784  reçue  le  01/12/2021
présentée  par  la  société  DABKEH  DUGOMMIER  SAS  en  vue
d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  11
boulevard  Dugommier  13001  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 04/01/2022 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  la  société  DABKEH DUGOMMIER SAS dont  le  siège
social  est  situé  :  11  boulevard  Dugommier  13001  Marseille,
représentée par Monsieur Chadi Bunduki, gérant en exercice, est
autorisée à installer  à l'adresse 11 boulevard Dugommier 13001
Marseille: Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres
découpées de couleur jaune dont les dimensions seront : Largeur
2,80m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 10cm / Hauteur libre au dessus
du  niveau  du  sol  3,20m  /  Surface  1,12m²  Le  libellé  sera  :  «
DABKEH + sigle » Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la
façade, fond noir et lettres découpées de couleur jaune dont les
dimensions seront :  Largeur 0,40m / Hauteur 0,40m / Épaisseur
10cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,40m / Surface
0,16x2 soit 0,32m² Le libellé sera : « sigle + DABKEH » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
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Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00081_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  173  boulevard  Chave  5ème
arrondissement Marseille - GAMMA SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du  23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2021/2895  reçue  le  22/12/2021
présentée  par  la  société  GAMLMA SAS  en  vue  d'installer  une
enseigne
Considérant  que  le  projet  d'installation  de  l'enseigne  sise  173
boulevard  Chave  13005  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société GAMMA SAS dont le siège social est situé :
173 boulevard Chave 13005 Marseille, représentée par Monsieur
Stéphane Cohen, gérant en exercice,  est  autorisée à installer  à
l'adresse  173  boulevard  Chave  13005  Marseille:  Une  enseigne
lumineuse, parallèle à la façade, fond noir et lettres découpées de
couleur  blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  4,65m  /
Hauteur  0,60m /  Épaisseur  20cm /  Hauteur  libre au dessus du
niveau du sol 3,29m / Surface 2,79m² Le libellé sera : « La B’O + le
beerO’cratie  »  L’enseigne  sur  lambrequin  n’est  pas  soumise  à
autorisation et peut être implantée. 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface

cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. A rticle 6 : Dès la
mise en place du dispositif, celui-ci doit être déclaré dans un délai
de deux mois maximum à compter de l'installation. Le bénéficiaire
est tenu d'acquitter les taxes suivant les droits fixés par le tarif en
vigueur sur la base du prorata du nombre de mois d'installation. La
taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er jour
du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise en
recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 14
du Code général des collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00082_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  chemin  de  l'armée  d'Afrique
10ème arrondissement Marseille - COMASUD SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant la demande n°2022/20 reçue le 04/01/2022 présentée
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par la société COMASUD SAS en vue d'installer des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises chemin
de  l’armée  d’Afrique  13010  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société COMASUD SAS dont le siège social est situé :
51 boulevard du Capitaine Gèze 13014 Marseille, représentée par
Monsieur  Christophe  Rey,  gérant  en  exercice,  est  autorisée  à
installer à l'adresse chemin de l’armée d’Afrique 13010 Marseille: *
implantation sur façade commerciale :
- Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond orange
et  lettres  découpées  de  couleur  blanche  dont  les  dimensions
seront : Largeur 4,90m / Hauteur 1,60m / Épaisseur 1cm / Hauteur
libre au dessus du niveau du sol 5m / Surface 7,84m² Le libellé
sera : « sigle + POINT.P »
- Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond orange
et  lettres  découpées  de  couleur  blanche  dont  les  dimensions
seront : Largeur 3,95m / Hauteur 0,80m / Épaisseur 1cm / Hauteur
libre au dessus du niveau du sol 3,50m / Surface 3,19m² Le libellé
sera : « Bienvevue »
- Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et
lettres découpées de couleur orange dont les dimensions seront :
Largeur 1,95m / Hauteur 0,80m / Épaisseur 1cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 4m / Surface 1,56m² Le libellé sera : «
pointp.fr »
- Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et
lettres découpées de couleur orange dont les dimensions seront :
Largeur 6m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 1cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 5,50m / Surface 2,40m² Le libellé sera : «
CONSTRUIRE – RENOVER -  AMENAGER » *  implantation sur
pilier  béton  de  part  et  d’autre  de  l’entrée  :  Une  enseigne  non
lumineuse, parallèle sur pilier, fond orange et lettres découpées de
couleur  blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  0,50m  /
Hauteur 2m / Épaisseur 1cm / Hauteur libre au dessus du niveau
du sol 0m / Surface 1m² Le libellé sera : « Point.p Marseille Armée
d’Afrique  bienvenue  +  informations  »  Une  enseigne  non
lumineuse, parallèle sur pilier, fond orange et lettres découpées de
couleur  blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  0,50m  /
Hauteur 2m / Épaisseur 1cm / Hauteur libre au dessus du niveau
du sol  0m /  Surface  1m²  Le libellé  sera  :  «  Point.p  sécurité  –
circulation + informations » * implantation sur pieds scellé au sol :
Une enseigne non lumineuse recto verso, sur entrée côté route,
fond orange  et  blanc  et  lettres  découpées  de  couleur  blanche-
orange et noire, dont les dimensions seront : Largeur 4m / Hauteur
3m / Épaisseur 5cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
1,80m / Surface 12x2 soit 24m² Le libellé sera : « sigle + POINT.P /
construire – rénover - aménager » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des  dispositions  de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les

trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées . Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00083_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes - 24 boulevard Gay Lussac 14ème
arrondissement Marseille - HOWDENS SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°  2021/02898  reçue  le  23/12/2021
présentée  par  la  société  HOWDENS  en  vue  d'installer  des
enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  24
boulevard  Gay  Lussac  13014  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
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dessous,  et  sous  réserve  de  l’avis  favorable  des  services  de
l’urbanisme sur la modification de façade, la société HOWDENS
SAS dont le siège social est situé : Parc d’activité du Bois Rigault,
rue  Calmette,  rue  des  frères  Lumière,  62800  Vendin-le-Vieil,
représentée  par  Monsieur  Thomas  COUTIER,  en  exercice,  est
autorisée à installer à l'adresse 24 boulevard Gay Lussac 13014
Marseille : 
-  Une enseigne parallèle lumineuse, sous forme de bandeau en
tôle laquée – Dibond laqué rouge et lettrage blanc et lettrage blanc
sur partie laquée noire, éclairée par rampe Led - Saillie 0,05 m,
hauteur 1,50 m, longueur 4,25 m, hauteur au -dessus du niveau du
sol  5,50  m,  surface  6,37  m²,  Le  libellé  sera  «HOWDENS
CUISINES, cuisine électroménager, sols accessoires, ventes aux
professionnels» 
- Trois enseignes parallèles lumineuses, sous forme de bandeau
en tôle laquée – Dibond laqué rouge et lettrage blanc, éclairées
par rampe Led, une est située sur la façade ouest, chacune des
deux autres sur les façades nord et sud - Saillie 0,05 m, hauteur
2,54 m, longueur 4,50 m hauteur au -dessus du niveau du sol 6,08
m et  5,16  m,  surface 11,43 m²  x  3  =  34,29 m²  Le libellé  sera
«HOWDENS CUISINES» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00100_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-  Pose d'une palissade dans le cadre de la
construction  d'un  ensemble  de  logements  collectifs  avec
parking-  Entreprise  Falduto  Batîment-  32  impasse  Sainte
Thérése 4 ème arrondissement Marseille- Compte N°100595

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2021/02891déposée le 21 Décembre 2021 par
l’entreprise  Falduto  Bâtiment,  31  boulevard  Charles  Moretti  à
Marseille 14e arrondissement, pour le compte de la SCA Habitat
Humanisme 69, Chemin de Vassieux 69300 Calure et Cuir ,
Considérant  que  la  SCA Habitat  Humanisme  est  titulaire  d'un
certificat de transfert de permis tacite n° PC 013055 15 00699 TO1
, du 14 Juin 2017
Considérant la demande de pose d’une palissade sise face au 46,
avenue des Chutes Lavies 4 ème arrondissement à Marseille , qu'il
y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade  sise  face  au  46,  Avenue  des  Chutes  Lavies  4  ème
arrondissement  Marseille  pour  la  réalisation  d’un  ensemble  de
logements  collectifs  avec  parking  est  consenti  à  l'Entreprise
Falduto Bâtiment. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : Avenue
des Chutes Lavies: Longueur : 15,00m Hauteur : 2,00m au moins
Saillie : 2,00m La palissade sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons se
fera en toute sécurité  et  liberté sur  le  trottoir  .  La palissade ne
devra en aucun cas , empiéter sur la piste cyclable existante , elle
devra être installée à 0,80m de celle-ci. En aucune manière, les
piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne
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devront  pas  être  posés  sur  les  regards  techniques  présents  au
niveau du chantier. L'installation de la palissade est soumise à une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2022, le
tarif  est de 11,95 euros par mois et  par m² pour les 6 premiers
mois et de 5,97 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100595 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00114_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Terrasse  -  25  bd  Vauban
13006 - BIOHACK Sas - compte 100413-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées

Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2568  reçue  le  27/10/2021  présentée  par
BIOHACK SAS, représentée par SCHEMBRI Michel, domiciliée 25
bd  Vauban  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse suivante  :  SALON  DE THE 25  BD VAUBAN
13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société BIOHACK SAS, est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 25 BD VAUBAN
13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran détachée du commerce, aucune
installation devant l’entrée avec accès handicapés Façade : 6 m
Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 6 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
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et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100413-00 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00115_VDM - Arrêté ^portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Sushi or not Sushi
- 11 rue Henri Barbusse 13001 - JSD Sushis Sarl - compte
100855-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23

octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/2870 reçue le 16/12/2021 présentée par JSD
SUSHIS SARL, représentée par CHIARAMONTI Didier, domiciliée
11  rue  Henri  Barbusse  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : SUSHI OR NOT SUSHI
11 UE HENRI BARBUSSE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société JSD SUSHIS SARL, est autorisée à occuper
un emplacement public au droit de son commerce 11 RUE HENRI
BARBUSSE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
délimitée  par  des  jardinières  détachée  du  commerce,  sans
couverture ni écran Zone A Façade : 7,30 m Saillie / Largeur : 1,50
m Superficie : 11 m² Zone B Façade : 4,90 m Saillie/Largeur : 4,90
m Superficie : 12 m² Superficie totale : 23 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) soumis
à l’accord préalable de l’administration, devra être de bonne qualité de
préférence bois, rotin ou métal. Les parasols devront être obligatoirement
de couleur conforme à la charte des terrasses et exempts de toute
publicité. Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des
horaires  d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le  mobilier  et  accessoires  de  terrasse  ou  d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols, paravents,  etc ...)  devront être
remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas d’installation
de jardinières,celles ci devront être entretenues même en période de
congés. À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation.
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace public
devra être libéré de toute occupation. Dans la cas contraire,le service
des emplacements procédera à l’enlèvement de tout mobilier et ce à la
charge du commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
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d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant les
droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des Sommes à
Payer. Il devra également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100855-00 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00116_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Les Buvards - 34
rue Grand Rue 13002 - Les Trois Caves Sarl - compte 10293-
02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23

novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/2499 reçue le 14/10/2021 présentée par LES
TROIS  CAVES SARL représentée  par  PANTALACCI  Laetitia  et
COACHON  Frédérilc,  domiciliée  34  rue  Grand  Rue  13002
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :  LES  BUVARDS  34  RUE  GRAND  RUE  13002
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société LES TROIS CAVES SARL, est  autorisée à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 34 RUE
GRAND  RUE  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du  commerce  Façade  :  3,50  m  Saillie  /  Largeur  :  1,50  m
Superficie : 5 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
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état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 10293-
02 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00119_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 315 bd National
13003 - Mister Grillad Sas - compte 65634-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2730  reçue  le  24/11/2021  présentée  par
MISTER GRILLAD SAS, représentée par BOUZIANE Bouabdallah,
domiciliée 315 bd National 13003 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : RESTAURANT 315 BD
NATIONAL 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La SociétMISTER GRILLAD SAS, est autorisée à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  315  BD
NATIONAL 13003 MARSEILLE en vue d'y installer :une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 1 m x 2 Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie : 1 m² Une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du commerce Façade : 4 m Saillie/Largeur : 1 m Superficie : 4 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 
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Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 65634-
03 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00138_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Bureau de vente - rue Henri
Barnier 13015 - Sccv Henri Barnier - compte 97662-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_00075_VDM en date du 16/01/2020 autorisant le
pose du bureau de vente
Vu  la  demande  n°  2022/76  reçue  le  17/01/2022  présentée  par
SCCV  HENRI  BARNIER  domiciliée  124-126  rue  de  Provence
75008 Paris Programme immobilier : PC 013055 13 01007 au :
125  rue  Henri  Barnier  13015  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : face au n° 125 rue Henri
Barnier 13015 Marseille 

Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La SCCV HENRI BARNIER, est autorisée à maintenir le
bureau de vente face au 125 rue Henri Barnier 13015 Marseille
LONGUEUR : 6,21 m LARGEUR : 2,44 m SUPERFICIE : 15 m²
AUTORISATION VALABLE JUSQU’AU 30/06/2022 Tarif : 125 € /
m²  /  mois  (tarif  2021)  Les  règles  d’accessibilité  des  engins  de
secours et de lutte contre l’incendie seront respectées. Les accès
aux  regards  techniques  (eau  gaz  électricité…)  devront  rester
libres. 

Article 2 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  4  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 5 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 6 Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille. 

Article 7 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 97662-00 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00139_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - rampes et un palier - 141 avenue du Prado
13008  Marseille  -  Crédit  Mutuel  Professions  de  Santé
Provence - Compte n°100840 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
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Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/2851 déposée le 14 décembre 2021 par
Crédit  Mutuel  Profession  Santé  de  Prévoyance  domicilié  141
avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux rampes handicapé plus
un palier au 141 avenue du Prado 13008 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant le dossier de travaux sur ERP récépissé de dépôt n°
AT 013055 21 00743P0 en date du 9 novembre 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Crédit Mutuel
Profession Santé  de Prévoyance lui  est  accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux d’aménagement intérieur Du Crédit Mutuel au 141 avenue
du Prado 13008 Marseille,  nécessitant la pose de deux rampes
handicapé plus un palier provisoire sur le trottoir devant une entrée
créée durant ces travaux. La circulation des piétons sur le trottoir,
côté pose des rampes, devra rester libre en permanence de jour
comme  de  nuit.  Aucun  autre  dispositifs  ne  devra  entraver  la
circulation des piétons, ni la faire dévier. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
réaménagement pour personnes handicapés. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou

sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100840 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00140_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage -  90  rue  Denis  Magdelon  -
13009 Marseille - Monsieur LUCCHINI - Compte n°100860 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/2864 déposée le 15 décembre 2021 par
Monsieur Yoan LUCCHINI domicilié 90 rue Denis Magdelon 13009
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 90
rue Denis Magdelon 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Yoan
LUCCHINI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
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respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 10 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur
le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositifs ne devra
entraver  la  circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées  .Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°100860 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00141_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 25 boulevard Central 13014
Marseille - CORCOVA'DOS - Compte n° 101024 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/48  déposée  le  10  janvier  2022  par
CORCOVA’DOS domiciliée 25 boulevard Central 13014 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 25 boulevard Central 13014 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par
CORCOVA’DOS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m. Il sera muni
d’un pont de protection parfaitement étanche afin de permettre le
passage des piétons devant l’échafaudage, sur le trottoir, en toute
liberté et en toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont
de  protection  sera  d’une  hauteur  minimale  de  3,50  m.  Une
protection étanche sera installée sur toute la façade afin d’éviter la
chute d’objets ou de matériaux de manière à respecter les règles
de sécurité envers les usagers du trottoir.  Une benne à gravats
(longueur 3 m, largeur 2 m) sera installée sur la chaussée devant
le n°119, avenue de Saint Antoine 13015 Marseille. Elle reposera
sur des cales afin de ne pas abîmer le revêtement de la chaussée
et  sera  couverte  par  mauvais  temps.  Elle  sera  correctement
balisée de jour comme de nuit en particulier aux extrémités et sera
levée sitôt  pleine. Le passage des piétons se fera sur le trottoir
devant celle-ci. Le dépôt de matériaux n’est pas autorisé en raison
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de la configuration des lieux vu l’étroitesse de la voie. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101024 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00142_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage -  20  rue  des Dominicaines
13001 Marseille -  CMC - Cabinet MARTINI & CIE - Compte
n°100651 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/2713 déposée le 22 novembre 2021 par CMC –
Cabinet  MARTINI  &  CIE  domiciliée  24  rue  Beauvau  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que CMC – Cabinet MARTINI & CIE est titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 21 00854P0 en date du 26 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 1er avril 2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20
rue des Dominicaines 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par CMC – Cabinet
MARTINI & CIE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8,44 m, hauteur 21,10 m, saillie 0,80 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée
de l'immeuble et du local situés en rez-de-chaussée devront rester
libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une
bâche« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la réno
vation de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,
sera  apposée  sur  l’échafaudage  pendant  toute  la  durée  du
chantier.  Par  mesure  de  sécurité,  elle  devra  être  attachée
solidement, en tout point. Le chantier sera correctement balisé le
jour  et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra rester accessible de jour comme de
nuit.  Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer  la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
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Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100651 
Fait le 20 janvier 2022

2022_00143_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  45  rue  Léon  Bourgeois
13001 Marseille - SCI 45 BOURGEOIS PV INVEST - Compte
n° 101087 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/73 déposée le 14 janvier 2022 par SCI 45
BOURGEOIS PV INVEST domiciliée 82 rue Perrin Solliers 13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d’une
sapine, d’une benne et d’une poulie de service au 45 rue Léon
Bourgeois 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  45
BOURGEOIS PV INVEST lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 8 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble
et du local situés en rez-de-chaussée devront rester libres durant
la  durée  des  travaux.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de filets
résistants.  La  sapine  sera  installée  dans  l’emprise  de
l’échafaudage. La poulie de service sera solidement fixée, lors de
sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger
éventuel. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour  comme de nuit.  La benne
sera installée devant le n°45 rue Léon Bourgeois 13001 Marseille,
sur une place réservée au stationnement des véhicules. La benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement.  Elle  sera  correctement  balisée  aux  extrémités,
couverte par mauvais temps, et enlevée impérativement en fin de
journée. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
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secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101087 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00144_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 2 rue des Convalescents -
angle  rue  Longue  des  Capucins  13001  Marseille  -
MARSEILLE HABITAT - Compte n° 100884 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/2878 déposée le 17 décembre 2021 par
MARSEILLE HABITAT domiciliée 10 rue Sainte Barbe BP 2219 -
13207 Marseille Cedex 01,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2
rue des Convalescents – angle rue Longue des Capucins 13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00853P0 en date du 26 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 1 er avril 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MARSEILLE
HABITAT  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Côté  2  rue  des  Convalescents  :  Longueur  12  m,
hauteur  19  m,  saillie  0,80  m.  Côté rue  Longue des Capucins :
Longueur 14 m, hauteur 16,50 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre le libre passage des piétons sous l'échafaudage
en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble et du local
situés en rez-de-chaussée devront rester libres durant la durée des
travaux.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
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Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100884 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00145_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  4  boulevard  Magnan  13009
Marseille - Monsieur ABECASSIS - Compte n°100750 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/2777 déposée le 30 novembre 2021 par
Monsieur Brice ABECASSIS domicilié 4 boulevard Magnan 13009
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 4 boulevard
Magnan 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 03331P0 et ses prescriptions en date
du 12 avril 2021,
Considérant l’arrêté n° T2102771 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 14 décembre
2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Brice
ABECASSIS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premiers mois et
de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation,
façades, toitures, menuiseries. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
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délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°100750 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00147_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  135  boulevard  Bompard  13007
Marseille - Monsieur LAMBERT - Compte n°100543 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°2021/2893  déposée  le  21  décembre  2021  par
Monsieur  François  LAMBERT domicilié  135 boulevard  Bompard
13007 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 135 boulevard
Bompard 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2102974 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Marseille cedex 20, et ses prescriptions en date du 30
décembre 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 135 boulevard Bompard 13007 Marseille est consenti à
Monsieur  François  LAMBERT.  Date  prévue  d'installation  du
01/01/2022 au 22/04/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules devant le 150 boulevard Bompard 13007 Marseille. La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et couverte par mauvais
temps. Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
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compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100543 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00148_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 1 rue Pierre Bellot - angle
rue Voltaire 13001 Marseille - Monsieur KAYYOUR ABDELALI
- Compte n°100974 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/14 déposée le 4 janvier 2022 par Monsieur
KAYYOUR  ABDELALI  domicilié  1  rue  Pierre  Bellot  13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
rue Pierre Bellot – angle rue Voltaire 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
KAYYOUR ABDELALI lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 1 rue Bellot :  Longueur 16,88 m, hauteur 5 m,
saillie 0,60 m. Passage piétons maintenu sur le trottoir dessous le
dispositif. Côté angle rue Bellot : Longueur 7,77 m, hauteur 5 m,
saillie 0,60 m. Passage piétons maintenu sur le trottoir dessous et
devant le dispositif. Côté rue Voltaire : Longueur 17,43 m, hauteur
5  m,  saillie  0,60  m.  Passage  piétons  maintenu  sur  le  trottoir
dessous et devant le dispositif. Le dispositif ainsi établi sera muni
de platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre
le libre passage des piétons en toute sécurité. Les accès à l’entrée
de l'immeuble et du local commercial situés en rez- de-chaussée
devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent ravalement de la façade à

l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100974 
Fait le 20 janvier 2022
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2022_00149_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  129  rue  Consolat  13001
Marseille - AXCEPIERRE - Compte n°101049 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/62  déposée  le  12  janvier  2022  par
AXCEPIERRE SYNDIC domicilié 67 rue de Rome 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que AXCEPIERRE SYNDIC est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 20 00017P0 et ses prescriptions en date du 27 avril 2020,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
129 rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par AXCEPIERRE
SYNDIC  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,50  m,  hauteur  14  m,  saillie  1  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée
de  l'immeuble  et  du  garage  situés  en  rez-de-chaussée  devront
rester libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera
muni  d'un garde-corps ceinturé de filets de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections  diverses.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Lesz travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les

appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101049 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00150_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  1-3  rue  Armény  13006
Marseille  -  SOCIÉTÉ  PROVENÇALE  D’ÉCHAFAUDAGES  -
Compte n°101051 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/63  déposée  le  12  janvier  2022  par  Société
Provençale  d’échafaudages  domiciliée  20 rue  de  Madrid  13127
Vitrolles,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1-3
rue d’Armény 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Provençale  d’échafaudages  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 32 m, hauteur 25 m, saillie 2 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sous et
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d’autre  part  le  libre
accès  aux  entrées  de  l'immeuble  et  garage  situé  en  rez-de-
chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était

reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101051 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00152_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne -  140 rue Edmond Rostand 13008
Marseille - Monsieur PIOT - Compte n°100837 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/2848  déposée  le  14  décembre  2021  par
Monsieur Arthur PIOT domicilié 117 traverse de la Montre – ZAC
de la Valentine 13011 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 140 rue Edmond
Rostand 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2102556 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 25 novembre
2021, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 140 rue Edmond Rostand 13008 Marseille est consenti à
Monsieur Arthur PIOT. Date prévue d'installation du 20/01/2022 au
22/01/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et couverte par mauvais
temps. Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,

l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100837 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00153_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  420 avenue de Montolivet
13012 Marseille - Cabinet DALLAPORTA - Compte n°101054 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/67 déposée le 12 janvier 2022 par Cabinet
DALLAPORTA domicilié 76 rue Sainte 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
420 avenue de Montolivet 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
DALLAPORTA lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  8  m,  hauteur  10  m,  saillie  0,90  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,
le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées  .Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
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secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101054 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00154_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  benne -  81  rue d'Italie  13006 Marseille  -
Cabinet LAUGIER FINE - Compte n°101082 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/70  déposée  le  13  janvier  2022  par  Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 81 rue d’Italie
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 81 rue d’Italie 13006 Marseille est consenti  à Cabinet
LAUGIER  FINE.  Date  prévue  d'installation  du  02/01/2022  au
02/04/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur une place de stationnement, devant l’immeuble
faisant  l’objet  des travaux.  La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement.  Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit et recouverte par mauvais temps. L’accès aux réseaux et
canalisations devra rester libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101082 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00155_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  20 rue Théophile  Boudier
13009 Marseille - Madame REY - Compte n°100854 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/2863 déposée le 15 décembre 2021 par
Madame Muriel REY domiciliée 20 rue Théophile Boudier 13009
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20
rue Théophile Boudier 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Muriel
REY lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des avis  mentionnés  ci-  dessus :  Les  travaux  seront  réalisés à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 4 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès au garage et à l’entrée de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir

côté  chantier  et  sous  l’échafaudage,  devra  rester  libre  en
permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositifs  ne devra
entraver  la  circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une reprise de la façade
actuelle. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
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24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100854 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00157_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  13  boulevard  Simon  Bolivar
15ème arrondissement Marseille - COMASUD SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du  23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2021/2676  reçue  le  15/11/2021
présentée par la société COMASUD SAS en vue d'installer des
enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  13
boulevard Simon Bolivar 13015 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société COMASUD SAS dont le siège social est situé :
51/53 boulevard du Capitaine Gèze 13307 Marseille, représentée
par  Monsieur  Vincent  Lergenmuller,  gérant  en  exercice,  est
autorisée à installer à l'adresse 13 boulevard Simon Bolivar 13015
Marseille:  Sur  façade  entrepôt  ouest  :  1)  Une  enseigne  non
lumineuse, parallèle à la façade, fond orange et lettres découpées
de couleur blanche dont les dimensions seront : Largeur 6,41m /
Hauteur  1,75m  /  Épaisseur  2cm  /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol 7,72m / Surface 11,22m² Le libellé sera : « sigle +
POINT.P » 2) Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade,
lettres découpées de couleur orange dont les dimensions seront :
Largeur 6,41m / Hauteur 0,35m / Épaisseur 2cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 8,25m / Surface 2,24m² Le libellé sera :
«construire  –  rénover  -  aménager  »  3)  Une  enseigne  non
lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  lettres  découpées  de  couleur
orange  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  3,21m  /  Hauteur
0,56m / Épaisseur 2cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
7,70m / Surface 1,79m² Le libellé sera : « pointp.fr » Sur façade
entrepôt  est  :  4)  Une  enseigne  non  lumineuse,  parallèle  à  la
façade, fond orange et lettres découpées de couleur blanche dont
les dimensions seront : Largeur 6,41m / Hauteur 1,75m / Épaisseur
2cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 7,72m / Surface
11,22m²  Le  libellé  sera  :  «  sigle  +  POINT.P  »  Sur  façade
commerciale est : 5) Une enseigne non lumineuse, parallèle à la
façade, fond orange et lettres découpées de couleur blanche dont

les dimensions seront : Largeur 4,04m / Hauteur 1,10m / Épaisseur
2cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 7,51m / Surface
4,44m² Le libellé sera : « sigle + POINT.P » 6) Une enseigne non
lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  lettres  découpées  de  couleur
orange  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  1,13m  /  Hauteur
0,70m / Épaisseur 2cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
7,61m / Surface 0,79m² Le libellé sera : «construire – rénover -
aménager » 7) Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade,
lettres découpées de couleur orange dont les dimensions seront :
Largeur 2,69m / Hauteur 0,31m / Épaisseur 2cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 6,98m / Surface 0,83m² Le libellé sera : «
pointp.fr » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des dispositions de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 
Fait le 20 janvier 2022
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2022_00158_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  65  avenue  de  la  Viste  15ème
arrondissement Marseille - SMARTECO SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du  23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2021/2809  reçue  le  07/12/2022
présentée par la société SMARTECO SAS en vue d'installer des
enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  65
avenue  de  la  Viste  13015  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société SMARTECO SAS dont le siège social est situé
: ZI route de Paris 14120 Mondeville,  représentée par Monsieur
Hamide Allibouch, gérant en exercice, est autorisée à installer  à
l'adresse 65 avenue de la Viste 13015 Marseille:  Une enseigne
non lumineuse,  parallèle à la façade,  fond jaune bouton d’or  et
lettres découpées de couleur blanche, marron et cacao, dont les
dimensions seront : Largeur 5,73m / Hauteur 1,20m / Épaisseur
5cm /  Hauteur  libre  au  dessus  du niveau du sol  3m /  Surface
6,87m²  Le  libellé  sera  :  «  SUPECO  »  Une  enseigne  non
lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et lettres découpées
de couleur blanche, marron et cacao, dont les dimensions seront :
Largeur 1,90m / Hauteur 3,30m / Épaisseur 3cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 0m / Surface 6,27m² Le libellé sera : «
SUPECO + photos + horaires » Quatre enseignes non lumineuses,
parallèles  à  la  façade,  fond  blanc  et  pictogrammes  dont  les
dimensions seront : Largeur 0,80m / Hauteur 0,80m / Épaisseur
5cm /  Hauteur  libre  au  dessus  du niveau du sol  3m /  Surface
0,64x4 soit 2,56m² Le libellé sera : « calicots aliments » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des  dispositions  de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de

l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées.Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00159_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes - 16/18 rue de la République 1er
arrondissement Marseille - SPLENDIDO SASU

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2021/2812  reçue  le  07/12/2021
présentée par la société SPLENDIDO SASU en vue d'installer une
enseigne
Considérant que le projet d'installation de l'enseigne sise 16/18 rue
de  la  République  13001  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
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l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'accord  avec  prescriptions  de  l'Architecte  des
Bâtiments de France en date du 12/01/2021 : « la pose d’enseigne
est réalisable sous la réserve que les travaux des façades soient
conformes à la déclaration préalable de travaux et ses réserves.
D’autre part, le dossier montre toujours des stores-bane de teinte
vert soutenu alors qu’une teinte plus neutre a été demandée. » 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve du respect des prescriptions émises par
l'Architecte  des  Bâtiments  de  France,  la  société  SPLENDIDO
SASU dont le siège social est situé : 28 rue d’Aboukir 75002 Paris,
représentée  par  Monsieur  Benjamin  Thouverez,  gérant  en
exercice,  est  autorisée  à  installer  à  l'adresse  16/18  rue  de  la
République  13001  Marseille:  Une  enseigne  non  lumineuse,
parallèle  à la  façade au dessus de la porte  d’entrée principale,
lettres découpées de couleur noire dont les dimensions seront :
Largeur 1,25m / Hauteur 0,20 / Hauteur libre au dessus du niveau
du sol 2,50m / Surface 0,25m² Le libellé sera : « SPLENDIDO »
L’enseigne sur lambrequin n’est pas soumise à autorisation., mais
a été validée sous réserve de la mise en conformité de la couleur
des stores-bane. 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des  dispositions  de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de

justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00160_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  68  rue  Paradis  6ème
arrondissement Marseille - PURE ELECTRIC FRANCE SASU

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2021/2791  reçue  le  03/12/2021
présentée par la société PURE ELECTRIC FRANCE SASU en vue
d'installer des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 68 rue
Paradis 13006 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 10/01/2022 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  la  société  PURE  ELECTRIC  FRANCE  SASU  dont  le
siège social est situé : 10 rue Greneta 75003 Paris, représentée
par Monsieur Damien Barilko, gérant en exercice, est autorisée à
installer à l'adresse 68 rue Paradis 13006 Marseille: Une enseigne
lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  lettres  découpées  de  couleur
noire dont les dimensions seront : Largeur 3,55m / Hauteur 0,38m /
Épaisseur 5cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,77m /
Surface 1,34m² Le libellé sera : « PURE electric » Une enseigne
lumineuse,  perpendiculaire  à  la  façade,  fond  noir  et  logo  de
couleur  blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  0,40m  /
Hauteur  0,40m /  Épaisseur  15cm /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol 3,78m / Surface 0,16x2 soit 0,32m² Le libellé sera : «
logo éclair » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
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du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non res de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00161_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  12  avenue  du  Maréchal  Foch
4ème arrondissement Marseille - SUBFOCH SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les

articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant la demande n°2022/34 reçue le 06/01/2022 présentée
par la société SUBFOCH SAS en vue d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  12
avenue du Maréchal Foch 13004 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  et  sous  réserve  de  la  conservation  de  la  façade
commerciale d’origine sans mise en peinture, la société SUBFOCH
SAS dont le siège social est situé : 12 avenue du Maréchal Foch
13004  Marseille,  représentée  par  Monsieur  Laurent  Poveda,
gérant en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 12 avenue
du  Maréchal  Foch  13004  Marseille:  Une  enseigne  lumineuse,
parallèle à la façade, lettres découpées de couleur jaune et verte
dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  3,06m /  Hauteur  0,61m /
Épaisseur 12cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,00m /
Surface  1,87m²  Le  libellé  sera  :  «  SUBWAY  »  Une  enseigne
lumineuse,  perpendiculaire  à  la  façade,  fond  vert  et  lettres
découpées  de  couleur  jaune  et  blanche,  dont  les  dimensions
seront  :  Largeur  0,93m  /  Hauteur  0,49m  /  Épaisseur  10cm  /
Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,00m / Surface 0,45x2
soit 0,91m² Le libellé sera : « SUBWAY » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 
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Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 
Fait le 20 janvier 2022

2022_00162_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseigne - 41 boulevard Jeanne d'Arc 5ème
arrondissement Marseille - FLASHION GROUP SARL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du  23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant la demande n°2021/33 reçue le 06/01/2022 présentée
par  la  société FLASHION GROUP SARL en vue d'installer  une
enseigne
Considérant  que  le  projet  d'installation  de  l'enseigne  sise  41
boulevard Jeanne d’Arc 13005 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société FLASHION GROUP SARL dont le siège social
est  situé  :  69  rue  du  Rouet  13008  Marseille,  représentée  par

Monsieur Sébastien Clauzon, gérant en exercice, est autorisée à
installer à l'adresse 41 boulevard Jeanne d’Arc 13005 Marseille:
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées
de  couleur  jaune  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  3m  /
Hauteur  0,60m /  Épaisseur  15cm /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol minimum 2,50m / Surface 1,80m² Le libellé sera : «
TACOS & BURGER » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 
Fait le 20 janvier 2022
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2022_00166_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 4 rue Bernard Dubois 13001
Marseille - VILLE DE MARSEILLE DT BÂTIMENT SUD -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  déposée  le  20  décembre  2021  par  VILLE  DE
MARSEILLE DT BÂTIMENT SUD domiciliée 37 boulevard Périer
13008 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  4  rue
Bernard Dubois 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  VILLE  DE
MARSEILLE DT BÂTIMENT SUD lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en
encorbellement aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu
du mur 0,30 m, hauteur 20 m. Passage restant pour la circulation
des piétons sur trottoir 4,90 m. Les pieds de ce dispositif seront
positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 17 m et une longueur
de  20  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de
protection étanches afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou
d’objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera  balisé  de  jour  et
éclairé  de  nuit,  notamment  à ses extrémités.  La circulation des
piétons  sera  assurée  par  la  mise  en  place  d’une  signalisation
adéquate. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 20 janvier 2022
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2022_00167_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 37-39 rue du Docteur Escat 13006
Marseille - Monsieur VARNET - Compte n°101067 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°  2022/68 déposée le 12 janvier  2022 par  Monsieur
Bernard  VARNET  domicilié  22  rue  du  Docteur  Escat  13006
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 37-39 rue du
Docteur Escat 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 37-39 rue du Docteur Escat 13006 Marseille est consenti
à  Monsieur  Bernard  VARNET.  Date  prévue  d'installation  du
15/02/2022 au 15/03/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur une place de stationnement, devant l’immeuble
faisant l’objet  des travaux. La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit  et  couverte  par  mauvais  temps.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101067 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00170_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Grand  prix  cycliste  la  marseillaise  -
Association éducation sport culture et spectacle - Boulevard
Michelet – 30 janvier 2022 - F202101388

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0435  du  30  décembre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
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Vu la demande présentée le 30 novembre 2021 par : l'association
Éducation Sport  Culture  et  Spectacle,  domiciliée au :  17  Cours
Honoré d’Estienne d’Orves – 13001 Marseille, représentée par :
Monsieur Pierre GUILLE Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les sites ci-après, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints  :  Rue  Albert  Einstein  13013  :  un  village  départ  et  des
annexes  techniques  et  de  sécurité  Sur  le  boulevard  Michelet
13008: un village arrivée, une animation des écoles de cyclisme et
des annexes techniques et  de sécurité  Sur le  parcours dans le
13008, 13009 et 13013 : des annexes techniques et de sécurité
Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 30 janvier 2022
de  6h  à  20h  montage  et  démontage  inclus  Ce  dispositif  sera
installé dans le cadre du Grand Prix cycliste la Marseillaise, par :
l'association Éducation Sport Culture et Spectacle, domiciliée au :
17  Cours  Honoré  d’Estienne  d’Orves  –  13001  Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Pierre  GUILLE  Responsable  Légal.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00171_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  festival  vintage  -  art  collection
organisation  –  cours  d’Estienne  d’Orves  –  année  2022  -
202101360

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
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sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0435  du  30  décembre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 23 novembre 2021 par : l'association
Art Collection Organisation, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne
d'Arc – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands  sur  le  cours  d’Estienne  d’Orves  tous  les  derniers
dimanches de chaque mois  de  l’année 2022,  dans le  cadre du
festival  vintage,  conformément  aux  plans  ci-joints.  Aucun
stationnement  de  véhicule  ne  sera  autorisé  sur  le  cours  durant
toute la durée de la manifestation. Ce dispositif sera installé par :
l'association  Art  Collection  Organisation,  domiciliée  au  :  135
boulevard  Jeanne  d'Arc  –  13005  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur Olivier  NÉANT Président.  Les marchandises mises en
vente seront disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum.
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif  de sa manifestation.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation et dans le cas
d'un  report  de  la  manifestation,  notamment  pour  les  raisons
suivantes:
- conditions météorologiques défavorables,
- occupation du site non prévue initialement,
- survenance d'une contrainte sécuritaire, la Ville de Marseille se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 Les commerçants et artisans de la rue désirant occuper
un emplacement public devront adresser à la Direction de l'Espace
Public  (33  A,  rue  Montgrand –  13233  Marseille  Cedex  20)  par
l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 

Article  3  Horaires  d'activité  :  Heure  d'ouverture  :  8h  Heure  de
fermeture : 19h de 6h à 20h montage et démontage inclus pour
chaque journée. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  information,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article 6 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses de bars et restaurants déjà accordées sur le Cours

d’Estienne d’Orves. 

Article 7 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Le  présent
arrêté  est  subordonné à  la  prise  par  l’organisateur  d’un  contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation à l’encontre
de la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation  d'occupation  du domaine
public est soumise au paiement de droits de voirie. Les participants
sont tenus de s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du
domaine public. 

Article  8  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 9 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  11  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté  mise  en
place  par  la  Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les
dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article 14 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  15  L’installation  ne  doit  pas  compromettre  l’évacuation
rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à
leurs moyens de secours. Les installations ne doivent pas gêner la
mise en station des échelles aériennes des marin- pompiers sur
les voies latérales en cas de sinistre. Les hydrants qui se trouvent
sur site doivent être libres de tout encombrements et accessible en
permanence, de jour comme de nuit. 

Article  16  La  portance  du  sol  de  la  place  est  limitée  à  0,800
tonne/m². 

Article 17 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
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faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la Direction de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi  que  les  banderoles  exclusivement  publicitaires.  Aucun
panneau  publicitaire  ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de
signalisation  routière.  Les  banderoles  autorisées  devront  être
retirées immédiatement après la manifestation. 

Article  18  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  22  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  23  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission de
Sécurité  compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite
avant  l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une
notice  de  sécurité  et  des  plans  d’implantations  et
d’aménagements,  devra  être  adressé  au  secrétariat  de  la
Commission Départementale de Sécurité  – Bataillon des Marins
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg –
13003 Marseille,  au moins deux (02) mois avant le début de la
manifestation. 

Article  24  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 25 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00175_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation  d'occupation  du  domaine  public  -  Christophe
chausseur  -  49  rue  Francis  Davso  13001  -  Chlae  Sarl  -
compte 9461

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2020_01878_VDM  en  date  du
08/09/2020 , délivrée à la société CHLAE SARL représentée par
PELLETI  Florence  titulaire  d’une  autorisation  d’occupation  du
domaine public pour un étalage , au droit du commerce sis 49 rue
Francis Davso 13001 Marseille compte n° 9461
Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre

-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2020_01878_VDM
accordée à la société CHLAE SARL pour l’occupation d’un étalage
est révoquée à compter de la date du présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00176_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation  d'occupation  du  domaine  public  -  Pain  de
l'Opéra - 61 rue Francis Davso 13001 - Mienzo Sarl - compte
68774/02

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2020_02489_VDM  en  date  du
27/10/2020 , délivrée à la société MIENZO SARL représentée par
MAILLET  Gilles  titulaire  d’une  autorisation  d’occupation  du
domaine public pour une terrasse , au droit du commerce sis Le
Pain de l’Opéra 61 rue Francis Davso 13001 Marseille compte n°
68774-02
Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre
-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2020_02489_VDM
accordée  à  la  société  MIENZO  SARL  pour  l’occupation  d’une
terrasse est révoquée à compter de la date du présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
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9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00177_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation d'occupation du domaine public - Fritz's - 55 rue
Francis Davso 13001 - Vida Sas - compte 61760/03

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2020_01928_VDM  en  date  du
22/09/2020  ,  délivrée  à  la  société  VIDA SAS  représentée  par
AMSELLEM Frédéric  titulaire  d’une autorisation  d’occupation  du
domaine public pour terrasses , au droit du commerce sis Fritz’s 55
rue Francis Davso 13001 Marseille compte n°61760-03
Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre
-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2020_01928_VDM
accordée à la société VIDA SAS pour l’occupation de terrasses est
révoquée à compter de la date du présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00178_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Restaurant - 25
rue Glandeves 13001 - Quarante vingt Sas - compte 100563-
00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1628  reçue  le  08/06/2021  présentée  par
QUARANTE  VINGT  SAS,  représentée  par  NIQUET  Thomas,
domiciliée 25 rue Glandeves 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : RESTAURANT 25 RUE
GLANDEVES 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  QUARANTE  VINGT SAS,  est  autorisée  à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 25 RUE
GLANDEVES  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce, elle sera installée à partir de 10 heures Façade : 5,21
m – 1 m entrée Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 13 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
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1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100563-
00 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00180_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-  Pose d'une palissade dans le cadre de la
construction  d'un  immeuble  collectif-  58  rue  Francois
Mauriac 10 ème arrondissement Marseille- Entreprise SGC-
Compte N°101154

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23

novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2022/00097 déposée le 19 Janvier  2022 par
l’entreprise  SGC  ,  530  rue  Francois  Hennebique  13290  Aix  en
Provence,  pour  le  compte  de  la  SNC  Vinci  Immobilier
Mediterranée,  345 avenue WA Mozart  CS 70888 13627 Aix  en
Provence, représenté par monsieur Cortade Nicolas,
Considérant que la SNC Vinci Immobilier Méditerranée est titulaire
d'un arrêté de permis de construire n° PC 013055 19 00973P0 du
17 Septembre 2020,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement
du 15 Décembre 2021 , T2102853,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  sise  58  rue
François Mauriac 10 ème arrondissement à Marseille , qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 58, rue François Mauriac 10 ème arrondissement
Marseille pour la construction d’un immeuble collectif est consenti
à l'Entreprise SGC. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes :  Rue
François Mauriac : Longueur : 22,90m Hauteur : 2,00m au moins
Saillie : 4,90m La palissade sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons sera
interdit sur le trottoir coté chantier et sera dévié coté opposé par
des  aménagements  prévus  à  cet  effet  par  l’entreprise.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  En
aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds
de  la  palissade  ne  devront  pas  être  posés  sur  les  regards
techniques  présents  au  niveau  du  chantier.  A l’intérieur  de  la
palissade , sera installée une base de vie R+1, composée de 5
algécos.  L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2022, le
tarif est  de 11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers
mois et de 5,97 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
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qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101154 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00181_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation d'occupation du domaine public - Boulangerie -
45  rue  Francis  Davso  13001  -  Boulangerie  Aixoise  sarl  -
compte 9453/01

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2020_02611_VDM  en  date  du
26/11/2020 , délivrée à la société BOULANGERIE AIXOISE SARL
représentée  par  SAUTER  David  et  SAUTER  Fabienne  titulaire
d’une  autorisation  d’occupation  du  domaine  public  pour  une
terrasse , au droit  du commerce sis Boulangerie 45 rue Francis
Davso 13001 Marseille compte n° 9453-01
Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre
-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2020_02611_VDM
accordée  à  la  société  BOULANGERIE  AIXOISE  SARL  pour
l’occupation d’une terrasse est révoquée à compter de la date du
présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il

est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00182_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation d'occupation du domaine public - 53 rue Francis
Davso 13001 - Eric Maroquinerie Sarl - compte 69604

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2020_02050_VDM  en  date  du
22/09/2020 , délivrée à la société ERIC MAROQUINERIE SARL
représentée  par  AMSELLEM  Eric  titulaire  d’une  autorisation
d’occupation  du  domaine  public  pour  un  étalage  ,  au  droit  du
commerce sis 53 rue Francis Davso 13001 Marseille compte n°
69604
Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre
-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2020_02050_VDM
accordée  à  la  société  ERIC  MAROQUINERIE  SARL  pour
l’occupation d’un étalage est révoquée à compter de la date du
présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 20 janvier 2022
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2022_00183_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation d'occupation du domaine public - Café Debout -
46 rue Francis Davso 13001 - A2 Sarl - compte 9455/02

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2020_02490_VDM  en  date  du
27/10/2020  ,  délivrée  à  la  société  A2  SARL  représentée  par
BAILLE  Christophe  titulaire  d’une  autorisation  d’occupation  du
domaine public pour terrasses , au droit du commerce sis CAFE
DEBOUT  46  rue  Francis  Davso  13001  Marseille  compte  n°
9455/02
Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre
-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2020_02490_VDM
accordée à la société A2 SARL pour l’occupation de terrasses est
révoquée à compter de la date du présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00184_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation d'occupation du domaine public - La Casertane
- 71 rue Francis Davso 13001 - Philo Sarl - compte 9480/01

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2020_01226_VDM  en  date  du
26/06/2020 , délivrée à la société PHILO SARL représentée par
SECCHI  Stéphanie  titulaire  d’une  autorisation  d’occupation  du
domaine public pour une terrasse , au droit du commerce sis La
Casertane  71  rue  Francis  Davso  13001  Marseille  compte  n°
9480/01

Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre
-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2020_01226_VDM
accordée  à  la  société  PHILO  SARL  pour  l’occupation  d’une
terrasse est révoquée à compter de la date du présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00185_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation d'occupation du domaine public - 73 rue Francis
Davso 13001 - Azul Sas - compte 97242

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2020_01980_VDM  en  date  du
22/09/2020  ,  délivrée  à  la  société  AZUL SAS  représentée  par
ESTEVES LARANJO Elise titulaire d’une autorisation d’occupation
du domaine public pour une terrasse , au droit du commerce sis
Snack 73 rue Francis Davso 13001 Marseille compte n°97242
Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre
-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2020_01980_VDM
accordée à la société AZUL SAS pour l’occupation d’une terrasse
est révoquée à compter de la date du présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
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l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00186_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation d'occupation du domaine public - 75 rue Francis
Davso 13001 - Les Violettes Sarl - compte 9482

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2020_01926_VDM  en  date  du
22/09/2020  ,  délivrée  à  la  société  LES  VIOLETTES  SARL
représentée  par  ATTWA  Ahmed  titulaire  d’une  autorisation
d’occupation du domaine public pour  une terrasse ,  au droit  du
commerce  sis  Snack  75  rue  Francis  Davso  13001  Marseille
compte n°9482
Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre
-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2020_01926_VDM
accordée à la  société LES VIOLETTES SARL pour l’occupation
d’une terrasse est révoquée à compter de la date du présent arrêté

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00187_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation d'occupation du domaine public - 75 rue Francis
Davso 13001 - Ben Salah Sarl - 9484

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,

Vu  l'autorisation  d'emplacement  2020_01925_VDM  en  date  du
22/09/2020 , délivrée à la société BEN SALAH SARL représentée
par BEN SALAH Abdelaziz titulaire d’une autorisation d’occupation
du domaine public pour des étalages , au droit du commerce sis
Libre  service  75 rue  Francis  Davso 13001 Marseille  compte  n°
9484
Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre
-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2020_01925_VDM
accordée  à  la  société  BEN  SALAH  SARL  pour  l’occupation
d’étalages est révoquée à compter de la date du présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00188_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 17-19 rue Fontaine de Caylus
13002 Marseille - GIA MAZET - Compte n° 101040 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/53 déposée le 11 janvier 2022 par GIA
MAZET domiciliée 20 cours Pierre Puget – Agence de la Comtesse
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 17-19 rue
Fontaine de Caylus 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par GIA MAZET lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 11 m,
hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé
dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de
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nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera sur le trottoir devant celle ci, ou le platelage posé
sur les 4 IPN à 25 cm du sol, le platelage aura 1,45 m de largeur et
12 m de longueur.  Par ailleurs,  à l’intérieur  de la palissade,  un
butonnage constitué  de 4  IPN métalliques (20 x  24  cm)  contre
façade et de 4 IPN au sol de 3,50 m sera installé. Le pétitionnaire
est invité à obtenir  l’accord de la Division Réglementation de la
Sûreté  Publique  de  la  Ville  de  Marseille  pendant  la  durée  des
travaux afin de faire ôter  la borne anti-circulation à l’intersection
des  rues  Baussenque  et  Fontaine  de  Caylus  et  pour  le
stationnement  de  camions  d’approvisionnement  du  chantier.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le tarif est de
11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de  5,97€/m²/mois
excédentaire.  Le  pétitionnaire  devra  informé  le  Bataillon  des
Marins Pompiers de la Ville de Marseille du lieu et de la durée des
travaux. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent un confortement de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101040 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00189_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 6 boulevard louis Salvator
angle  rue  d'Italie  13006  Marseille  -  SCI  LCE  -  Compte  n°
101048 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/60 déposée le 12 janvier 2022 par SCI
LCE domiciliée 62 rue Sainte 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6
boulevard Louis Salvator – angle rie d’Italie 13006 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 01692P0 en date du 24 août 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 15 juin 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI LCE lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  6  rue
Salvator : Longueur 17 m, hauteur 16 m, saillie 1,20 m. Côté rue
d’Italie : Longueur 7 m, hauteur 16 m, saillie 1,20 m. Largeur du
trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les
accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  et  garage  situés  en  rez-de-
chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera,
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en outre,  entouré de filets  de protection afin d'éviter  tout risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du

présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101048 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00190_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  94 boulevard Notre Dame
13006  Marseille  -  Square  Habitat  -  Cabinet  LIEUTAUD  -
Compte n°101042 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/55 déposée le 11 janvier 2022 par Square
Habitat – Cabinet LIEUTAUD domicilié 10 place de la Joliette – Les
Docks Village Atrium 10,4 -13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 94
boulevard Notre Dame 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Square Habitat
– Cabinet LIEUTAUD lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 17,45 m, hauteur 27,75 m, saillie 0,75 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sous et
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès  aux  entrées  de  l'immeuble  et  garage  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101042 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00191_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 1 rue Lafon - angle place de
Rome 13006 Marseille - Cabinet FERGAN - Compte n°101085
-

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/72 déposée le 14 janvier 2022 par Cabinet
FERGAN domicilié 17 rue Roux de Brignoles 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 1 rue Lafon –
angle place de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de péril imminent n°2018_02993_VDM délivré
par  la  Ville  de  Marseille,  Prévention  et  la  Gestion  des  Risques
Urbains en date du 21 novembre 2018, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Maurice AUBERT lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes, et sera placé à l’intérieur de la palissade: Côté 1 rue
Lafon : Longueur 24 m, hauteur 2 m, saillie 1,50 m. Côté place de
Rome : Longueur 10 m, hauteur 2,50 m, saillie 1,50 m. Les accès
aux entrées de l’immeuble et garage situés en rez-de-chaussée
devront  rester  libres  durant  la  durée  des  travaux.  Les  travaux
nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  aux
dimensions suivantes: Longueur 24 m, hauteur 2,20 m, saillie 3,70
m. L’accès aux réseaux et canalisations situés dans l’emprise de la
palissade devra rester accessible de jour comme de nuit. L’accès
aux réseaux et canalisations devra être libre de jour  comme de
nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une signalétique sur
la  palissade  et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire
emprunter, aux piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le tarif est de
11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de  5,97€/m²/mois
excédentaire. La benne à gravats sera placée sur une place de
stationnement, devant l’immeuble faisant l’objet des travaux. Elle
sera posée sur  des cales afin  de ne pas abîmer l’enrobé,  sera
correctement balisée aux extrémités, couverte par mauvais temps
et  enlevée  impérativement  en  fin  de  journée.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
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panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101085 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00192_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  26  place  Castellane  13006
Marseille -  COSEM COORD ŒUVRES SOCIALES -  Compte
n°101132 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/80  déposée  le  17  janvier  2022  par
COSEM COORD ŒUVRES SOCIALES domiciliée 9 rue Boudreau
75009 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  26  place
Castellane 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  COSEM
COORD  ŒUVRES  SOCIALES  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront  réalisés à l'aide d'une palissade de chantier  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 3 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de façon à faire  emprunter,  aux  piétons,  le
trottoir face au chantier. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premiers mois et
de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une
réhabilitation  d’une  ancienne  agence  bancaire  en  centre
d’ophtalmologie. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101132 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00193_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  44 boulevard Baille 13006
Marseille  -  Centre  Provençal  de  Gestion  Immobilière  -
Compte n°101126 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/75 déposée le 14 janvier 2022 par Centre
Provençal  de  Gestion  Immobilière  domicilié  11  rue  Montgrand
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 44
boulevard Baille 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Centre
Provençal de Gestion Immobilière lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 4 m, saillie 0,80 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2,10 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et
à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une mise en sécurité des
balcons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101126 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00194_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  135-137  cours  Lieutaud  13006
Marseille - EURECA - Compte n°101046 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°  2022/59 déposée le 11 janvier  2022 par  EURECA
domiciliée 131 cours Lieutaud 13006 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 135-137 cours
Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une

benne au 135-137 cours Lieutaud 13006 Marseille est consenti à
EURECA  .  Date  prévue  d'installation  du  24/01/2022  au
26/01/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  de livraison au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des
travaux.  La  benne  reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et sera
couverte par mauvais temps. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101046 

Fait le 20 janvier 2022
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2022_00195_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  171  boulevard  de  Pont  de
Vivaux 13010 Marseille - compte n° 101052 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/64 déposée le 12 janvier 2022 par AGEMA
domiciliée  espace Liourat  bâtiment  D -  avenue Denis  Padovani
13127 Vitrolles,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  171
boulevard  de  Pont  de  Vivaux  13010  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par AGEMA lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 15 m,
hauteur 2 m, saillie 2,50 m. L’accès aux réseaux et canalisations,
situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de
5,97€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  un  WC  chimique  sera
installé dans l’emprise de la palissade et des véhicules de chantier
seront  stationnés  la  journée  à  l’intérieur  de  celle-ci.  Ils  seront
enlevés à chaque fin de journée durant la durée des travaux. Le
passage des piétons se fera normalement de part et d’autre de la
piste  cyclable.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101052 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00196_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  25  boulevard  Allemand  13003
Marseille - SASU SPOT BÂTIMENT - Compte n°101147 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/92 déposée le 18 janvier 2022 par SASU SPOT
BÂTIMENT domiciliée 33 boulevard de la Liberté 13001 Marseille,
Considérant  la demande de pose d'une benne au 25 boulevard
Allemand 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 25 boulevard Allemand 13003 Marseille est consenti  à
SASU SPOT BÂTIMENT. Date prévue d'installation du 28/09/2021
au 28/01/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et  balisée de jour  comme de nuit  et  sera  couverte par
mauvais temps. Le pétitionnaire est invité à solliciter  la Division
Réglementation de la Mobilité et Logistique Urbaines de la Ville de
Marseille pour obtenir l’accord de faire stationner une benne afin
d’organiser le déblaiement d’encombrants. L’accès aux réseaux et
canalisation devra rester accessible de jour comme de nuit. Toutes
les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Toutes  les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront

constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101147 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00200_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  Boulevard  Schloesing  9ème
arrondissement - MC DONALD'S

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022/00058  reçue  le  11/01/2022
présentée  par  la  société  MCDONALD’S  en  vue  d'installer  des
enseignes
Considérant  que le projet  d'installation  des enseignes sises  Bld
Schloesing  13009  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société MCDONALD’S SAS dont le siège social  est
situé : 1 rue Gustave EIFFEL 78280 GUYANCOURT, représentée
par  Monsieur  Frédéric  CIBRARIO,  gérant  en  exercice,  est
autorisée à installer à l'adresse Bld Schloesing 13009 Marseille : 
-  Une  enseigne  parallèle  lumineuse,  en  lettres  découpées
blanches - Saillie 0,10 m, hauteur 0,58 m, longueur 1,60, surface
0,93 m², hauteur libre au-dessus du sol 4,22 m Le libellé sera «Mc
Café» 
-  Une enseigne caisson en polycarbonate  rétro-éclairé ton vert,
beige clair rouge – Saillie 0,10 m, hauteur 1,00 m, hauteur 1,00 m,
surface 1,00 m², hauteur libre au- dessus du sol 2,85 m Le libellé
sera «Play land» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
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du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00201_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes - 121 chemin de Sainte Marthe - La
Marine 14ème arrondissement  Marseille  -  Pharmacie  de la
Marine

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille

Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022/00065  reçue  le  12/01/2022
présentée  par  la  société  PHARMACIE  DE LA MARINE en vue
d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  des  enseignes  sises  121  chemin  de
Sainte Marthe, la Marine 13014 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société Pharmacie de la Marine SARL dont le siège
social est situé : 121 Chemin de Sainte Marthe 13014 Marseille,
représentée par Madame Caroline SIMOVI, gérante en exercice,
est autorisée à installer à l'adresse 121 chemin de Sainte Marthe
13014 Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées vertes et
blanches  sur  fond  Ral  7016  -  Saillie  0,24  m,  hauteur  1,10  m,
longueur 7,24 m, surface 7,90 m², hauteur libre au-dessus du sol
3,00 m Le libellé sera «PHARMACIE DE LA MARINE» 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse  en  lettres  adhésives
découpées blanches sur fond Ral 7016 - Saillie 0,01 m, hauteur
1,10 m, longueur 2,16 m, surface 2,37 m², hauteur libre au-dessus
du sol 3,00 m Le libellé sera «ESPACE BEAUTE» 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse  en  lettres  adhésives
découpées blanches sur fond Ral 7016 - Saillie 0,01 m, hauteur
1,10 m, longueur 2,16 m, surface 2,37 m², hauteur libre au-dessus
du sol 3,00 m Le libellé sera «MATERIEL MEDICAL» 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse  en  lettres  adhésives
découpées vertes, blanches et noires sur fond Ral 7016 - Saillie
0,04 m, hauteur 1,00 m, longueur 1,40 m, surface 1,40 m², hauteur
libre au-dessus du sol 1,20 m Le libellé sera «Panneau informatif» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
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l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00204_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Opéra noir - Marseille centre - Place Lulli -
du 1er janvier au 31 décembre 2022

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0435  du  30  décembre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu  la  demande  présentée  au  mois  de  janvier  2022  par  :

l'association  Marseille  Centre,  domiciliée  au  :  Centre  Immeuble
CMCI2 12 rue Henri Barbusse - 13001 Marseille, représentée par :
Monsieur Guillaume SICARD Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
Place  Lulli  (1er),  une  structure  artistique  (Opéra  Noir  h  :  5m,
emprise au sol : 20m² ), du 1er janvier au 31 décembre 2022. Ce
dispositif  sera installé  et  entretenu dans  le cadre  de l'opération
artistique  «  Opéra  Noir  »  par  :  l'association  Marseille  Centre,
domiciliée au : Centre Immeuble CMCI2 12 rue Henri Barbusse -
13001 Marseille,  représentée par :  Monsieur Guillaume SICARD
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
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désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 janvier 2022

2022_00211_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC 
ARRÊTE  PORTANT  MODIFICATION  DES  JOURS  ET
HORAIRES
 DU MARCHE DE SAINT VICTOR 
PLACE SAINT VICTOR 13007 MARSEILLE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_00830_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,

Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
en cours, 
Vu  la  Délibération  21/0222/AGE  du  2  avril  2021  relative  à  la
création d’un marché alimentaire tous les  4èmes dimanches du
mois  de  8h  à  16  sur  la  place  Saint  Victor  dans  le  7ème
arrondissement de Marseille
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Considérant  que  les  horaires  du  Marché  de  Saint  Victor  sont
modifiés à partir  de février 2022 et que le Marché se déroulera
dorénavant  le  dernier  dimanche de chaque mois  et  non plus le
4ème dimanche. 

Article 1 Le Marché de Saint Victor qui se déroulait en 2021 de 8h
à 16h00 se déroulera à partir du 27 février 2022 de 7h00 à 18h00
tous les  derniers dimanches de chaque mois  (à l’exception des
mois de juillet et août). 

Article 2 Le Marché a été créé en collaboration avec le Collectif «
HORS CHAMP » dont l’immatriculation Siret est le : 898 340 575
00015. Ce collectif est représenté par Mme Jill COUSIN. 

Article  3  Les  exposants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux  en constant  état  de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. 

Article  5  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge des exposants. 

Article  6  Les  exposants  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 janvier 2022
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2022_00212_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation  d'occupation  du  domaine  public  -  Brasserie
Paulaner  -  8  av  du  Prado 13008 -  PANAUD Sarl  -  compte
59788

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2013/1474  en  date  du
18/10/2013 , délivrée à la société PANAUD SARL représentée par
BONNARD  Patrick  titulaire  d’une  autorisation  d’occupation  du
domaine  public  pour  des  terrasses  ,face  au  commerce  sis
Brasserie  Paulaner  8  av  du  Prado  13006  Marseille  compte  n°
59788
Considérant les travaux liés à l’extension du Tramway nord-Sud et
aux travaux de raccordement de la canalisation par la SEM,
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article 1 L’autorisation d'emplacement n°2013/14744 accordée à la
société  PANAUD  SARL  pour  l’occupation  de  terrasses  est
révoquée à compter de la date du présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00213_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation d'occupation du domaine public - Massena Café
-  1  av  Jules  Cantini  13006  -  STEPHANE B Sarl  -  compte
63019

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu l'autorisation d'emplacement 2010/2244 en date du 27/01/2011,
délivrée  à  la  société  STEPHANE  B  SARL  représentée  par
BENADY  Stéphane  titulaire  d’une  autorisation  d’occupation  du

domaine public  pour  des  terrasses  ,  au  droit  du  commerce sis
Massena Café 1 avenue Jules Cantini 13006 Marseille compte n°
63019
Considérant les travaux liés à l’extension du Tramway nord-Sud,
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article 1 L’autorisation d'emplacement n°2010/2244 accordée à la
société  STEPHANE B SARL pour  l’occupation  de terrasses  est
révoquée à compter de la date du présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00216_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de  palissade  dans  le  cadre  de  la
construction d'un immeuble de logements locatifs sociaux -
Entreprise  la  Massaliote  construction  -  43/47  avenue
Emmanuel Allard 11e arrondissement Marseille - Compte N°
101127

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n°  2022/00077 déposée le  17  janvier  2022 par
l’entreprise  la  Massaliote  construction,  à  Marseille  13e
arrondissement, pour le compte de la SA 3F SUD, 72 avenue de
Toulon à Marseille 6e arrondissement,
Considérant que la SA 3F SUD est titulaire d'un arrêté de permis
de construire n° PC 013055 19 00091 P0 du 16 août 2019,
Considérant  l’avis  de  principe  de  la  Division  Réglementation,
Subdivision  Police,  Circulation  et  Stationnement,  arrêté  N°
T2200063 en date du 6 janvier 2022.
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  sises  43/47
avenue Emmanuel Allard à Marseille 11e arrondissement, qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades sises 43/47 avenue Emmanuel Allard à Marseille 11e
arrondissement  est  consenti  à  l'entreprise  La  Massaliote
Construction  pour  la  construction  d’un  immeuble  de  logements
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locatifs sociaux. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  impérativement  l'installation
d'un enclos composé de palissades de type Héras aux dimensions
suivantes  :  43/47  rue  Emmanuel  Allard  :  Longueur  :  35,00m
Hauteur : 2,00m au moins Saillie : 3,80m Les palissades seront
correctement balisées le jour et éclairées la nuit notamment à leurs
extrémités. Toutes les précautions seront prises afin de maintenir
le dispositif en bon état de propreté et d'éviter leur dégradation et
de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et  les tags. Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au chantier. Les pieds
des  palissades  ne  devront  pas  être  posés  sur  les  regards
techniques présents au niveau du chantier. A l'intérieur de l'enclos,
sera installée une grue. L'installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d'occupation  du  domaine  public.  Pour  l'année
2022, le tarif  est  de 11,95 euros par mois et  par m² pour les 6
premiers mois et de 5,97 euros par m² et par mois excédentaire.
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins

Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 101127 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00218_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  91  rue  Consolat  13001
Marseille - Madame ROBION - Compte n° 101179 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2022/117 déposée le 20 janvier  2022 par Madame
Barbara ROBION domiciliée Le Bouquet 13100 Saint-Antonin sur
Bayon,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 91
rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 02636P0 en date du 6 septembre
2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 5 août 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Barbara ROBION lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  6,50  m,  hauteur  20  m,  saillie  1  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès entrées
de l'immeuble et au local situés en rez-de-chaussée devront rester
libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101179 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00219_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  77  rue  d'Italie  13006
Marseille  -  Centre  Provençal  de  Gestion  Immobilière  -
Compte n° 101162 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/105 déposée le 19 janvier 2022 par Centre
Provençal  de  Gestion  Immobilière  domicilié  11  rue  Montgrand
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 77
rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00165P0 en date du 23 mars 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 11 février 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Centre
Provençal de Gestion Immobilière lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 18 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous  et  devant
l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  aux  entrées  de
l'immeuble  et  garage  situés  en  rez-de-chaussée  devront  rester
libres durant la durée des travaux. Il  sera, en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
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13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101162 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00220_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 1 place Alexandre Labadie -
angle rue de la Rotonde 13001 Marseille - Compte n° 101180 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2022/00118 déposée le 20 janvier 2022 par C & E
IMMOBILIER domiciliée Zac de la Soude Entrée D5 – impasse
Paradou 13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que C & E IMMOBILIER est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 21 03759P0 en date du 4 janvier 2022,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 3 décembre 2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
place  Alexandre  Labadie  –  angle  rue  de  la  Rotonde  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  C  &  E
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 1 place Alexandre Labadie : Longueur 6,28 m,
hauteur 14 m, saillie 1 m. Côté rue de la Rotonde : Longueur 9,73
m, hauteur 14 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra
rester libre durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera
muni  d'un garde-corps ceinturé de filets  de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections  diverses.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101180 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00221_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  114  rue  Consolat  13001
Marseille  -  ROCHE  ASSOCIES  GESTION  TRANSACTIONS
IMMOBILIÈRES - Compte n° 101184 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2022/121 déposée le 21 janvier  2022 par  ROCHE
ASSOCIES  GESTION  TRANSACTIONS  IMMOBILIÈRES
domiciliée 5 rue Capazza 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que ROCHE ASSOCIES GESTION TRANSACTIONS
IMMOBILIÈRES est titulaire d'un arrêté de non opposition à une
déclaration préalable de travaux n°  DP 013055 20 01603P0 en
date du 14 septembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 24 août 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 114
rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ROCHE
ASSOCIES  GESTION  TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES lui  est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m,
hauteur 13,50 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.
Les  accès  à  l'immeuble  et  au  local  situés  en  rez-de-chaussée
devront  rester  libres  durant  toute  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
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des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101184 
Fait le 27 janvier 2022

2022_00222_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  2  boulevard  Lucien
Margaillan  13011  Marseille  -  Madame  AUFFRAY -  Compte
n°101138 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/85  déposée  le  17  janvier  2022  par

Madame  Hélène  AUFFRAY  domiciliée  2  boulevard  Lucien
Margaillan 13011 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  2
boulevard  Lucien  Margaillan  13011  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Hélène AUFFRAY lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions  suivantes  :  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront
positionnés contre le mur de la façadesur une hauteur de 3 m. A
hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de
9 m et une longueur de 12 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré
de filets de protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de
pierres  ou  d'objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
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n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101138 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00223_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 47 rue Saint Sébastien 13006
Marseille - Monsieur BERNABEU - Compte n° 101158 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/100  déposée  le  19  janvier  2022  par
Monsieur  José  BERNABEU  domicilié  826  Arène  Cros  Villa
Reghaia 13600 La Ciotat,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 47
rue Saint Sébastien 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur José
BERNABEU lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,30 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous  et  devant
l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  aux  entrées  de
l'immeuble  et  garage  situés  en  rez-de-chaussée  devront  rester
libres durant la durée des travaux. Il  sera, en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et

éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
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Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101158 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00224_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 46 avenue du Prado 13006
Marseille - Monsieur BERNABEU - Compte n° 101160 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/102  déposée  le  19  janvier  2022  par
Monsieur  José  BERNABEU  domicilié  826  Arène  Cros  –  Villa
Reghaia 13600 La Ciotat,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 46
avenue du Prado 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur José
BERNABEU lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 16 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 2,50 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous  et  devant
l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble
et garage situés en rez-de-chaussée devront rester libres durant la
durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages

(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101160 

Fait le 27 janvier 2022
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2022_00225_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 30 rue Barbaroux - angle rue
Barthélémy  13001  Marseille  -  Monsieur  Gilles  MICOLAU  -
Compte n°101129 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/78  déposée  le  17  janvier  2022  par
Monsieur  Gilles  MICOLAU  domicilié  30  rue  barbaroux  13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 30
rue Barbaroux – angle rue Barthélémy 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 02450P0 en date du 1er septembre
2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 4 août 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Gilles
MICOLAU  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 30 bulevard Barbaroux : Longueur 10 m, hauteur
22 m, saillie 0,80 m. Côté rue Barthélémy : Longueur 8 m, hauteur
22  m,  saillie  0,80  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra
rester libre durant la durée des travaux. La visibilité des panneaux
de signalisation doit être maintenue. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,

de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101129 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00226_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 63 cours Franklin Roosevelt
13005 Marseille -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/99 déposée le 19 janvier 2022 par Société
de Gestion  Immobilière domiciliée 152 avenue du Prado 13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, une
sapine  et  d’une  benne  au  63  cours  Franklin  Roosevelt  13005
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société  de
Gestion Immobilière lui  est  accordé aux  conditions  suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 2,20 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. Une sapine sera installée
dans l’enceinte de l’échafaudage et aura les mêmes dimensions
que celui-ci en saillie et en hauteur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  d’un pont  de protection étanche afin  de  permettre la  libre
circulation  des  piétons  devant  la  sapine.  Celle-ci  sera  entourée
d’un filet de protection parfaitement étanche. Elle sera munie de
filets de protection, balisée et éclairée la nuit,  notamment à ses
extrémités. Un panneau sera apposé afin d’obliger les usagers à
emprunter  le  trottoir  d’en face.  Une benne (dimensions 2  m de
largeur  et  3  m  de  longueur)  sera  installée  sur  l’emplacement
réservé  au  stationnement  des  véhicules  au  droit  du  61  cours
Franklin Roosevelt. La benne reposera sur des madriers afin de ne
pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de la
mobilité  urbaine  de  la  Ville  de  Marseille  pour  obtenir  la
neutralisation  de  la  place  de  stationnement  afin  d’organiser  le
déblaiement  d’encombrants.  Toutes les  précautions devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101157 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00227_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 10 rue Boscary 13004 Marseille -
Monsieur VIGIER - Compte n°101165 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/108 déposée le 19 janvier 2022 par Monsieur
Charles VIGIER domicilié 51 rue Sainte Famille 13008 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 10 rue Boscary
13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 10 rue Boscary 13004 Marseille est consenti à Monsieur
Charles  VIGIER.  Date  prévue  d'installation  du  19/01/2022  au
18/02/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit. Le pétitionnaire est invité
à solliciter la Division Réglementation de la Mobilité Urbaine de la
Ville  de  Marseille,  pour  obtenir  la  neutralisation  de la  place de
stationnement  afin  d’organiser  le  déblaiement  d’encombrants.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront

constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101165 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00228_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 100 rue Consolat - angle rue
Isoard  13001  Marseille  -  FONCIA  VIEUX  PORT  -  Compte
n°101141 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/87  déposée  le  18  janvier  2022  par  FONCIA
VIEUX PORT domiciliée 1 rue Beauvau 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que FONCIA VIEUX PORT est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 20 02260P0 en date du 30 octobre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 9 octobre 2020,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 100 rue Consolat – angle rue Isoard
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Côté
100 rue Consolat : Longueur 8 m, hauteur 14 m, saillie 1 m. Côté
rue Isoard: Longueur 13 m, hauteur 14 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin  de permettre  le  libre  passage des  piétons  sous le
dispositif en toute sécurité. Les accès aux entrées de l'immeuble et
du  local  commercial  situés  en  rez-de-chaussée  devront  rester
libres durant toute la durée des travaux. La visibilité du panneau de
signalisation doit rester maintenue. L’échafaudage sera muni d'un
garde-corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter
tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections

71/154



Recueil des actes administratifs N°649 du 01-02-2022

diverses. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient

pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101141 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00229_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  74  rue  d'Italie  13006
Marseille - Cabinet BERTHOZ - Compte n° 101159 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/103  déposée  le  19  janvier  2022  par
Cabinet  BERTHOZ  domicilié  9A  boulevard  National  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 74
rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00630P0 et ses prescriptions en date
du 16 avril 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous  et  devant
l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  aux  entrées  de
l'immeuble  et  garage  situés  en  rez-de-chaussée  devront  rester
libres durant la durée des travaux. Il  sera, en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
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éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101159 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00230_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  82  rue  d'Italie  13006
Marseille - Cabinet BERTHOZ - Compte n°101161 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/104  déposée  le  19  janvier  2022  par
Cabinet  BERTHOZ  domicilié  9A  boulevard  National  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 82
rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00631P0 en date du 16 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 26 mars 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sous et devant
l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  aux  entrées  de
l'immeuble  et  garage  situés  en  rez-de-chaussée  devront  rester
libres durant la durée des travaux. Il  sera, en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
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station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101161 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00231_VDM - arrrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 8 rue Clapier 13001 Marseille
- Cabinet Pierre CONTI - Compte n°101149 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/93 déposée le 18 janvier 2022 par Cabinet
Pierre CONTI domicilié 41 rue de Bruys 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 8 rue Clapier 13001 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 03562P0 en date du 8 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 26 mars 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet Pierre
CONTI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés ci-  dessus  :  Les travaux seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 12 m, hauteur 20 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre le libre passage des piétons sous et devant le dispositif
en toute sécurité. L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée devra rester libre durant la durée des travaux. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger éventuel.  Toutes les précautions devront  être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101149 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00232_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  180  rue  Jean  Mermoz  13008
Marseille - Monsieur Jimmi RABATAU - Compte n°100888 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les

articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/2880  déposée  le  17  décembre  2021  par
Monsieur Jimmi RABATAU domicilié 36 boulevard Rabatau 13008
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 180 rue Jean
Mermoz 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2200191 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille  Cedex  20  et  ses  prescriptions  en  date  du  17  janvier
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 180 rue Jean Mermoz 13008 Marseille est consenti  à
Monsieur  Jimmi  RABATAU.  Date  prévue  d'installation  du
10/01/2022 au 29/07/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur l’emplacement réservé au stationnement payant
des  véhicules  (traçage  au  sol).  La  benne  reposera  sur  des
madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le  revêtement  et  sera
couverte par mauvais temps. Elle sera vidée sitôt  pleine ou, au
plus  tard,  en  fin  de  journée et  balisée de jour  comme de nuit.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
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constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100888 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00233_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -1 rue Lafayette - angle rue
Léon  Gambetta  13001  Marseille  -  D'AGOSTINO  Patrick  -
Compte n°100625 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°2021/02700 déposée le 18 novembre 2021 par
Monsieur  Patrick  D’AGOSTINO –  Gestion  Syndic  domicilié  116
avenue Jules Cantini 13008 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
rue Lafayette – angle rue Léon Gambetta 13001 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 03315P0 en date du 22 janvier 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 6 janvier 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Patrick  D’AGOSTINO  –  Gestion  Syndic  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Côté 1 rue Lafayette : Longueur
26,50  m,  hauteur  17  m,  saillie  0,65  m.  Passage  piétons  sous
l’échafaudage. Côté Léon Gambetta : Longueur 8 m, hauteur 14
m, saillie 0,65 cm. Passage piétons sous et devant le dispositif. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble et du
commerce situés en rez-de-chaussée devront rester libres durant
la durée des travaux. La visibilité des panneaux de signalisation
doit  être  maintenue.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de

protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
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présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100625 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00234_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  27  rue  Glandevès  13001
Marseille  -  ERMATH  -  IMMOBILIÈRE  PONS  CAVELIER  -
Compte n°101137 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/84  déposée  le  17  janvier  2022  par
ERMATH  IMMOBILIÈRE  PONS  CAVELIER  domiciliée  Centre
Commercial  Concorde Plage –  rue  Michel  jazy  BP 43 -  13700
Marignane,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 27
rue Glandevès 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 02699P0 et ses prescriptions en date
du 2 septembre 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ERMATH
IMMOBILIÈRE PONS CAVELIER lui  est  accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 23 m, saillie 1,50 m
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2,85 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement
étanches.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect  de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une reprise
d’étanchéité du balcon, rénovation de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101137 

Fait le 27 janvier 2022
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2022_00235_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  27 rue Saint Saens 13001
Marseille - CITYA CARTIER - Compte n°101125 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/74  déposée  le  14  janvier  2022  par  CITYA
CARTIER domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que CITYA CARTIER est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18
02180P0 en date du 18 octobre 2018,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 2 octobre 2018,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie  de service au 27 rue Saint  Saens 13001 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  42  m,  hauteur  22  m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches.  Il  sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101125 

Fait le 27 janvier 2022
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2022_00236_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  13  rue  Pisançon  13001
Marseille - GIA MAZET - Compte n°101142 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/88 déposée le 18 janvier 2022 par GIA
MAZET domiciliée 20 cours Pierre Puget – agence de la Comtesse
13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 13 rue Pisançon 13001 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par GIA MAZET lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 8 m,
hauteur 16 m, saillie 0,70 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts  de  protection  parfaitement  étanches.  Il  sera,  en  outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit. La poulie de service sera solidement fixée, lors de
sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger
éventuel. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101142 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00251_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation d'occupation du domaine public - 75 rue Francis
Davso 13001 - TASTE DAVSO Sarl - compte 9783/02

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2021_01331_VDM  en  date  du
20/05/2021,  délivrée  à  la  société  TASTE  DAVSO  SARL
représentée  par  LIEBART  Jean-Christophe  et  PASCAL  Cécile
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titulaire  d’une  autorisation  d’occupation  du  domaine  public  pour
une terrasse ,  au droit  du commerce sis  75 rue Francis  Davso
13001 Marseille compte n° 9783/02
Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre
-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2021_01331_VDM
accordée  à  la  société  TASTE  DAVSO  SARL pour  l’occupation
d’une terrasse est révoquée à compter de la date du présent arrêté

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00252_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation d'occupation du domaine public - La Quique -
77 rue Francis Davso 13001 - Azzopardi Fleurs Sas - compte
44511/02

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'autorisation  d'emplacement  2020_01927_VDM  en  date  du
22/09/2020  ,  délivrée  à  la  société  AZZOPARDI  FLEURS  Sas
représentée  par  AZZOPARDI  Hervé  titulaire  d’une  autorisation
d’occupation du domaine public pour des étalages ,  au droit  du
commerce sis La Quique 77 rue Francis Davso 13001 Marseille
compte n° 44511/02
Considérant  les  travaux  de  requalification  de  voies  du  Centre
-Ville, 
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article  1  L’autorisation  d'emplacement  n°2020_01927_VDM
accordée à la société AZZOPARDI FLEURS Sas pour l’occupation
d’étalages est révoquée à compter de la date du présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00267_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 15 rue d'Orléans 13005 Marseille -
Madame MEUCCI - Compte n°101185 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°2022/122  déposée le  21  janvier  2022 par  Madame
Thérèse MEUCCI domiciliée 15 rue d’Orléans 13005 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 15 rue d’Orléans
– en face du parking 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 15 rue d’Orléans – en face du parking 13005 Marseille
est  consenti  à  Madame  Thérèse  MEUCCI.  Date  prévue
d'installation du 21/02/2022 au 21/03/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  face au n°  15  côté  pair.  La  benne reposera  sur  des
madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le  revêtement.  Elle  sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par  mauvais  temps.  Le
pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de la
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de
neutraliser  la  place  de  stationnement  afin  d’organiser  le
déblaiement  d’encombrants.  Toutes les  précautions utiles  seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
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appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101185 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00269_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  84  rue  d'Italie  13006
Marseille - Cabinet BERTHOZ - Compte n° 101186 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/123  déposée  le  21  janvier  2022  par
Cabinet  BERTHOZ  domicilié  9A  boulevard  National  13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire

l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 84
rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00633P0 en date du 19 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 26 mars 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous  et  devant
l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  aux  entrées  de
l'immeuble  et  garage  situés  en  rez-de-chaussée  devront  rester
libres drant la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101186 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00270_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  7  rue Bel  Air  -  angle  rue
d'Italie  13006  Marseille  -  Cabinet  LAPLANE  -  Compte  n°
101187 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/124  déposée  le  21  janvier  2022  par
Cabinet  LAPLANE domicilié  42 rue Montgrand BP 209 -  13178
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
rue  Bel  Air  –  angle  rue  d’Italie  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 02532P0 et ses prescriptions en date
du 12 janvier 2022,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAPLANE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront

réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté rue Bel Air : Longueur 25,50 m, hauteur 22 m,
saillie 1,20 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20 m.
Côté rue d’Italie : Longueur 13,50 m, hauteur 22 m, saillie 1,20 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sous et
devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès aux entrées de
l'immeuble  et  garage  situés  en  rez-de-chaussée  devront  rester
libres durant la durée des travaux. Il  sera, en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
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constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101187 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00271_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  26  rue  Moustier  13001
Marseille - SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE G 2C - Compte n° 101199
-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/135  déposée  le  24  janvier  2022  par
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE G 2C domiciliée 1 rue Général Cartaux
13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 26 rue Moustier 13001 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP 013055 21 03008P0 en date  du 2
septembre 2021 (date de dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SOCIÉTÉ
IMMOBILIÈRE G 2C lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  3  m,  hauteur  15  m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès
à  l’entrée  de  l'immeuble  et  du  local  situés  en  rez-de-chaussée
devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour

comme de nuit. La poulie de service sera solidement fixée, lors de
sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger
éventuel. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent une rénovation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
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Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101199 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00272_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  152  rue  Montaigne  13012
Marseille - TOUPAT SARL - Compte n° 050055 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/134  déposée  le  24  janvier  2022  par
TOUPAT SARL domiciliée 152 rue Montaigne 13012 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  152  rue
Montaigne 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par TOUPAT SARL
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 5,50
m,  hauteur  2,85  m,  saillie  1  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. L’accès à l’entrée situé au n°150 devra être
dégagé et  laissé libre. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de
5,97€/m²/excédentaire. Toutes les précautions devront être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement de peinture
et changement meubles intérieur. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages

(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 050055 

Fait le 27 janvier 2022
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2022_00273_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  64  boulevard  Testanière
13010 Marseille - Madame PASERO - Compte n°101139 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/86  déposée  le  18  janvier  2022  par
Madame  Yvette  PASEROT  domiciliée  64  boulevard  Testanière
13010 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  64
boulevard Testanière 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Yvette
PASEROT lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage en encorbellement. Les pieds
de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la façade sur
une hauteur de 3 m. A hauteur du 1er étage, il aura une saille de
0,80 m, une hauteur de 4 m et une longueur de 12 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  et  des
véhicules  sera  maintenu  sur  la  voie.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera

périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101139 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00276_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  Barnum -  4  cours Gouffé
13006 - DENTALEF Association

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande reçue le 25/01/2022 présentée par l’ASSOCIATION
DENTALEF,  représentée  par  Mme  KAKOU  Rachel  et  LAYANI
Philippe,  domiciliée  4  cours  Gouffé  13006  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante :  4 cours
Gouffé 13006 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’ASSOCIATION DENTALEF est autorisée à occuper un
emplacement public en vue d'y installer : un barnum TEST COVID
contre la façade du centre de santé dentaire situé 4 cours Gouffé
13006 Marseille 
- le respect des règles sanitaires devra être assuré,
- le passage piétons ne devra pas être entravé,
-  le  barnum sera  démonté  tous  les  soirs,  ils  sera  fixé  et  lesté
correctement.  Il  ne  sera  pas  installé  les  jours  de  vent  violent.
Installation  du  25/01/2021  au  25/07/2022  de  8h00  à  20h00
Dimensions du barnum : 2 m x 2 m L’exploitant exonère la Ville de
Marseille de toute responsabilité résultant du fait ou de l’exécution
du la présente autorisation. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  7  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00281_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine Castorama - HVH Films - 13010 –
1er et 2 février 2022 – f202200061

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2

et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0435  du  30  décembre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 21 janvier 2022 par : la société HVH
films,  domiciliée  au  :  46  rue  du  Berceau  –  13005  Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Emmanuel  COMTE  Régisseur
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, du 1 février 2022 8h au 2 février 2022 22h,
sur le parking à l’angle de la rue André Bardon et sur le boulevard
Pont de Vivaux (13010). Ce dispositif sera installé dans le cadre du
tournage d’une publicité, par : la société HVH films, domiciliée au :
46 rue du Berceau – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur
Emmanuel  COMTE  Régisseur  Général.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
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de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00282_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - les Gontellis - Serge Gontelle - Parc Pastré
– du 5 au 27 février 2022 – F202200064

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0435  du  30  décembre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 21 janvier 2022 par : Monsieur Serge
GONTELLE, domicilié au : 11 rue Lafontaine - 94190 Villeneuve St
Georges, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
chapiteau dans le parc Pastré, selon la programmation suivante et
conformément aux plans ci-joints : Montage : le 4 février 2022 de
11h à 18h Manifestation : du 5 au 27 février 2022 de 15h à 18h
Démontage : le 28 février 2022 de 11h à 18h Ce dispositif  sera
installé dans le cadre du spectacle pour enfants « les Gontellis »
par : Monsieur Serge GONTELLE, domicilié au : 11 rue Lafontaine
- 94190 Villeneuve St Georges. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
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de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux

(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00283_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine Champion – Vema production –
esplanade Jean-Paul II – 4 février 2022 – F202200059

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0435  du  30  décembre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 20 janvier 2022 par : La société Vema
production, domiciliée au : 46 avenue de Breteuil  -  75007 Paris,
représentée  par  :  Monsieur  Guillaume  HUSSON  Régisseur
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur l’esplanade Jean-Paul II, le 4 février 2022
de 6h à 20h. Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage
d’un téléfilm par : La société Vema production, domiciliée au : 46
avenue  de  Breteuil  -  75007  Paris,  représentée  par  :  Monsieur
Guillaume  HUSSON  Régisseur  Général.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
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tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00284_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – cantine l’impasse -  France télévisions –
place Théo Lombard – 17 et 18 février 2022 - f202200046

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0435  du  30  décembre  2021  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 14 janvier 2022 par : la société France
Télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France - 75015
Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel  DESHORS  Régisseur
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
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faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage du 17 février 2022 6h au 18 février 2022 20h,
place Théo Lombard (13008).  Ce dispositif  sera installé dans le
cadre du tournage d’un téléfilm, par : la société France Télévisions,
domiciliée  au  :  7  esplanade  Henri  de  France  -  75015  Paris,
représentée par : Monsieur Lionel DESHORS Régisseur Général.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale

pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00288_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 4 rue Marcel Roman 13015
Marseille - LA DELORME SCI - Compte n°101193 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/128 déposée le 24 février 2022 par LA
DELORME SCI domiciliée 56 chemin du Passet 13016 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4
rue Marcel Roman 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le certificat de permis tacite d’un permis de construire
n°  PC 013055 20 00130P0 et  ses prescriptions  en date du 14
décembre 2020, 
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Article 1 Le permis de stationnement demandé par LA DELORME
SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci- dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide
d'un  échafaudage  de  pied  sur  le  trottoir,  contre  la  façade  de
l’immeuble aux dimensions suivantes :  Longueur  15 m, hauteur
6,50  m,  saillie  0,46  m.  Il  sera  muni  d’un  pont  de  protection
parfaitement  étanche afin  de  permettre  le  passage  des  piétons
devant  l’échafaudage, sur  le trottoir,  en toute liberté et  en toute
sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection sera
d’une  hauteur  minimale  de  3,50  m.  De  même,  une  protection
étanche sera installée  sur  toute la  façade afin  d’éviter  la  chute
d’objets  ou  de matériaux  de manière à respecter  les  règles de
sécurité  envers  les  usagers  du  trottoir.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Le dépôt de matériaux n’est pas autorisé en
raison  de  la  configuration  des  lieux,  vu  l’étroitesse  de  la  voie.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent un ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient

pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101193 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00289_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 5 boulevard Aristide Barthe -
boulevard Colombet face au n°8 - 13008 Marseille - Monsieur
JOUAN - compte n°101131 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/79  déposée  le  17  janvier  2022  par
Monsieur Sébastien JOUAN domicilié 5 boulevard Aristide Barthe
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 5
boulevard Aristide Barthe – façade boulevard Colombet face au
n°8 - 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Sébastien JOUAN lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 6,90 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le passage des piétons se fera sous l’échafaudage. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
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imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté. Compte : N° 101131 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00297_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine Champion – Vema production –
esplanade Jean-Paul II – 11 février 2022 – F202200087

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 27 janvier 2022 par : La société Vema
production, domiciliée au : 46 avenue de Breteuil  -  75007 Paris,
représentée  par  :  Monsieur  Guillaume  HUSSON  Régisseur
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur l’esplanade Jean-Paul II, le 11 février 2022
de 6h à 20h. Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage
d’un téléfilm par : La société Vema production, domiciliée au : 46
avenue  de  Breteuil  -  75007  Paris,  représentée  par  :  Monsieur
Guillaume  HUSSON  Régisseur  Général.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

92/154



Recueil des actes administratifs N°649 du 01-02-2022

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de

Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 01 février 2022

2022_00298_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantines La banque postale - 3 sites – Quad
productions – du 8 au 10 février 2022 - F202200085

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 26 janvier 2022 par : la société Quad
productions, domiciliée : 31-33 rue madame de Sanzillon – 92110
Clichy,  représentée  par  :  Monsieur  Grégoire  OHNET Régisseur
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, sur  les sites  ci-dessous,conformément  aux
plans ci-joints et selon la programmation suivante : 
- Les 8 et 9 février 2022 de 6h30 à 15h sur le square Léon Blum 
- Les 9 et 10 février 2022 de 6h30 à 15h sur le cours d’Estienne
d’Orves
- Les 9 et 10 février 2022 de 6h30 à 15h sur l’esplanade jean-Paul
II  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du  tournage  d’une
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publicité par : la société Quad productions, domiciliée : 31-33 rue
madame de Sanzillon – 92110 Clichy, représentée par : Monsieur
Grégoire OHNET Régisseur Général. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les
règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses de bars et restaurants déjà accordées sur le Cours
d’Estienne d’Orves. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place
par la Ville de Marseille, il convient de respecter les dispositions
suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 L’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide
et sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs
moyens de secours. Les installations ne doivent pas gêner la mise
en  station  des  échelles  aériennes  des  marin-pompiers  sur  les
voies latérales en cas de sinistre. Les hydrants qui se trouvent sur
site  doivent  être  libres  de  tout  encombrement  et  accessible  en
permanence, de jour comme de nuit. 

Article  10  La  portance  du  sol  de  la  place  du  cours  d’Estienne
d’Orves est limitée à 0,800 tonne/m². Sur ce site, en raison de la
présence du parking  souterrain du Cours d’Estienne d’Orves et
pendant toute la durée de l’occupation, y compris en période de
montage et démontage: -les charges des installations ne devront
pas porter en totalité sur la dalle du parking, -les matériels servant
notamment à stabiliser les installations, situés sous la plaque de
répartition seront positionnés perpendiculairement aux poutres du
parking,  -les  véhicules (VL et  PL) ne devront  pas stationner  ou
circuler côte à côte sur la dalle du parking. 

Article 11 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 12 À l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  15  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  16  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  17  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 18 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 01 février 2022

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
GESTION DES RISQUES

2022_00046_VDM - SDI 22/010 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente  -  9  rue de Rome –  13001 MARSEILLE,
parcelle nº 201803 A0069

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, Vu l’arrêté n°2020_03084_VDM du 24 décembre 2020
portant délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint
en charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  constat  du  05  Janvier  2022  des  services  de  la  Ville  de
MARSEILLE,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l’immeuble  sis  9,  rue  de  Rome  -  13006  MARSEILLE,  parcelle
cadastrée nº201803 A0069 , 
Considérant l'immeuble sis 9, rue de Rome - 13006 MARSEILLE,
parcelle cadastrée nº201803 A0069, Quartier NOAILLES, 
Considérant que l’immeuble est constitué d’un rez-de chaussée et
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d’un  premier  étage  à  occupation  commerciale,  évacué  par  les
Services de la Ville de Marseille en date du 05 janvier 2022 et de 3
niveaux  de  logements  (R+2  à  R+4)  inoccupés  et  accessibles
uniquement depuis une trappe de visite au plafond de la réserve
au R+1, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Présence  d’une  flèche  importante  des  planchers  bas  des
logements avec point bas au niveau des solives boiteuses ;
-  Présence  d’une  souplesse  importante  des  planchers  bas  des
logements au niveau des solives boiteuses ;
- Présence de traces d’infiltration importante venant de la toiture et
dégradation  très  avancée  des  faux  plafonds  des  logements  à
l’aplomb ;
- Présence d’éléments de charpente très dégradées ;
- Désolidarisation des enfustages du plancher des chambres de
bonnes situées dans les combles ;
- Présence de fissures et d’effondrement au niveau des cloisons
des logements
- Présence d’une lézarde toute hauteur au niveau du mur commun
avec le 7 rue de Rome / 3 rue Méolan et du Père Blaize visible
dans la cour couverte en fond de parcelle ;
- Présence d’un chien assis éventré et d’une couverture en tuiles
sur malons de couvert très dégradée. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Évacuation et interdiction d’accès à la totalité de l’immeuble ;
-  Purge des maçonneries menaçant  de tomber  au niveau de la
cage d’escalier  suivant  les  préconisations et  la supervision d’un
bureau d’études techniques structure (BET) ;
- Mise en sécurité des éléments de la charpente et des planchers
(tout  niveau)  suivant  les  préconisations  et  la  supervision  d’un
bureau d’études techniques structure (BET) ;
-  Mise  hors  d’eau  de  la  couverture  et  purge  d’élément  si
nécessaire. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble sis  9,  rue  de Rome -  13006 MARSEILLE,
parcelle cadastrée nº201803 A0069, quartier Noailles, appartient,
selon nos informations à ce jour : à la SDI LOTFI, représentée par
M.  Lassouane  Nasser,  domicilié  9  rue  de  Rome  –  13001
MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le propriétaire ci-dessus doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  7  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
-  Purge des maçonneries menaçant  de tomber  au niveau de la
cage d’escalier  suivant  les  préconisations et  la supervision d’un
bureau d’études techniques structure (BET),
- Mise en sécurité des éléments de la charpente et des planchers
(tout  niveau)  suivant  les  préconisations  et  la  supervision  d’un
bureau d’études techniques structure (BET),
-  Mise  hors  d’eau  de  la  couverture  et  purge  d’élément  si
nécessaire.  A rticle  2  L’immeuble  sis  9,  rue  de  Rome -  13006
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de la notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de
la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utile le propriétaire. Cet
accès  ne  sera  réservé  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Arti  cle  4  Si  le

propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-droit,  à son
initiative,  réalise  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. Arti
cle 5 A défaut pour le propriétaire ou ses ayants droit se doivent de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués ou doivent
être évacués dès la notification du présent arrêté, Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce soit. A rticle 7 Le propriétaire doivent informer immédiatement la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. Arti cle 10 Le présent arrêté
sera notifié contre pli sous signature au propriétaire de l’immeuble
sis 9, rue de Rome - 13006 MARSEILLE pris en la personne du
SDI LOTFI, représentée par M. Lassouane Nasser, domicilié 9 rue
de  Rome  –  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. Art icle 13 Monsieur le
Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en
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ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles Artic le 15 Le présent arrêté peut faire l’objet
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un
recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire
l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux
mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé au préalable. 

Fait le 17 janvier 2022

2022_00047_VDM - SDI 22/002 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure  urgente  -  166  rue  Paradis/  95  rue  Stanislas
Torrens – 13006 MARSEILLE, parcelle nº206828 C0033

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  constat  du  03  Janvier  2022  des  services  de  la  Ville  de
MARSEILLE, concluant à l’existence d’un danger imminent sur les
immeubles sis 166 rue Paradis et 95 rue Stanislas Torrens - 13006
MARSEILLE, parcelle cadastrée nº206828 C0033, 
Considérant les immeubles sis 166 rue Paradis et 95 rue Stanislas
Torrens - 13006 MARSEILLE, parcelle cadastrée nº206828 C0033,

Considérant  les  deux  bâtiments  accessibles  depuis  les  rues
Paradis  et  Stanislas  Torrens,  ainsi  que  leur  imbrication  avec  la
présence d’accès séparés et une cour commune, (cf. annexe 2), 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Le plancher bas du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 95 rue
Stanislas  Torrens  présente  une  dégradation  importante  des
poutres  et  enfustages  et  un  effondrement  partiel  au  niveau  du
palier  d’entrée  de  l’appartement  du  rez-de-chaussée
correspondant au départ de la volée d’escalier vers le 1er étage. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Évacuation  et  interdiction  d’accès  à  l’immeuble  sis  95  rue
Stanislas Torrens – 13006 MARSEILLE,
-  Évacuation  et  interdiction  d’accès  à  l’appartement  du  rez-de-
chaussée sis 166 rue Paradis – 13006 MARSEILLE, ainsi qu’à la
cour commune des deux immeubles,
- Sécurisation des enfustages et des poutres du plancher haut de
la cave sis 95 rue Stanislas Torrens – 13006 MARSEILLE suivant
préconisations d’un bureau d’études techniques structure (BET),
- Purge de la façade sur cour de l’immeuble sis 95 rue Stanislas
Torrens – 13006 MARSEILLE, 
-  Étaiement  des  poutres  au  droit  des  cloisons  déposées  dans
l’appartement  du  1er  étage  sis  166  rue  Paradis  –  13006
MARSEILLE  suivant  préconisations  d’un  bureau  d’études
techniques structure (BET), 
Considérant que pour des raisons de sécurité et compte tenu des
désordres constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués
en date du 03 janvier 2022, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  166  rue  Paradis  et  95  rue  Stanislas
Torrens - 13006 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206828 C0033

appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  MICHEL  DE
CHABANNES,  domicilié  47,  rue  Edmond  ROSTAND  13006
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires doit prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, sous 5 jours à dater  de la notification du
présent arrêté : 
- Sécurisation des enfustages et des poutres du plancher haut de
la cave sis 95 rue Stanislas Torrens – 13006 MARSEILLE suivant
préconisations d’un bureau d’études techniques structure (BET),
- Purge de la façade sur cour de l’immeuble sis 95 rue Stanislas
Torrens – 13006 MARSEILLE,
-  Étaiement  des  poutres  au  droit  des  cloisons  déposées  dans
l’appartement du rez-de- chaussée sis 166 rue Paradis – 13006
MARSEILLE  suivant  préconisations  d’un  bureau  d’études
techniques  structure  (BET).  Arti  cle  2  L’immeuble  sis  95  rue
Stanislas Torrens - 13006 MARSEILLE et l’appartement du rez-de-
chaussée  sis  166  rue  PARADIS  –  13006  MARSEILLE  sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté. La cour commune aux deux immeubles sis, sis
166 rue Paradis 95 rue Stanislas Torrens - 13006 MARSEILLE est
interdite  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’immeuble sis 95 rue Stanislas Torrens -
13006 MARSEILLE interdit doivent être immédiatement neutralisés
par tous les moyens que jugeront utiles les copropriétaires. L’accès
à l’appartement du rez-de-chaussée sis 166 rue Paradis - 13006
MARSEILLE interdit  doit  être immédiatement neutralisé par tous
les  moyens  que jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  ne
seront réservés qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués en date du
03 janvier 2022. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent et correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
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ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. Articl e 7 Les
copropriétaires doivent informer immédiatement la Direction de la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13  Boulevard  de
Dunkerque,  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet MICHEL DE
CHABANNES,  domicilié  47,  rue  Edmond  ROSTAND  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 17 janvier 2022

2022_00048_VDM - SDI  16/030 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
PÉRIL SIMPLE - 91 BOULEVARD ODDO 13015 MARSEILLE -
PARCELLE N°215899 H0064

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte

contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril simple n°2020_00668_VDM signé en date du
06 mars 2020, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  91,  boulevard  Oddo  -  13015
MARSEILLE, référence cadastrale n°215899 H0064, Quartier  La
Cabucelle, appartient en copropriété aux personnes et/ou sociétés
suivantes ou à leurs ayants droit : 
- Lot 01 – 125/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
KHADRI Elhassene et Madame BENHAYA Mimouna ADRESSE :
100  rue  Jean  Monnet  –  13170  MARIGNANE  DATE  DE
NAISSANCE : né le 14/05/1968 et le née le 09/10/1972 LIEU DE
NAISSANCE :  Tourcoing  et  Saint  Dizier  TYPE D’ACTE :  Vente
DATE DE L’ACTE :  09/01/2002 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
08/03/2002 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2002P n°1671
NOM DU NOTAIRE : Maître BRANCHE 
- Lot 02 – 89/1000èmes : NOM DES PROPRIETAIRES : Consorts
MARTINEZ  ADRESSE  :  Monsieur  MARTINEZ  DOMINGUE
(donateur)  domicilié  bâtiment  14  –  appartement  180 –  HLM les
Hirondelles  –  13013  MARSEILLE  Donataires  représentés  par
Madame MARTINEZ Cléo domiciliée 34, résidence les Genets -
13240 SEPTEMES LES VALLONS DATE DE NAISSANCE : nés le
28/08/1959 et le 19/12/1973 LIEU DE NAISSANCE : Marseille (13)
et Quebwiller (68) TYPE D’ACTE : Donation DATE DE L’ACTE :
20/11/2003  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  23/12/2003
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2003P n°8237 NOM DU
NOTAIRE : Maître TRAMIER 
- Lot 03 – 133/1000èmes : NOM DES PROPRIETAIRES: Monsieur
AMEYOUD Karim et Madame BENSALMA Torkia ADRESSE : 91
boulevard Oddo – 13015 MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : né
le  25/11/1968 LIEU DE NAISSANCE :  Algérie  TYPE D’ACTE :
Vente  DATE  DE  L’ACTE  :  31/08/2016  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE  :  16/09/2016  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol
2016P n°5995 NOM DU NOTAIRE : Maître BARBEROUX Geoffrey

- Lots 04 & 08 – 258/1000èmes : NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ :
SCI  KDN  ADRESSE  :  49  boulevard  de  la  Glacière  –  13014
MARSEILLE SIREN : 820 239 366 00017 , RCS de MARSEILLE,
TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE  L’ACTE  :  28/11/2016  et
13/06/2017  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  06/07/2017  et
09/12/206 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2017P n°4669 et
2016P  n°7935  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  BEAUME  et
CHOUKROUN 
- Lot 05 – 133/1000èmes : NOM DES PROPRIETAIRES: Monsieur
BENTAYEB Fouad ADRESSE : domicilié 58, avenue des Arnavaux
- 13014 MARSEILLE TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
08/03/2013  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  25/03/2013
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2013P n°1998 NOM DU
NOTAIRE : Maître MARTIN ALOI 
- Lot 06 – 129/1000èmes : NOM DES PROPRIETAIRES: Monsieur
BOUGHAMI  Cherif  ADRESSE  :  domicilié  15,  traverse  des
Baudillons - 13013 MARSEILLE TYPE D’ACTE : Vente DATE DE
L’ACTE : 22/05/2013 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 10/06/2013
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2013P n°3550 NOM DU
NOTAIRE : Maître CAMPANA 
-  Lot  07  –  133/1000èmes  :  NOM  DES  PROPRIETAIRES:  SCI
REUILLY – société civile immobilière SIREN : n° 380 144 071 RCS
PARIS  GERANT  :  représentée  par  Monsieur  BESSIS  Paul
ADRESSE :  domicilié  16,  boulevard  de  Reuilly  -  75012  PARIS
DATE DE NAISSANCE : 04/06/1973 LIEU DE NAISSANCE : Aix
en  Provence  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE  L’ACTE  :
24/05/2005  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  10/06/2005
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2005P n°3288 NOM DU
NOTAIRE : Maître JOURDENEAUD 
Considérant que l’administrateur judiciaire de cet immeuble est pris
en la personne du SCP AJILINK AVAZERI-BONETTO, domicilié au
23/29, rue Haxo – 13001 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  délais  supplémentaires  émise  par
SCP  AJILINK  AVAZERI-BONETTO  administrateur  judiciaire,  en
date du 29 décembre 2021, et transmise aux Services municipaux
de la Ville  de MARSEILLE,  afin  de permettre la  réalisation  des
travaux  de  réparation  définitifs,  en  expliquant  les  démarches
accomplies, l’état financier détaillé ainsi que les délais nécessaires
pour la fin de travaux, 
Considérant  qu’il  convient  de  modifier  l’arrêté  de  péril  simple
n°2020_00668_VDM du 06 mars 2020, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  péril  simple
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n°2020_00668_VDM du 06 mars 2020, est modifié comme suit : «
Les copropriétaires de l’immeuble sis 91, boulevard Oddo – 13015
MARSEILLE, doivent sous un délai de 32 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté  (ou  leurs  ayants  droit),  mettre  fin
durablement  au péril  en réalisant  les  travaux  de réparation  des
désordres suivants : Façade principale Boulevard Oddo : 
- Corniche dégradée et fissurée, et risque, à terme, des infiltrations
d’eau en plafond et murs du logement du dernier étage et de chute
de matériaux sur les personnes,
-  Chéneau  suspendu  déformé,  présence  de  pousses  de
végétation,  et  risque,  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Des pousses de végétation avec possibilité d’obstruction de la
descente d’eau pluviale, et risque, à terme, des dégradations de la
charpente, des infiltrations d’eau en plafond et murs du logement
du dernier étage et de chute de matériaux sur les personnes,
- Corniches, linteaux, bandeaux, dégradés et fissurés, et risque, à
terme, de chute de matériaux sur les personnes,
- Des gonds des volets dégradés, et risque, à terme, de chute de
matériaux sur les personnes, Façade secondaire : 
-  Chéneau suspendu déformé,  et  risque,  à  terme,  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Descente d’eau pluviale dégradée, et risque, à terme, de chute
de matériaux sur les personnes, 
- Corniche, linteaux, bandeaux, dégradés et fissurés, et risque, à
terme, de chute de matériaux sur les personnes,
- Les lames de bois se décrochent des volets, et risque, à terme,
de chute de matériaux sur les personnes,
- Des gonds des volets dégradés, et risque, à terme, de chute de
matériaux sur les personnes, Parties communes : Hall d’entrée :
- Plafond dégradé, fissuré, traces des infiltrations d’eau, et risque,
à terme, de chute de matériaux sur les personnes,
-  Revêtement  du sol  dégradé,  et  risque,  à terme,  de chute des
personnes, Cage d’escaliers :
- Fissurations en plafond, des traces d’infiltrations d’eau, et risque,
à terme, de chute de matériaux sur les personnes,
- Des décollements d’enduit  sur  murs, plafonds et paillasse des
volées d’escalier et écaillements de peinture, et risque, à terme, de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Contremarches et  fléchissement  de marches de la 1ere volée
d’escalier, et risque à terme, de chute de personnes,
-  Fissure  de  désolidarisation  de  la  paillasse  de  la  1er  volée
d’escalier,  et  risque, à terme, de chute de personnes,  .  Cagibis
sous volée d’escalier menant du rez-de-chaussée vers étage R+1 :
- Mur de soutènement instable mis en place sous volée, et risque,
à terme, de déstabilisation de la volée d’escalier et de chute des
personnes,
- Sous volées fissurés, finition manquante, et risque à terme, de
chute de matériaux sur les personnes,
- Sous paliers : des traces d’infiltrations d’eau, et risque à terme,
de chute de matériaux sur les personnes,
- Revêtement du sol dégradé (tomettes manquantes, remplissages
ciment réalisés, nez de marches instables), et risque, à terme, de
chute des personnes,
-  Marches  et  contremarches  dégradées,  et  risque,  à  terme,  de
chute des personnes, Puits de lumière :
-  Vitrages  fissurés,  et  risque,  à  terme,  des  dégradations  du
plafond, des volées d’escalier, d’aggravation des pathologies liées
à  l’eau  de  pluie  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Parties privatives : Logement du rez-de-chaussée :
-  Chambre sous-jacente à la  salle  de bains du logement  R+1 :
plancher  haut  effondré  partiellement,  chevrons  de  support,
enfustages  et  poutres  bois  fortement  dégradés et  dégradés par
des  infiltrations  d’eau  récurrentes  ;  plafond  plâtre  sur  canisse
manquant  ;  dalle  basse  sur  terre  plein  avec  un  fléchissement,
revêtement  du  sol  fissuré  ;  et  risque,  à  terme,  de  chute  de
matériaux sur des personnes et de chute de personnes, Logement
1er étage gauche :
- Salle des bains : . Plancher bas affaissé et effondré partiellement,
chevrons  de  support,  enfustages  et  poutres  bois  fissurés,
revêtement  du  sol  manquant,  fissuré  et/ou  descellé  de  son
support, et risque, à terme, de chute de personnes, . Plancher haut
en  bois  impacté  par  l’incendie,  plafond  plâtre  sur  canisse
manquant,  et  risque,  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  des
personnes,  .  Peintures  et  revêtements  muraux  dégradés  et
manquants,  et  risque,  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes. 

Article  2  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  de  péril  simple
n°2020_0068_VDM du 06 mars 2020 restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature à
l’Administrateur  judiciaire  de  l’immeuble  91,  boulevard  Oddo  –
13015 MARSEILLE pris en la personne du SCP AJILINK AVAZERI-
BONETTO, domiciliée au 23/29, rue Haxo – 13001 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché
sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 17 janvier 2022

2022_00049_VDM - sdi 21/356 - arrêté de mise en sécurité -
51 à 55 leon gambetta - 13001 marseille - parcelles cadastrée
Nº201802 C0152 et Nº201802 C0151

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00221_VDM signé
en date  du 21 janvier  2019,  interdisant  pour  raison de sécurité
l’occupation et  l’utilisation  des  2e,  3e  et  4e  étages côté  rue  de
l’immeuble sis 55 allée Léon Gambetta - 13001 MARSEILLE, 
Vu  l’arrêté  modificatif  de  péril  grave  et  imminent
n°2021_00131_VDM signé en date du 13 janvier 2021, 
Vu  l’arrêté  modificatif  de  péril  grave  et  imminent
n°2021_00958_VDM signé en date du 16 avril 2021, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 08
février 2021 aux copropriétaires et le 09 février 2021 au preneur de
bail emphytéotique, faisait état des désordres constructifs affectant
l’immeuble sis 55 allée Léon Gambetta - 13001 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 20 janvier 2021 et notifié le 08 février 2021
aux  copropriétaires  et  le  09  février  2021  au  preneur  de  bail
emphytéotique,  portant  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 55 allée
Léon Gambetta - 13001 MARSEILLE, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 19 février 2021,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 03
mars  2021  aux  copropriétaires  et  au  preneur  de  bail
emphytéotique,  faisait  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble sis 51 allée Léon Gambetta - 13001 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 février 2021 et notifié aux copropriétaires
et au preneur de bail emphytéotique, en date du 03 mars 2021,
portant  les  désordres  constructifs  susceptibles  d'entraîner  un
risque pour le public dans l'immeuble sis 51 allée Léon Gambetta -
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13001 MARSEILLE, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 22 mars 2021, 
Considérant  l’ensemble  immobilier  sis  51  à  55  allée  Léon
Gambetta  –  13001  MARSEILLE,  situé  sur  deux  parcelles
cadastrée Nº201802 C0152 et Nº201802 C0151, quartier Chapitre,
composé de deux immeubles sur rue et deux immeubles fond de
cour, accessible depuis deux entrées l’une au numéro 51 et l’autre
au numéro 55 allée Léon Gambetta – 13001 MARSEILLE, 
Considérant le preneur de bail emphytéotique depuis le 26 mars
1987, initialement pris en la personne de la SOCIETE NATIONALE
IMMOBILIERE devenue par la suite CDC HABITAT - Agence Aix-
en-Provence domiciliée 1, avenue Winston Churchill - 13090 AIX
EN PROVENCE. Les lots suivants sont exclus de cette location :
- le sous-sol et le rez-de-chaussée de l’ensemble 51 à 55,
- les niveaux 2, 3 et 4 de l’immeuble sur rue 55. 
Considérant la vente des lots 08 à 14, correspondants aux étages
2e, 3e , 4e et 5e étages côté rue de l’immeuble sis 55 allée Léon
Gambetta - 13001 MARSEILLE, initialement propriété de la société
par  action  simplifiée  INVESTIL,  domiciliée  102  avenue  des
Champs-Elysées  –  75008  PARIS,  à  la  société  anonyme
d’économie  mixte  MARSEILLE  HABITAT,  domiciliée  Espace
Colbert – 10 rue Sainte-Barbe - 13001 MARSEILLE, en date du 29
janvier 2021, 
Considérant  la  désignation  d’un  représentant  du  syndicat  des
copropriétaires  de  l’immeuble,  pris  en  la  personne  du  Cabinet
Fergan,  syndic,  domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  –  13006
MARSEILLE, lors de l’assemblée générale du 8 juin 2021, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril grave et imminent n°2019_00221_VDM signé en date du 21
janvier 2019, ont entraîné l’évacuation des occupants des 2e, 3e et
4e étages côté rue de l’immeuble sis 55 allée Léon Gambetta -
13001 MARSEILLE, 
Considérant la condamnation de l’accès à l’immeuble 51 depuis la
porte  principale sur  rue,  et  bloquant  ainsi  l’accès  à la  première
volée d’escaliers de l’immeuble fermée par une grille au niveau du
premier  palier.  Les  appartements  situés dans  l’immeuble  sis  51
sont accessibles depuis l’entrée principale sur rue de l’immeuble
sis 55, 
Considérant les travaux de mise en sécurité provisoires constatés
lors de la visite du 06 décembre 2021, non attestés ce jour : 
-  étaiement  des  planchers  dans  les  appartements  et  la  cage
d’escaliers, à tous les niveaux dans l’immeuble sur rue n°55,
-  étrésillonement  des  baies  en  façade  avant  et  arrière  de
l’immeuble sur rue n°55,
-  étaiement  des  planchers  du  1er  étage  au  sous-sol  dans
l’immeuble sur rue n°51,
- pose de témoins sur les fissures dans la cage d’escaliers et les
appartements du 2e au 5e étage dans l’immeuble sur rue n°55. 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des appartements des 2e, 3e et 4e étages côté rue de l’immeuble
sis 55 allée Léon Gambetta - 13001 MARSEILLE, et qu'il convient
donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 19 janvier
et 16 décembre 2021, les désordres constructifs suivants ont été
constatés  :  Immeuble  sis  51  allée  Léon  Gambetta  -  côté  rue  :
Premier étage :
- Nombreuses traces d’infiltrations d’eau, fissurations au plafond,
et faux-plafond ouvert partiellement, avec risque à terme de chute
de matériaux dégradés sur les personnes,
- Traces d’infiltrations d’eau sur la structure du plancher haut du
1er étage, dont le faux-plafond est ouvert, avec risque à terme de
fragilisation du plancher, Caves :
- Rupture d’une canalisation horizontale accolée au mur mitoyen
de l’immeuble 55, générant un écoulement d’eau continu sur le sol
des  caves,  avec  risque  à  terme de fragilisation  de la  structure
porteuse de l’immeuble notamment en pied de mur,
-  Traces  d’infiltrations  d’eau  et  perte  d’enduits,  sur  le  mur  de
façade côté rue,  au niveau du regard intérieur  reliant  le  réseau
public au réseau privé, et risque à terme d’altération du mur et de
déstabilisation  de  la  structure  porteuse,  Immeuble  sis  55  allée
Léon Gambetta - côté rue : 2e, 3e et 4 étages dont l’accès est
condamné par une grille :
-  Fissuration  des  sous-face  de  paillasse  au  niveau  des  quart-
tournants et des paliers, et risque à terme de chute d’enduit,
- Fissuration diagonales localisées sur les murs d’échiffre, et risque

à terme de déstabilisation de la structure porteuse,
-  Décrochement  des  enduit  des  poutres  en  plafond  dans
l’appartement du 2e étage, et risque à terme de chute de plaque
d’enduit,
- Fissuration diagonales dans l’appartement du 2e étage avec le
mur mitoyen de l’immeuble 51 et risque à terme de déstabilisation
de la structure porteuse,
- Fissuration à l’angle des murs d’échiffre, mitoyen de l’immeuble
57, dans la volée d’escaliers entre le 4e et 3e étage, et risque à
terme de destructuration du mur, 
-  Fissuration  du  puits  de  lumière  au  dernier  étage  de  la  cage
d’escaliers, et traces d’infiltrations d’eau, avec risque à terme de
chute de matériaux dégradés, Façade arrière sur cour :
- Fissuration en allège des fenêtres, et  risque à terme de chute
d’enduits sur  les personnes et  fragilisation de la structure de la
façade,
- Corrosion avancée des poutrelles métallique retenant les loggias,
et  risque à terme de fragilisation de la structure porteuse et de
chute des loggias,
-  Dégradation  avancée  des  chevrons  en  débord  de  toiture,  et
risque à terme de chute de matériaux dégradés sur les personnes,
Caves :
- Fissuration en plafond correspondant à la sous-face de la volée
d’escalier menant du rez-de-chaussée au 1er étage, avec risque à
terme de chute de matériaux dégradés,
- Corrosion des profilés métalliques des voûtains, et risque à terme
de fragilisation de la structure porteuse du plancher haut, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article 1 L’ensemble immobilier sis 51 à 55 allée Léon Gambetta –
13001  MARSEILLE,  parcelles  cadastrées  Nº201802  C0152  et
Nº201802  C0151,  quartier  Chapitre,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour en copropriété. Le représentant du syndicat
des copropriétaires de cet immeuble est pris en la personne du
Cabinet  Fergan,  syndic,  domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  –
13006 MARSEILLE, Les propriétaires identifiés au sein du présent
article sont mis en demeure d’effectuer les mesures et travaux de
réparations suivants : 
-  Assurer  la  stabilité  et  la  solidité  des  structures  de l’ensemble
immobilier  et  notamment  :  •  reprendre  l’ensemble  des  fissures
constatées dans l’immeuble et sur les façades afin d’éviter toute
aggravation  et  infiltration  d’eau,  •  reprise  de  l’ensemble  des
maçonneries  et  enduits  dégradés,  •  réparer  les  canalisations
endommagées  jusqu’au  contact  avec  le  réseau  public,  •
confortement de la cage d’escaliers dans l’immeuble sis 55 allée
Léon Gambetta, • assurer la sécurisation du puits de lumière dans
l’immeuble sis 55 allée Léon Gambetta : réparer l’enduit dégradé
et  reprendre  l’étanchéité,  •  réparer  et  conforter  la  structure  du
plancher haut des caves, et la structure soutenant les loggias, de
l’immeuble  sis  55  allée  Léon Gambetta,  •  réparer  les  éléments
dégradés en toiture de l’immeuble sis 55 allée Léon Gambetta, •
effectuer un contrôle de l’évolution des témoins sur  les  fissures
dans  l’immeuble  sis  55  allée  Léon  Gambetta,  suivant
préconisations établies  par  un homme de l’art,  en procédant au
renforcement ou au remplacement de tous les éléments constitutifs
des structures qui ne présenteraient plus les garanties de solidité
et de stabilité suffisantes pour assurer la sécurité des occupants
de l’immeuble, 
-  exécuter  à  la  suite,  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer  durablement  le  péril,  et  notamment  :  •  supprimer  toute
source  possible  d’infiltrations  d’eaux  susceptible  d’aggraver  la
situation, • réparer les revêtements de sol dégradés et les gardes
corps, 
- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect  des règles de l’art.  Les travaux seront
suivis  par  un  Homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur, architecte…) pour assurer le bon suivi des travaux de
réparation définitifs, sur la base d’un diagnostic de la totalité de la
structure  de  l’immeuble.  Les  copropriétaires  de  l’ensemble
immobilier sis 51 à 55 allée Léon Gambetta – 13001 MARSEILLE,
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ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 10 mois à compter
de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre
fin durablement au danger en réalisant les travaux de réparation
listés ci-dessus. 

Article 2 Les appartements des 2e, 3e et 4e étages, et les caves
côté  rue  de  l’immeuble  sis  55  allée  Léon  Gambetta  -  13001
MARSEILLE,  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée
du présent arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent
doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)
des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux- ci  puissent réaliser  les travaux demandés. Néanmoins, ils
devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité  que la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements  et  caves interdits doivent
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront
utiles les propriétaires. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  appartements  interdits  ont  été
évacués.  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’ensemble immobilier sis 51 à
55 allée Léon Gambetta – 13001 MARSEILLE, celui-ci devra être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux  de  réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit.
Articl  e 5 Les copropriétaires doivent informer la Direction de la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,  Boulevard  de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,

aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’ensemble immobilier sis 51 à 55 allée Léon Gambetta –
13001  MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet  Fergan,
domicilié 17 rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE, Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants  droit,  aux  occupants,  ainsi  qu’au  preneur  de  bail
emphytéotique. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 17 janvier 2022

2022_00071_VDM - SDI 21/0719 - Arrête de mise en sécurité -
procédure  urgente  -  43  rue  Gilibert  13005  MARSEILLE  -
parcelle cadastrée Nº205821 B0068

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport  de visite rédigé par les services municipaux le 10
décembre  2021  d’après  les  visites  technique  du  17  et  22
Novembre 2021,
Vu la visite sur  site des services de la Ville de MARSEILLE en
présence du Bureau d’Etude JC CONSULTING, missionné par le
syndic, en date du 07 janvier 2022 suite au signalement d’évolution
des pathologies constatées dans le rapport initial du 10 décembre
2021, 
Considérant l'immeuble sis 43 rue Gilibert  -  13005 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº205821 B0068, quartier La Conception, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
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immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Le mur de refend entre les immeubles sis 41 rue Gilibert et le 43
rue  Gilibert  13005  MARSEILLE  présente  un  affaissements
importants, et risque à terme, d'effondrement, 
- La trame de fenêtre au dessus de la porte d’entrée présentent
des fissures  structurelles  à 45°  avec  mise en compression des
châssis des menuiseries, et risque à terme, d'effondrement, 
- Présence d’un affaissement important avec effondrement du sol
de la cage d’escalier et risque de chute des personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Évacuation des occupants tous niveaux, 
-  Renforcement  des  ouvertures  de  la  façade  sur  rue  suivant
préconisation d’un Bureau d’étude technique, 
-  Mise  en observation  des  fissures  présente en façade sur  rue
suivant préconisation d’un Bureau d’étude technique, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  43  rue  Gilibert  -  13005  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº205821  B0068,  quartier  La  Conception,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le Cabinet Dallaporta, domicilié 76
Rue Sainte, 13007 MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
-  Renforcement  des  ouvertures  de  la  façade  sur  rue  suivant
préconisation d’un Bureau d’étude technique, 
-  Mise  en observation  des  fissures  présente en façade sur  rue
suivant  préconisation  d’un  Bureau  d’étude  technique.  Ar  ticle  2
L’immeuble sis 43 rue Gilibert - 13005 MARSEILLE est interdit à
toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble et au local  commercial en rez de
chaussé interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous
les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  ne
seront réservés qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et  de l’habitation.
Articl e 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit se
doivent  de  respecter  les  injonctions  du présent  arrêté  dans  les
délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la
réalisation  desdits  travaux,  à  leurs  frais,  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable

comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 43 rue Gilibert - 13005 MARSEILLE pris
en la personne du Cabinet Dallaporta, domicilié 76 Rue Sainte -
13007  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 17 janvier 2022
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2022_00072_VDM  -  SDI  21/0842  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  135,  BOULEVARD
CAMILLE FLAMMARION - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 05 janvier 2022, dressé par les services
de  la  Ville,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble  sis  135  boulevard  Camille  Flammarion  -  13004
MARSEILLE  parcelle  cadastrée  Nº204817  E0062,  quartier  Les
Chutes Lavies, 
Considérant  l'immeuble sis 135 boulevard Camille  Flammarion -
13004 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº204817 E0062, quartier
Les Chutes Lavies, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Le bâti fond de cour (ancienne station de lavage) situé en limite
et  surplombant  la  parcelle  nord-ouest  (n°E4),  présente
d’importantes  lézardes  remettant  en  question  la  stabilité  de
l’ouvrage,
-  Les  rives  de  la  toiture  en  façade  arrière  du  hangar  sont
endommagées et présentent des éléments instables menaçant de
tomber sur la parcelle mitoyenne (n°E4),
- Les rives de toiture surplombant la parcelle mitoyenne sud-est
sont  endommagées  et  présentent  des  éléments  instables
menaçant de tomber sur le terrain voisin (n°E63),
- La tête de mur de clôture mitoyenne en limite sud-ouest présente
des zones instables, menaçant de tomber sur la propriété voisine
(parcelle E12),
- Le versant de la couverture du hangar en mauvais état, présente
des tuiles instables menaçant de tomber sur la propriété voisine
(parcelle E6). 
Considérant que le propriétaire de l’immeuble sis 135 boulevard
Camille Flammarion - 13004 MARSEILLE est pris en la personne
de  la  SOLEAM  (SOCIÉTÉ  LOCALE  D’ÉQUIPEMENT  ET
D’AMÉNAGEMENT DE L’AIRE MÉTROPOLITAINE), domiciliée 49
La Canebière – 13001 MARSEILLE, 
Considérant  que  la  SOLEAM  a  mandaté  le  cabinet  NSL,
Architectes  Ingénieurs  pour  l’établissement  d’un  diagnostic
approfondi pour mise en sécurité provisoire, daté du 17 décembre
2021, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Mise en place d’un échafaudage avec protection efficace le long
de la limite nord- ouest,
- Purge des éléments instables le long des rives de la toiture du
hangar (en limites sud-est et nord-ouest),
- Purge des zones instables et confortement des parties de mur de
clôture endommagé (mitoyen sud-ouest),
- Purge des éléments instables sur le versant la toiture du hangar
(en limite nord-est). 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  135  boulevard  Camille  Flammarion  -
13004 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº204817 E0062, quartier
Les Chutes Lavies, appartient, selon nos informations à ce jour :
en  toute  propriété  à  la  SOLEAM  (SOCIÉTÉ  LOCALE
D’ÉQUIPEMENT  ET  D’AMÉNAGEMENT  DE  L’AIRE
MÉTROPOLITAINE),  domiciliée  49  La  Canebière  –  13001
MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le propriétaire cité ci-dessus

doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous 15 jours à dater
de la notification du présent arrêté :
- Mise en place d’un échafaudage avec protection efficace le long
de la limite nord- ouest,
- Purge des éléments instables le long des rives de la toiture du
hangar (en limites sud-est et nord-ouest),
- Purge des zones instables et confortement des parties de mur de
clôture endommagé (mitoyen sud-ouest) ,
- Purge des éléments instables sur le versant la toiture du hangar
(en limite nord-est). 

Article 2 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport  de visite des
Services Municipaux susvisé, il est tenu d’en informer les services
de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par  un homme de l’art,  qui devra attester  de leur  parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 3 A défaut pour le propriétaire ou ses ayants droit se doivent
de  respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire de l’immeuble sis 135 boulevard Camille Flammarion -
13004 MARSEILLE, pris en la personne de la SOLEAM (SOCIÉTÉ
LOCALE  D’ÉQUIPEMENT  ET  D’AMÉNAGEMENT  DE  L’AIRE
MÉTROPOLITAINE),  domiciliée  49  La  Canebière  –  13001
MARSEILLE. 

Article 6 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
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Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 17 janvier 2022

2022_00073_VDM -  SDI  08/092 -ARRÊTÉ DE mainlevée DE
L’ARRÊTÉ DE PÉRIL IMMINENT -11, BOULEVARD BATTALA
-13003 MARSEILLE - 203813 D0062

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l'arrêté de péril imminent n°2018_03492_VDM signé en date du
27 décembre 2018, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation
de l’immeuble sis 11, boulevard Battala - 13003 MARSEILLE, 
Vu l’attestation établie le 15 décembre 2021, par Monsieur Jann
KERN,  architecte,  domicilié  320,  avenue  du  Prado  –  13008
MARSEILLE,
Vu le constat des services municipaux en date du 14 décembre
2021, 
Considérant l’immeuble sis 11, boulevard Battala 13003 Marseille,
référence  cadastrale  n°  203813  D0062,  quartier  Saint  Mauront,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
société  URBANIS AMENAGEMENT,  domiciliée  8,  quai  du  Port-
13002 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de Monsieur Jann KERN,
architecte, que les travaux de réparations définitifs ont été réalisés,

Considérant que la visite des services municipaux, en date du 14
décembre 2021, a permis de constater la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 15 décembre 2021 par Monsieur Jann KERN,
architecte,  dans  l’immeuble  sis  11,  boulevard  Battala  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée nº203813 D0062, quartier Saint
Mauront,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à la Société URBANIS AMENAGEMENT, domiciliée au 8,
quai  du port  – 13002 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de
péril imminent n°2018_03492_VDM signé en date du 27 décembre
2018 est prononcée. Le périmètre de sécurité, prescrit à l’nnarticle
3 de l’arrêté de péril imminent sera supprimé. 

Article  2  L’accès  à  l’ensemble  de  l’immeuble  sis  11,  boulevard
Battala - 13003 MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les fluides
de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur  ainsi  que sur  la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au

gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. Art icle 6 Monsieur le Directeur Général
des  Services  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 17 janvier 2022

2022_00074_VDM  -  SDI  21/753  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE URGENTE -  09  RUE DELILLE -
13001 MARSEILLE - PARCELLE N°201802 A0094

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 05 janvier 2021 des services municipaux,
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 9,
rue  Delille  -  13001  MARSEILLE  parcelle  cadastrée  Nº201802
A0094, quartier Chapitre, 
Considérant  l'immeuble  sis  09  rue  Delille  -  13001 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201802 A0094, quartier Chapitre, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Façade  arrière  de
l’immeuble sur cour :
-  Dégradation  de  l'ensemble  des  balcons,  forte  corrosion  des
profilés en acier et cassure des voûtains avec risque de chute de
personnes et de matériaux sur les personnes,
- Présence de corrosion et dégradation de la structure du balcon
(clos  et  couvert  )  du  cinquième étage avec risque de chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Instabilités  et  descellements  du  gardes  corps  métalliques  de
l’appartement  du  quatrième  étage  avec  risque  de  chute  de
personnes,
- Fissurations et éclatements d’enduit en appuis de fenêtres avec
risque  de  chute  d’éléments  sur  les  personnes,  Appartement  du
premier étage : 
-  Le  plancher  de  l’appartement  du  premier  étage  présente  un
affaissement et une souplesse anormale avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Appartement du deuxième étage :
- Présence de fissurations et bombement du plafond de la salle de
bain  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  occupants,
Appartement du cinquième étage :
-  Fléchissement  de  la  poutre  en  attique  avec  présence  de
fissurations horizontales sur le mur en dessous séparant le séjour
de la terrasse,
- Décollement de la dalle de faux-plafond dans la salle de bain et
dans  la  chambre  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
occupants,
-  Présence de fissurations  et  bombement  du  plafond du séjour
avec risque de chute de matériaux sur les occupants,
-  Dégradation  en  sous  face  du  balcon  (clos  et  couvert)  de
l’appartement du cinquième étage avec risque de chute d’éléments
sur les personnes. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Façade arrière de l’immeuble sur cour :
- Mise en sécurité de l’ensemble des balcons en façade arrière,
-  Purger  toutes  les  matières  non  adhérentes  et  menaçant  de
tomber de la façade arrière,
- Interdire les accès, l’occupation et l’utilisation de l’ensemble des
balcons en façade arrière,
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-  Interdire  les  accès,  l’occupation  et  l’utilisation  de  la  terrasse
arrière du premier étage, Appartement du premier étage : 
- Plancher bas à contrôler structurellement par un homme de l’art
avec mise en sécurité  le  cas échéant selon ses préconisations,
avec  contrôle  périodique  mensuel  par  l’homme  de  l’art,
Appartement du deuxième étage :
-  Purger  les  éléments  endommagés  menaçant  de  tomber  du
plafond de la salle de bain sous le contrôle d’un homme de l’art,
Appartement du cinquième étage :
- Interdire les accès, l’occupation et l’utilisation de l’appartement du
cinquième étage,
-  Évacuation  et  relogement  des  occupants  de  l’appartement  du
cinquième étage,
-  Confortement  de  la  poutre  en  attique  sous  le  contrôle  d’un
homme de l’art,
- Mise en sécurité du balcon (clos et couvert) de l’appartement du
cinquième étage sous le contrôle de l’homme de l’art, 
Considérant les rapports de visites techniques du 26 février 2021
et du 19 novembre 2021 de monsieur Gérard MARTIN Architecte
DPLG domicilié au 56 avenue des Colonnes 13008 Marseille et
missionné  par  le  gestionnaire  monsieur  Samuel  LUCAS
représentant de l’agence Nexity Marseille les Docks, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  09  rue  Delille  -  13001  MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201802 A0094, quartier Chapitre, appartient,
selon nos informations à ce jour :  en toute propriété à Madame
JANDROT Laurence Françoise Andrée Helga Paule, domiciliée au
22 rue Roux De Brignoles -13006 MARSEILLE, ou à ses ayants
droit.  Le  gestionnaire  de  cet  immeuble  est  l’agence  Nexity
Marseille  Docks,  domiciliée  au  05  rue  René  Cassin  13003  -
MARSEILLE.  La  propriétaire  mentionnée ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : Façade arrière de l’immeuble sur
cour :
- Mise en sécurité du balcon (clos et couvert) de l’appartement du
cinquième étage,
- Mise en sécurité de l’ensemble des balcons en façade arrière,
-  Purger  toutes  les  matières  non  adhérentes  et  menaçant  de
tomber de la façade arrière sous le contrôle de l’homme de l’art,
- Interdire les accès, l’occupation et l’utilisation de l’ensemble des
balcons en façade arrière,
-  Interdire  les  accès,  l’occupation  et  l’utilisation  de  la  terrasse
arrière du premier étage, Appartement du premier étage : 
- Vérification structurelle du plancher bas par un homme de l’art
avec mise en sécurité  le  cas échéant selon ses préconisations,
avec  contrôle  périodique  par  l’homme de  l’art,  Appartement  du
deuxième étage :
-  Purger  les  éléments  endommagés  menaçant  de  tomber  du
plafond de la salle de bain sous le contrôle d’un homme de l’art,
Appartement du cinquième étage :
- Interdire les accès, l’occupation et l’utilisation de l’appartement du
cinquième étage,
-  Évacuation  et  relogement  des  occupants  de  l’appartement  du
cinquième étage,
- Vérification et mise en sécurité de la poutre en attique suivant
l’avis de l’homme de l’art. 

Article  2  L’appartement  du  cinquième  étage,  l’ensemble  des
balcons de la façade arrière  et  la  terrasse de l’appartement  du
premier  étage  de  l’immeuble  sis  09  rue  Delille  -  13001
MARSEILLE  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent  arrêté.  La propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits  d'occupation et  d'utilisation.  Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande des  copropriétaires  afin  que ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur

général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’appartement  du  cinquième  étage,
l’ensemble des balcons de la façade arrière et à la terrasse de
l’appartement  du  premier  étage  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
la propriétaire. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si la propriétaire mentionnée à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, elle est
tenue d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour la propriétaire ou ses ayants droit se doivent
de  respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’appartement du cinquième doivent
être évacués dès la notification du présent arrêté. Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce soit. 

Article 7 La propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et Gestion des Risques,  sise 13 Boulevard de
Dunkerque,  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature à
Madame  JANDROT  Laurence  Françoise  Andrée  Helga  Paule,
domiciliée au 22 rue Roux De Brignoles - 13006 MARSEILLE, ainsi
qu’au gestionnaire de l’immeuble,  l’agence Nexity,  domiciliée 05
rue René Cassin 13003 – MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux
occupants de l’immeuble. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
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la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 17 janvier 2022

2022_00075_VDM  -  SDI  21/354  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  PROCEDURE  URGENTE  -  8  RUE  DES
RECOLETTES - 13001 MARSEILLE - PARCELLE N° 201803
A0112

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté portant sur l’interdiction d’occupation et d’utilisation du
logement du 5e étage n°2021_00525_VDM signé en date du 16
février  2021,  de  l’immeuble  sis  8  rue  des  Recolettes  -  13001
MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite du 10 janvier 2022, dressé par les services
municipaux  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble  sis  8  rue  des  Recolettes  -  13001  MARSEILLE,  en
présence du syndic de l’immeuble Agence de la Comtessse, 
Considérant  l'immeuble  sis  8  rue  des  Recolettes  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°201803  A0112,  quartier
NOAILLES, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Toiture : 
- L’aggravation des pathologies liées à la toiture de l’immeuble, la
panne située à l’angle de toiture est fissurée, ces fissurations ont
évolué depuis la visite du service municipal en date du 04 février
2021,  avec  risque  d’effondrement  de  la  toiture  et  de  chute  de
matériaux sur les occupants ainsi que sur la voie publique,
-  Présence de fissurations en tuiles,  permettant  le ruissellement
d’eau de pluie,
- Présence de fissurations en plafond sous toiture,
-  Présence  de  fissurations  en  murs  et  cloisons  notamment  en
combles, Cage d’escalier : 
-  Présence de fissurations en mur d’échiffre,  et  faux plafond au
tour du puits de lumière, et risque de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Suivant préconisations et contrôle d’un homme de l’art
(architecte, ingénieur, bureau d’études, etc.) : Toiture : 

- Mise en place d’un étaiement,
- Purge d’éléments instables,
- Mise hors d’eau et hors d’air, Cage d’escalier : 
- Purge d’éléments instables. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 8 rue des Recolettes - 13001 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  n°201803  A0112,  quartier  NOAILLES,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par  l’Agence de la Comtesse syndic,
domicilié domicilié 20, Cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE. Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : Suivant préconisations et contrôle
d’un homme de l’art (architecte, ingénieur, bureau d’études, etc.) :
Toiture : 
- Mise en place d’un étaiement, 
- Purge d’éléments instables,
- Mise hors d’eau et hors d’air, Cage d’escalier : 
- Purge d’éléments instables. A rticle 2 L’immeuble sis 8 rue des
Recolettes - 13001 MARSEILLE est interdit à toute occupation et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble et les accès aux logements interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés
qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la
mise en sécurité. 

Article 4 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  Annexe  2),
interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade sur la rue
des  Recolettes  et  rue  du  Musée  de  l'immeuble  sis  8  rue  des
Recolettes  –  13001  MARSEILLE.  Ce  périmètre  sera  conservé
jusqu'à la réalisation des travaux de mise en sécurité mettant fin
durablement au danger. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 
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Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce  soit.  Art  icle  7  Les  copropriétaires  doivent  informer
immédiatement  la  Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des
Risques,  sise  13  Boulevard  de  Dunkerque,  13002  MARSEILLE
(téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article  9  L’arrêté  portant  sur  l’interdiction  d’occupation  et
d’utilisation  du  logement  du  5e  étage  n°2021_00525_VDM  est
abrogé. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble Agence de la Comtesse, domicilié 20, Cours
Pierre  Puget  -  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
copropriétaires, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. Artic le 11
Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte
de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 17 janvier 2022

2022_00076_VDM  -  SDI  20/140  -  ARRÊTÉ  D'ASTREINTE
ADMINISTRATIVE  -  27,  RUE  BON  PASTEUR  -  13002  -
PARCELLE N°202808 B0127

Vu le code de la construction et de l’habitation dans sa version en
vigueur depuis le 1er janvier 2021 et notamment ses articles L 511-
10, L511-15 et L 543-1 fixant les modalités de l’astreinte, 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, 
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00428_VDM de l’immeuble
sis  27,  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002  MARSEILLE,  parcelle
cadastrée  n°202808  B0127  signé  en  date  du  10  février  2021,
prescrivant  une  interdiction  temporaire  d’habiter  ainsi  que  les
mesures destinées à supprimer tout danger pouvant compromettre
la  sécurité  de  l’immeuble  et  des  occupants  et  informant  de  la
possibilité d’opposer une astreinte administrative en cas de non
réalisation par le propriétaire des travaux prescrits par l’arrêté, 
Vu le constat établi par le Service Sécurité des Immeubles de la
Ville  de  Marseille,  du  22  décembre  2021,  indiquant  que  les
mesures  prescrites  par  l’arrêté  susvisé  n’ont  pas  été  réalisées
dans le délai prescrit, 
Considérant que l’article L 511-10 du Code de la Construction et de
l’Habitation dans sa version en vigueur depuis le 1er janvier 2021
permet de mettre en place une astreinte administrative en cas de
défaillance  des  copropriétaires  dans  la  réalisation  des  mesures
prescrites par l’arrêté dans le délai imparti, 
Considérant qu’aux termes du rapport de constat du 22 décembre
2021 susvisé,  les  travaux nécessaires à la  levée de l’arrêté de
mise en sécurité ne sont toujours pas réalisés en totalité à savoir : 
-  faire  réaliser  un  diagnostic  sur  la  totalité  de  la  structure  de
l’immeuble  et  des  désordres  constatés,  établi  par  un  bureau
d’études techniques, un ingénieur ou un architecte,
-  une  étude  devra  être  menée  par  un  homme  de  l’art  pour
notamment : 
-  s'assurer  du  bon  état  général  du  réseau  de  plomberie  dans
l’immeuble, et engager les réparations nécessaires,
-  vérification  du  bon  état  général  du  réseau  de  conduits  de
ventilation  dans  l’immeuble,  et  engager  les  réparations
nécessaires,
- vérifier l’état  de la toiture, des combles, étanchéité autour des
puits de lumière, et des descentes d’eaux pluviales et engager les
réparations nécessaires,
- réaliser le suivi des fissures observées en façade et dans la cage
d’escaliers sur le mur de refend, en identifier la cause et la réparer,
- purger les éléments de maçonneries menaçant chute en façades,
traiter  les  zones  perméables  aux  infiltrations,  vérifier  les
scellements de tous les volets,
- réparer les planchers effondrés et en cours d’effondrement dans
l’appartement du troisième étage droite porte centrale,
- réparer la poutre en noue de charpente dans les règles de l’art,
-  vérifier  l’état  des  appartement  non visités  dans l’ensemble  de
l’immeuble,  y  compris  le  local  situé  sous  la  première  volée
d’escalier et les éventuelles caves, et établir un rapport de visite,
-  mettre  en  sécurité  les  réseaux  électriques  dans  la  cage
d’escaliers,
-  débarrasser  la  cour  arrière  dans  le  coeur  d’îlot  des  objets  et
détritus pour éviter tout risque d’incendie. 
Considérant l’absence de documents attestant l’avancement des
travaux  ou  à  défaut,  la  fin  de  travaux  de  réparation  définitifs
exécutés dans les règles de l’art, 
Considérant qu’en l’absence d’exécution des mesures prescrites
constitue une situation de danger pour la sécurité publique, 
Considérant  dès  lors  qu’il  y  a  lieu  de  rendre  redevable  la  SCI
MEROU,  Siret  43218736700011,  dont  le  siège  social  est  4,
boulevard  Voltaire  –  13001  MARSEILLE,  représentée  par
Monsieur  Albert  HADDAD  ou  ses  ayants  droit,  d’une  astreinte
journalière en application des articles du code de la Construction et
de l’Habitation susvisés, 
Considérant  que le montant  de l’astreinte est  modulé en tenant
compte  de  l’ampleur  des  mesures  et  travaux  prescrits  et  des
conséquences de leur non-exécution, 
Considérant que l’application de l’astreinte et sa liquidation ne font
pas  obstacle  à  l’exécution  d’office  par  l’autorité  publique  des
travaux prescrits  par  l’arrêté,  en application des dispositions  du
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Code de la Construction et de l’Habitation, ARRÊTE 

Article 1 La SCI  MEROU, Siret  43218736700011,  dont  le  siège
social est 4, boulevard Voltaire – 13001 MARSEILLE, représentée
par Monsieur Albert HADDAD ou ses ayants droit, propriétaire de
l’immeuble sis 27 rue Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE, parcelle
cadastrée n°202808 B0127, est rendue redevable d’une astreinte
journalière jusqu’à complète réalisation, constatée par les agents
compétents, des mesures prescrites par l’arrêté susvisé. 

Article 2 Le montant journalier de l’astreinte est de 65 € par lot/
logement.  Cette  astreinte  prend  effet  à  compter  de  la  date  de
notification  du  présent  arrêté.  Le  montant  total  exigible  de
l’astreinte est plafonné à 1 000 € par jour de retard. Un échéancier
indicatif est annexé au présent arrêté. Il fait apparaître le montant
potentiellement  dû  de  l’astreinte,  en  fonction  de  la  période
séparant la date de notification du présent arrêté et le constat de la
complète exécution des mesures prescrites. 

Article 3 La mise en place de l’astreinte journalière prend effet à
compter de la date de notification du présent  arrêté et  jusqu’au
constat  par  un  agent  compétent  de  la  réalisation  des  mesures
prescrites.  L’astreinte  sera  liquidée  par  le  Maire  et  mise  en
recouvrement par trimestre échu. Le montant dû de l’astreinte sera
recouvré par les services de la Ville de Marseille selon les règles
de gestion des créances étrangères à l’impôt dans les conditions
prévues aux articles 23 à 28 et 112 à 124 du décret n°2012-1246
du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique. La Ville pourra consentir à une exonération partielle ou
totale  de  l’astreinte  ainsi  que  de  son  produit  si  les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 établissement que la non-exécution de
l’intégralité de leurs obligations est due à des circonstances qui ne
sont pas de leurs faits. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services sera chargé
de l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  propriétaire
mentionné  à  l’nnarticle  1  ci-dessus.  Il  sera  affiché  en  mairie
d’arrondissement ainsi que sur la façade de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux
devant le maire de la Ville de Marseille dans le délai de deux mois
à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai
de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un  recours
contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  tribunal
administratif de Marseille, dans le délai de deux mois à compter de
la  notification  de  l’arrêté  ou  à  compter  de  la  réponse  de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  préalablement
déposé. 

Fait le 17 janvier 2022

2022_00085_VDM  -  SDI  22/014  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCEDURE  URGENTE  -  38  BOULEVARD
NOTRE  DAME  -  13006  MARSEILLE  -  Parcelle  n°  206826
D0019

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 10 janvier 2022, dressé par les services
municipaux  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 38 boulevard Notre Dame - 13006 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  38  boulevard  Notre  Dame  -  13006
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206826 D0019, quartier Notre
Dame, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors  de  l’intervention  d’urgence  du  10  janvier  2022  et  pris  en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque

immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Deux poutres de la charpente, côté pente arrière de la toiture,
présentent  des  affaissements  importants,  ainsi  qu'une  cassure
pour l’une d’elles avec un risque d'effondrement ;
-  Le  plafond  et  le  faux  plafond  de  l’appartement  du  quatrième
étage sous les combles présentent des fissures et un affaissement
important accompagné d’un risque d’effondrement ;
- Des tuiles sont manquantes en toiture ce qui engendre des fuites
importantes  sur  les  poutres  en  bois  de  la  charpente  et  sur  le
plafond de l’appartement du quatrième étage ; 
Considérant  le  rapport  relatif  à  cet  immeuble,  préconisant  les
mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du
public : 
-  Évacuer  la  totalité  de  l’immeuble,  interdire  d’occupation  les
logements et le commerce du rez de chaussée ;
- Mise en œuvre d’étais pour soutenir les poutres défectueuses de
la  charpente  selon  les  préconisations  et  sous  le  contrôle  d’un
homme de l’art ;
- Faire cesser les infiltrations et fuites d’eaux pluviales en toiture ; 
Considérant  que  les  fluides  de  cet  immeuble  ne  seront  pas
neutralisés à la demande du syndicat des copropriétaires afin que
celui-ci  puisse  faire  réaliser  les  travaux  demandés  et  que  les
appartements et commerces restent sous surveillance par alarme
électrique, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  38,  boulevard  Notre  Dame  -  13006
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206826 D0019, quartier Notre
Dame, appartient, selon nos informations à ce jour : au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  DE PIERREFEU,
syndic,  domicilié  33  boulevard  Aristide  Briand  13100  AIX  EN
PROVENCE. Le syndicat des copropriétaires doit prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, sous 15 jours à dater de la notification du
présent arrêté : 
-  Étaiement  des  poutres  de  charpente  défectueuses  selon  les
préconisations et sous le contrôle d’un homme de l’art ;
- Faire stopper les fuites et infiltrations d’eau pluviales en toiture. 

Article  2  L’immeuble  sis  38  boulevard  Notre  Dame  -  13006
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de la notification du présent arrêté. Les fluides de cet immeuble ne
seront pas neutralisés à la demande à la demande du syndicat des
copropriétaires. 

Article 3 L'accès à l’immeuble doit être immédiatement neutralisé
par tous les moyens que jugeront utiles les  copropriétaires. Cet
accès  ne  sera  réservé  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit se
doivent  de  respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les
délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la
réalisation  desdits  travaux,  à  leurs  frais,  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la  construction  et  de
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l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués le 10 janvier
2022.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  38,  boulevard  Notre  Dame  -  13006
MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet  DE  PIERREFEU,
domicilié  33,  boulevard  Aristide  Briand  –  13100  AIX  EN
PROVENCE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 
Fait le 17 janvier 2022

2022_00109_VDM  -  SDI  22/0013  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCÉDURE URGENTE  -  15  RUE  DE ROME
13001 - PARCELLE N°201803 A0269

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 12 janvier 2022 des services municipaux,
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 15
rue de Rome - 13001 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº201803
A0269, quartier Noailles, 
Considérant l'immeuble sis 15 rue de Rome - 13001 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201803 A0269, quartier Noailles, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
et  constatant les pathologies suivantes qui présentent un risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Local commercial côté
Nord (l’Aigle d’Or):
- Fissure verticale toute hauteur, à environ 4m50 de l’entrée, sur le
mur séparatif entre le magasin et la cage d’escalier; cette fissure
était  traversante,  mais a été bouchée récemment du côté de la
cage d’escalier,
- Fissure transversale au milieu de la voûte en plâtre au-dessus de
l’espace  de  vente,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Hall ‘d’entrée et cage d’escaliers : 
-  Nombreuses  fissures  sur  les  murs  d’échiffre,  avec  traces
récentes  de  rebouchage  au  plâtre  ;  quelques  fissures  sont
également présentes en sous-face des escaliers,
- Fissure verticale du mur d’échiffre visible sur le palier du 2ème
étage ; avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
-  Plusieurs  marches  affaissées,  et  nez  de  marches  fissurés  ou
disloqués ; avec risque de chute de personnes, Appartement du
1er étage : 
- Logement en travaux ; des cloisons neufs et un faux plafond ont
été construits  en  plaques de plâtre sur  ossature  métallique ;  le
propriétaire admet avoir démoli  une des cloisons d’origine, sans
reprise en sous-œuvre et sans faire appel à un bureau d’études ou
à  un  architecte  ;  la  position  de  cette  cloison  correspond  à  la
majorité des fissures apparues au-dessus ; avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, Appartement du 2ème étage de
gauche : 
-  Multiples  fissures  horizontales  sur  la  cloison  au  milieu  du
logement,  située  approximativement  au-dessus  de  la  cloison
démolie  au  R+1  ;  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
-  Fissure  en  biais  d’un  cloison  formant  placard,  partant  de  la
jonction avec le refend mitoyen avec le 9 rue Vacon. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- l‘étaiement du plancher haut de l’appartement du 1er étage ;
- la désignation d’un architecte, ingénieur ou bureau d’études pour
assurer le suivi des opérations de mise en sécurité et pour faire un
diagnostic de la totalité de la structure de l’immeuble ;
-  l’interdiction  d’occupation  de l’appartement  du  2ème étage de
gauche  jusqu’à  ce  que  le  plancher  haut  du  1er  étage  soit
correctement étayé ;
-  l’interdiction  d’occupation  de  l’appartement  du  1er  étage,  et
l’interdiction  d’accès  à  toute  personne non autorisée,  jusqu’à  la
réalisation des travaux définitifs de consolidation du plancher, sous
le contrôle d’un architecte, ingénieur ou bureau d’études qualifié. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 15 rue de Rome -  13001 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201803 A0269, quartier Noailles, appartient,
selon nos informations à ce jour : au syndicat des copropriétaires
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représenté  par  le  Cabinet  BERTHOZ,  syndic,  domicilié  9  A
boulevard  National  -  13001  Marseille.  Le  syndicat  des
copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les  mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,  sous 24
heures à dater de la notification du présent arrêté : 
- l‘étaiement du plancher haut de l’appartement du 1er étage ;
- la désignation d’un architecte, ingénieur ou bureau d’études pour
assurer le suivi des opérations de mise en sécurité et pour faire un
diagnostic de la totalité de la structure de l’immeuble. 

Article  2 Les  appartements  du 1er  étage et  du 2ème étage de
gauche de l’immeuble sis 15 rue de Rome - 13001 MARSEILLE
sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés. Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de  l'immeuble  interdits  d’occupation.  Ar  ticle  3  Les  accès  aux
appartements  du  1er  étage  et  du  2ème étage  gauche interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès ne seront réservés
qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la
mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, suivant les préconisations d'un
homme de l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques
spécialisé, etc.) et mettant en œuvre les actions prescrites par la
commune sur la base du rapport de visite susvisé, il sont tenus
d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition  pour  quelque  usage  que  ce  soit.  A  rticle  7  Les
copropriétaires doivent informer immédiatement la Direction de la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13  Boulevard  de
Dunkerque,  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  le  cas  échéant,  des
offres d'hébergement faites aux locataires et des dates prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. Art  icle 9 Le présent arrêté
sera notifié contre pli sous signature au syndic de l’immeuble sis
15 rue  de Rome -  13001 MARSEILLE pris  en  la  personne  du
Cabinet  BERTHOZ,  syndic,  domicilié  9  A boulevard  National  -

13001  Marseille.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. Art icle 14 Le présent arrêté peut faire l’objet
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un
recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire
l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
2 mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois
à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été déposé au préalable. 

Fait le 18 janvier 2022

2022_00110_VDM  -  SDI  22/0004  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCEDURE  URGENTE  -  3  RUE  SEYMANDI
13014 - PARCELLE N°214894 D0045

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 12 janvier 2022, dressé par les services
municipaux de la Ville de MARSEILLE, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  3  rue  Seymandi  –  13014
MARSEILLE parcelle  cadastrée  n°214894 D0045,  quartier  Saint
Barthélemy, 
Considérant l'immeuble sis 3 rue Seymandi – 13014 MARSEILLE
parcelle cadastrée n°214894 D0045, quartier Saint Barthélemy, 
Considérant  que  les  occupants  de  cet  immeuble  doivent  être
évacués, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Toiture  :  Constaté
depuis le 1er étage - salle de bains :
- Panne intermédiaire, chevrons et voligeage dégradés, présence
de traces de ruissellements d’eau de pluie, avec risque de chute
de matériaux sur les personnes ; 1 er étage - salle de bains : 
-  Plafond effondré  partiellement,  présence de  fissurations,  avec
risque de chute de personnes ;
- Souplesse du plancher bas, avec risque de chute de personnes ;
-  Fissurations  en  linteau  de  fenêtre,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes ; Rez-de-chaussée – séjour : 
- Traces d’infiltrations d’eau en plafond, présence de fissurations
en  plancher  haut,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes ; Cage d’escalier : 
- Traces d’infiltrations d’eau en faux plafond, avec risque de chute
de matériaux sur les personnes ; Cloisons : 
- Présence de fissurations en cloisons séparatives, notamment en
salle de bains du 1er étage, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes ; Façade rue Seymani : 
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- Chéneau déformé, corniche dégradée et noircie, avec risque de
chute de matériaux sur la voie publique ;
- Présence de fissurations légères en linteau de fenêtre en rez-de-
chaussée et en allège du 1er étage, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Suivant préconisations et contrôle d’un homme de l’art
(architecte, ingénieur, bureau d’études, etc.) : Toiture :
- Mise en place d’un étaiement,
- Purge d’éléments instables,
- Mise hors d’eau et hors d’air, Rez-de-chaussée – cuisine : 
-  Sondages  destructifs  du  faux  plafond  en  rez-de-chaussée  –
cuisine,  afin  de  vérifier  l’état  du  plancher  haut  (sous  salle  de
bains),
- Mise en place d’un étaiement si nécessaire après sondage,
- Purge d’éléments instables, 
- Évacuation des occupants du logement. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  3  rue  Seymandi  –  13014 MARSEILLE
parcelle  cadastrée  n°214894  D0045,  quartier  Saint  Barthélemy,
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à
Madame NOURI Dalila et  Monsieur NOURI Jean-Luc, domiciliés
Lycee  Marcel  Pagnol  Etage  5,  140  Boulevard  de  Saint-Loup  -
13010  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  Les  propriétaires
mentionné(s) ci-dessus doivent prendre toutes mesures propres à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté : Suivant
préconisations  et  contrôle  d’un  homme  de  l’art  (architecte,
ingénieur, bureau d’études, etc.) : Toiture :
- Mise en place d’un étaiement,
- Purge d’éléments instables,
- Mise hors d’eau et hors d’air, Rez-de-chaussée – cuisine : 
-  Sondages  destructifs  du  faux  plafond  en  rez-de-chaussée  –
cuisine,  afin  de  vérifier  l’état  du  plancher  haut  (sous  salle  de
bains),
- Mise en place d’un étaiement si nécessaire après sondage,
- Purge d’éléments instables, 
- Évacuation des occupants du logement. 

Article 2 L’immeuble sis 3 rue Seymandi – 13014 MARSEILLE est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté.  Les  propriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation  et  d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils
devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité  que la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au

danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté,  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci  sera  assumé par  la  ville  de  Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature aux
propriétaires Madame NOURI Dalila et Monsieur NOURI Jean-Luc
de  l’immeuble  sis  3  rue  Seymandi  –  13014  MARSEILLE
domiciliés : Lycee Marcel Pagnol Etage 5, 140 Boulevard de Saint-
Loup  -  13010  MARSEILLE  et  au  5  rue  Seymani  –  13014
MARSEILLE. Ceux-ci le transmettront aux ayants droit ainsi qu'aux
occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 
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Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 18 janvier 2022

2022_00111_VDM  -  SDI  21/697  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 192 CHEMIN DE LA
MADRAGUE  VILLE  -  13015  MARSEILLE-  PARCELLE
N°215899 I0012

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°12/010 signé en date du 06 janvier
2012,
Vu l’arrêté modificatif de péril imminent n°13/257/SPGR signé en
date du 17 juin 2013,
Vu le rapport de visite du 12 janvier 2022, dressé par les services
municipaux de la Ville de Marseille , concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 192 chemin de la Madrague
Ville  -  13015  MARSEILLE  parcelle  cadastrée  Nº215899  I0012,
quartier La Cabucelle, 
Considérant que l’immeuble sis 192 chemin de la Madrague Ville -
13015 MARSEILLE parcelle cadastrée Nº215899 I0012, quartier
La  Cabucelle,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  dont  le  représentant  est  pris  en  la
personne de Monsieur Laurent FERGAN, administrateur judiciaire,
domicilié 17, rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que  cet  immeuble  est  interdit  à  tout  accès  et
occupation par l’arrêté n°13/257/SPGR signé en date du 17 juin
2013 et que lors l’intervention du 02 décembre 2021 il a été posée
une porte anti-effraction, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Toiture
- Infiltrations menaçant la stabilité des planchers et s’infiltrant dans
les murs mitoyens ;
- cheminée coté Nord inclinée et risque de chute de matériaux sur
les avoisinants ; Cage d’escalier 
- Structure de l’escalier endommagée par l’incurie et les infiltrations
depuis  la  toiture  :  souplesse  et  effondrement  local  du  sol,
fissuration et détachement de l’enduit des sous-faces des volées,
moisissure des limons ;
- Effondrement partiel du faux plafond au dernier étage, panne de
toit fléchie et très abîmée, désolidarisation du mur d’échiffre de la
cloison palière ;
-  Branchements  anarchiques au réseau électrique et  hydrique ;
Appartements
-  Faux  plafonds  effondrés  ou  en  cours  d’effondrement,  traces
d’écoulements en proximité des fenêtres ;
- Stockage de tuiles sur le sol du 3éme étage créant une surcharge
du plancher;
-  Nombreuses  infiltrations  depuis  la  toiture  affaiblissant  la
charpente et les planchers ; Cour arrière
- Présence massive d’ordures générant un potentiel calorifique ;
Équipements communs
- Présence d'un important potentiel calorifique dans le hall d'entrée
;
- Absence de protection mécanique sur les boîtiers de distribution
électriques, traces d'écoulement d'eau sur ces dispositifs ;
- Présence de mousse expansée sur le compteur et le boîtier de
distribution électrique dans le hall  d'entrée,  sans garantie sur  la
tenue au feu du matériau ; 

Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Étayer tous les planchers jusqu’au sol sur les préconisations et
sous le contrôle d’un Homme de l’art ;
-  Débarrasser  tous  les  locaux  et  notamment  les  planchers
surchargés ;
-  Faire  effectuer  la  mise  hors  d’eau  de  l’immeuble  par  une
entreprise spécialisée ;
- Sécurisation des éléments de la toiture menaçant chute ; 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 192 chemin de la Madrague Ville - 13015
MARSEILLE  parcelle  cadastrée  Nº215899  I0012,  quartier  La
Cabucelle, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  Monsieur  Laurent  Fergan,
administrateur  judiciaire,  domicilié  17,  rue  Roux  de Brignoles  –
13006  MARSEILLE.  Les  copropriétaires  mentionnés  ci-dessus
doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la  sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,  sous 15 jours  à
dater de la notification du présent arrêté : 
- Étayer tous les planchers jusqu’au sol sur les préconisations et
sous le contrôle d’un Homme de l’art ;
-  Débarrasser  tous  les  locaux  et  notamment  les  planchers
surchargés et la cour arrière ;
-  Faire  effectuer  la  mise  hors  d’eau  de  l’immeuble  par  une
entreprise spécialisée ;
- Sécurisation des éléments de la toiture menaçant chute. Art icle 2
L’immeuble  sis  192  chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13015
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande des  copropriétaires  afin  que ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble interdit doit rester neutralisé par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Cet accès ne sera
réservé  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés de la mise en sécurité. 

Article  4  Si  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  ou  ses
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit se
doivent  de  respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les
délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la
réalisation  desdits  travaux,  à  leurs  frais,  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
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d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Les arrêtés de péril imminent n°12/010 signé en date du
06 janvier  2012 et  modificatif  de péril  imminent  n°13/257/SPGR
signé en date du 17 juin 2013 sont abrogés. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 192 chemin de la
Madrague  Ville  -  13015  MARSEILLE,  pris  en  la  personne  de
Monsieur  Laurent  Fergan,  administrateur judiciaire,  domicilié  17,
rue  Roux  de  Brignoles  –  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux aux propriétaires ainsi qu’aux ayants droit. A rticle
11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et  sur la
porte de l'immeuble. Il sera également publié au Recueil des actes
administratifs de la Ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. Articl e 15 Le présent arrêté peut faire l’objet
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un
recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire
l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux
mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé au préalable. 

Fait le 18 janvier 2022

2022_00120_VDM  -  21/630  -  ARRÊTÉ  PORTANT
L'INTERDICTION D'OCCUPATION ET D'UTILISATION DE LA
COUR INTÉRIEURE ET DU BALCON DU 2EME ÉTAGE DE
L'IMMEUBLE  SIS  20,  RUE  ALBERT  CHABANON  -  13006
MARSEILLE - PARCELLE N°206827 B0074

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu le constat du 10 janvier 2022 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant  l’immeuble  sis  20,  rue  Albert  Chabanon  –  13006
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°206827  B0074,  quartier
Préfecture, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 10
janvier  2022,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  20,  rue  Albert  Chabanon  –  13006  MARSEILLE,
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Dégradation du débord de toiture en tuiles côté cour avec risque
de chute de matériaux sur les personnes,
- Désolidarisation des IPN à l’angle du balcon au 2ème étage et
dégradation de la sous-face maçonnée du balcon avec risque de
chute de personne et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant l’intervention du Bataillon des Marins Pompiers à la
demande des services municipaux de la Ville de MARSEILLE, lors
de la  visite  du  10 janvier  2022 à  l’immeuble  sis  20,  rue  Albert
Chabanon – 13006 MARSEILLE, réalisant la purge des éléments
instables, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 20, rue Albert Chabanon – 13006 MARSEILLE, et
des  risques  graves  concernant  la  sécurité  du  public  et  des
occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard du
danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires et
de  prescrire  l’interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  la  cour
intérieure du rez-de-chaussée et du balcon du 2ème étage de cet
immeuble. 

Article  1  L’immeuble  sis  20,  rue  Albert  Chabanon  –  13006
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°206827  B0074,  quartier
Préfecture, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à Madame ALAZRAKE Annie, Michèle, usage LAGUZZI
Annie, domiciliée dans la résidence Le Cheverny III sis 122, rue du
Commadant Rolland – 13008 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. 

Article 2 La cour  intérieure du rez-de-chaussée et  le balcon du
2ème étage de l’immeuble sis 20, rue Albert Chabanon – 13006
MARSEILLE  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation.  Les
accès à cette cour intérieure et à ce balcon interdits doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
la propriétaire. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. Arti
cle 4 Le présent arrêté sera notifié à la propriétaire unique, soit
Madame  ALAZRAKE  Annie,  Michèle,  usage  LAGUZZI  Annie,
domiciliée  dans  la  résidence  Le  Cheverny  III  sis  122,  rue  du
Commadant Rolland – 13008 MARSEILLE. Celle-ci le transmettra
aux occupants des appartements de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
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la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 17 janvier 2022

2022_00156_VDM -  ERP T22301  -  ARRETE D'OUVERTURE
ANNEXE  DU  TRIBUNAL  JUDICIAIRE  –  POLE  SOCIAL  ET
POLE  DE  PROXIMITE  -  21,  RUE  BUGEAUD  -  13003
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-010 en date du 16 décembre 2016
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur, 
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 avril 1983 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type W, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L, 
Vu  les  procès-verbaux  N°  698-21  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 22/12/2021, N° 16-22 de la Sous-
Commission Départementale de Sécurité du 07/01/2022 et N° 36-
22  de  la  Sous-Commission  Départementale  de  Sécurité  du
17/01/2022 relatifs à la visite de réception des travaux du PC N°
013055  21  00037P0  concernant  l'établissement  ANNEXE  DU
TRIBUNAL  JUDICIAIRE  –  POLE  SOCIAL  ET  POLE  DE
PROXIMITE - 21, RUE BUGEAUD - 13003 MARSEILLE, classé en
3ème catégorie des établissements recevant du public de types W
et L, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Sous-Commission Départementale de Sécurité le 17/01/2022 dans
les conditions fixées dans le procès-verbal  n° 36-22, concernant
l'établissement  ANNEXE  DU  TRIBUNAL  JUDICIAIRE  –  POLE
SOCIAL ET POLE DE PROXIMITE - 21, RUE BUGEAUD - 13003
MARSEILLE,  qui  garantit  la  sécurité  du  public  fréquentant

l'établissement, 
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  des
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public  établie  par  la  société  QUALICONSULT  en  date  du
16/11/2021 – N°  d’affaire 041132000050,  qui  garantit  l'accès de
l'établissement aux personnes en situation de handicap, 

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté,
l'établissement  ANNEXE  DU  TRIBUNAL  JUDICIAIRE  –  POLE
SOCIAL ET POLE DE PROXIMITE - 21, RUE BUGEAUD - 13003
MARSEILLE est  autorisé  à ouvrir  au public  dans les  conditions
fixées au procès-verbal n° 36-22 du 17/01/2022 et à l'attestation de
vérification de l'accessibilité des personnes handicapées dans les
établissements  recevant  du  public  établie  par  la  société
QUALICONSULT  en  date  du  16/11/2021  –  N°  d’affaire
041132000050. 

ARTICLE  DEUXIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation
d'équipements,  de  matériaux  ou  d'éléments  de  construction
soumis à des exigences réglementaires devront faire l'objet d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la Sous-Commission Départementale de Sécurité. 

ARTICLE TROISIEME :  L’avis  relatif  au  contrôle  de  la  sécurité
(Cerfa  N°  20  3230)  dûment  rempli  par  l’exploitant  et  sous  sa
responsabilité  en  fonction  des  renseignements  figurant  dans
l’autorisation  d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour
visa,  conformément  à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980
modifié. 

ARTICLE  QUATRIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE CINQUIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 18 janvier 2022

2022_00163_VDM  -  SDI  21/602  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ -  59  RUE SAINT-PIERRE -  13005 MARSEILLE -
PARCELLE N°205821 A0192

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité-procédure  urgente
n°2021_02774_VDM  signé  en  date  du  29  septembre  2021,
interdisant  pour raison de sécurité  l’occupation et  l’utilisation du
logement du 1er étage droit,  côté rue, de l’immeuble sis 59 rue
Saint-Pierre - 13005 MARSEILLE,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 27
octobre  2021  au  syndic  Cabinet  FOURNIER,  faisait  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE  en  date  du  14  octobre  2021  et  notifié  au  syndic
Cabinet  FOURNIER,  en  date  du  27  octobre  2021,  portant  les
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désordres constructifs  susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  59  rue  Saint-Pierre  -  13005
MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  59  rue  Saint-Pierre  -  13005
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº205821  A0192,  quartier  La
Conception, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité procédure urgente n° 2021_02774_VDM signé en
date  du  29  septembre  2021  ont  entraîné  l’évacuation  des
occupants des appartements suivants : 
- Lot 02 – 106/1000èmes : Monsieur DAHAN William, jacques, né
le  23/01/1953  en  Algérie  domicilié  130  Rue  du  Commandant
Rolland – 13008 MARSEILLE Mandataire : SAB D’AGOSTINO 116
Avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 14 septembre 2021 par Monsieur
Christian ORTIS, Architecte DPLG, domicilié 19 rue de Varsovie -
13016 MARSEILLE, 
Considérant  le  syndicat  de  copropriétaires,  représenté  par  le
Cabinet  FOURNIER,  domicilié  148,  boulevard  Chave  –  13005
MARSEILLE, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  14
septembre  2021,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade côté rue : 
- Présence de fissurations verticales entre les linteaux et allèges
de  fenêtres  en  façade  côté  rue  Saint-Pierre,  avec  risque
d’infiltrations d’eau et à terme, de dégradations structurelles, et de
chute de matériaux sur la voie publique, Cour intérieure et façade
secondaire : 
- Dégradations des appuis de fenêtres en côté droit de la façade
secondaire  présentant  un risque de chute de matériaux sur  les
personnes,
- Éléments d’enduit  instables sur  mur mitoyen côté Ouest de la
cour intérieure, présentant un risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Conduites d’évacuation des eaux pluviales présentant des fuites
et  des  moisissures,  pouvant  entraîner  à  terme  des  désordres
structurels au pied des fondations, et de chute de matériaux sur les
personnes, Rez-de-chaussée : 
- Enfustages situés en plancher haut du rez-de chaussée, en cage
d’escalier,  gorgés  d’eau  et  présentant  un  risque  d’effondrement
partiel  et  de  chute  de  matériaux  dégradés  sur  les  personnes,
Parties communes : 
- Tomettes manquantes dans la cage d’escalier, et risque à terme,
de chute de personnes,
-  Nombreuses  traces  d’humidité  et  de  remontées  capillaires  au
pied des murs de refend au rez-de-chaussée et risque à terme, de
dégradations  supplémentaires  et  de chute  de matériaux sur  les
personnes, 1er étage : Logement droit, côté rue Saint-Pierre :
- Souplesse très importante du plancher bas de la salle de bains,
dû à la dégradation importante de l’enfustage, présentant un risque
d’effondrement partiel, et de chute de personnes,
-  Fissures  d’arrachement  dans  les  encoignures  des  cloisons
séparatives entre la salle de bains et la circulation de l’entrée, avec
risque  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Logement gauche, côté cour :
- Poutre du plancher bas de l’appartement du 1er étage côté cour
(salle de bain), gorgée d’eau pouvant entraîner à terme un risque
de désordre structurel, et de chutes de personnes, 2ème étage :
Logement droit, côté rue Saint-Pierre :
-  Présence de fissurations verticales  du mur  de refend mitoyen
avec l’immeuble sis 61 rue Saint-Pierre en 2ème et 3ème étages
coté  rue  Saint-Pierre,  présentant  un  risque  à  terme,  de
déstructuration et d’effondrement du plancher haut du 2ème étage
côté rue Saint-Pierre et de chutes de matériaux sur les personnes, 
-  Présence  de  fissurations  diagonales  sur  les  murs  de
cloisonnement  du  logement,  présentant  un  risque  à  terme,  de
désolidarisation et de chute de matériaux sur les personnes, 3ème
étage : Logement droit, côté rue Saint-Pierre :
-  Infiltrations  importantes  en  toiture  ayant  fortement  dégradé  le
plafond de l’appartement du 3ème étage côté rue Saint-Pierre ainsi
que de la  cage d’escalier,  présentant  un  risque de dégradation
structurelle et à terme, de chutes de matériaux sur les personnes,
- Présence d’une surcharge très importante concernant le plancher
bas du 3ème étage côté rue Saint-Pierre, présentant un risque à
terme, d’ effondrement du plancher bas du 3ème étage côté rue
Saint-Pierre et de chutes de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions

nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article 1 L’immeuble sis 59 rue Saint-Pierre - 13005 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº205821  A0192,  quartier  La  Conception,
appartient,  selon  nos  informations à  ce  jour  en  copropriété  aux
personnes  et/ou  sociétés  listées,  ci-dessous,  ou  à  leurs  ayants
droit : 
- Lot 01 – 251/1000èmes : Monsieur CERRITO Gerard, Antoine,
Amédée, né le 25/06/1954 à Toulouse et Madame GUGLIELMO
Anne épouse CERRITO domiciliés 34 Rue Saint Pierre – 13006
MARSEILLE 
- Lot 02 – 106/1000èmes : Monsieur DAHAN William, jacques, né
le  23/01/1953  en  Algérie  domicilié  130  Rue  du  Commandant
Rolland – 13008 MARSEILLE Mandataire : SAB D’AGOSTINO 116
Avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE 
-  Lot  03  –  112/1000èmes :  Monsieur  LEBOEUF Clément  né  le
13/03/1977 à Caen domicilié  La Treille,  20 Chemin Vallat  de la
Marteleine – 13011 MARSEILLE 
- Lot 04 – 117/1000èmes : INDIVISION STADNIK 
- Monsieur STADNIK Paul,  Michel,  né le 29/09/1954 à Marseille
domicilié 36 Rue Jeanne Jugan – 13004 MARSEILLE
- Madame STADNIK Pierrette, Elisa, née le 12/08/1964 à Marseille
domiciliée  Foyer  Cassiopée,  Chemin  de  Fenestrelle  –  13400
AUBAGNE 
- Lot 05 – 101/1000èmes : SCI ATYS (Société Civile Immobilière
SIREN N° 422 625 673 RCS Marseille) 13 Traverse de la Serre –
13007 Marseille  représentée par  son gérant  Monsieur  MARIANI
Michel domicilié 2 Traverse Bruno Razzoli – 13016 MARSEILLE 
-  Lot  06  –  104/1000èmes :  Monsieur  BORGNA Riccardo né le
03/04/1940 à Casablanca (Maroc) domicilié 59 Rue Saint Pierre –
13005 MARSEILLE 
- Lot 07 – 107/1000èmes : Monsieur DODDOLI Cirylle, Jacky, né le
08/08/1972  à  Ajaccio  domicilié  Chemin  de  Prapion  6,  2520  La
Neuveville – SUISSE 
- Lot 08 – 102/1000èmes : INDIVISION GUICHARD / GRASLIN
domiciliée  59  Rue  Saint  Pierre  –  13005  MARSEILLE  Le
représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble est
pris en la personne du Cabinet FOURNIER, syndic, domicilié 148
Boulevard  CHAVE  -  13005  MARSEILLE.  Les  propriétaires
identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants : 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble,
et  des  désordres  constatés  ci-dessus  énoncés,  établi  par  un
Homme  de  l’art  (Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études
Techniques  spécialisé,  etc.)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, 
- Porter une attention particulière notamment à la fissure du mur de
refend mitoyen avec l’immeuble sis 61 rue Saint-Pierre afin d’en
déterminer la cause du désordre et de le réparer, 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux de réparation définitifs dans les règles de l’art, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Procéder à la réparation des désordres suivants,  notamment :
Façade côté rue : 
- Présence de fissurations verticales entre les linteaux et allèges
de  fenêtres  en  façade  côté  rue  Saint-Pierre,  Cour  intérieure  et
façade secondaire : 
- Dégradations des appuis de fenêtres en côté droit de la façade
secondaire,
- Éléments d’enduit  instables sur  mur mitoyen côté Ouest de la
cour intérieure, 
- Conduites d’évacuation des eaux pluviales présentant des fuites
et des moisissures, Rez-de-chaussée : 
- Enfustages situés en plancher haut du rez-de chaussée, en cage
d’escalier, gorgés d’eau, Parties communes : 
- Tomettes manquantes dans la cage d’escalier, 
-  Nombreuses  traces  d’humidité  et  de  remontées  capillaires  au
pied  des  murs  de  refend  au  rez-de-chaussée,  1er  étage  :
Logement droit, côté rue Saint-Pierre :
- Souplesse très importante du plancher bas de la salle de bains,
dû à la dégradation importante de l’enfustage, 
-  Fissures  d’arrachement  dans  les  encoignures  des  cloisons
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séparatives  entre  la  salle  de  bains  et  la  circulation  de l’entrée,
Logement gauche, côté cour : 
- Poutre du plancher bas de l’appartement du 1er étage côté cour
(salle de bain), gorgée d’eau, 2ème étage : Logement droit, côté
rue Saint-Pierre : 
-  Présence de fissurations verticales  du mur  de refend mitoyen
avec l’immeuble sis 61 rue Saint-Pierre en 2ème et 3ème étages
coté rue Saint-Pierre, 
-  Présence  de  fissurations  diagonales  sur  les  murs  de
cloisonnement du logement, 3ème étage : Logement droit, côté rue
Saint-Pierre : 
-  Infiltrations  importantes  en  toiture  ayant  fortement  dégradé  le
plafond de l’appartement du 3ème étage côté rue Saint-Pierre ainsi
que de la cage d’escalier, 
- Présence d’une surcharge très importante concernant le plancher
bas du 3ème étage côté rue Saint-Pierre, Toiture :
-  Vérification de la toiture et si  désordres constatés, la mise en
œuvre des travaux de réparation définitifs, Réseaux humides :
-  Vérification  de  l’ensemble  des  canalisation  et  réseaux,  et  si
désordres constatés, la mise en œuvre des travaux de réparation
définitifs. Les copropriétaires, de l’immeuble sis 59 rue Saint-Pierre
- 13005 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
10 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs
ayants  droit),  mettre fin  durablement  au danger  en réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article 2 Le logement du 1er étage droit, côté rue Saint-Pierre, de
l’immeuble  sis  59  rue  Saint-Pierre  -  13005  MARSEILLE,  et
concerné  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente
n°2021_02774_VDM signé en date du 29 septembre 2021, reste
interdit  à  toute occupation  et  utilisation jusqu’à la  mainlevée du
présent  arrêté  de  mise  en sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux- ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès au logement du 1er étage droit, côté rue Saint-
Pierre,  interdit  doit  être  immédiatement  neutralisé  par  tous  les
moyens que jugeront  utiles  les propriétaires. Cet accès ne sera
réservé  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du logement du 1er étage droit, côté rue
Saint-Pierre,  ont  été  évacués.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit.
A rticle 5 Les copropriétaires doivent informer immédiatement la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se

prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent  arrêté.  Arti  cle  8  A  défaut  par  les  copropriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs ayants droit  de respecter les
injonctions du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune
pourra procéder d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du  code de  la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les
travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des copropriétaires
défaillants. La créance résultant de ces travaux est récupérables
comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 59 rue Saint-Pierre - 13005 MARSEILLE
pris  en  la  personne  du  Cabinet  FOURNIER,  domicilié  148
Boulevard Chave - 13005 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 24 janvier 2022
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2022_00164_VDM - SDI 21/0848 - Arreté de mise en securité -
Procedure  Urgente  -  198  Boulevard  Saint  Marcel  -  13011
MARSEILLE - Parcelle Nº211867 N0003

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 13 Janvier 2021, dressé par les services
de la  Ville  de  MARSEILLE concluant  à  l’existence d’un  danger
imminent sur l'immeuble sis 198 Boulevard Saint Marcel, parcelle
cadastrée Nº211867 N0003, quartier Saint Marcel, 
Considérant l'immeuble sis 198 Boulevard Saint Marcel, parcelle
cadastrée Nº211867 N0003, quartier Saint Marcel, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Présence d’une corrosion importante au niveau de la structure du
balcon du 1er étage et risque a terme de rupture et de chute de
matériaux sur les personnes,
- Présence de platines d’éclissage menaçant de rompre au niveau
de la ceinture périphérique et risque a terme de rupture et de chute
de matériaux sur les personnes,
- Présence de fissures et d’épaufrures au niveau des voûtains du
balcons et risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de fissures et d’épaufrures au niveau des modénature
et  revêtement  de  la  façade,  et  risque,  à  terme  de  chute  de
matériaux dégradés sur les personnes,
-  Présence  d’un  décrochement  du  tenon-mortaise  d’une  des
solives  boiteuses  sur  l’enchevêtrure,  et  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Mise en place d’un tunnel échafaudé sous le balcon avec garde
corps  et  filets  prévenant  toute  chute  de  matériaux  suivant
préconisations d’un homme de l’art,
-  Purge  des  maçonnerie  non  adhérentes  de  la  façade  suivant
préconisations d’un homme de l’art,
-  Sécurisation  de  la  jonction  en  tenon-mortaise,  de  la  solive
boiteuse  sur  l’enchevêtrure,  en  cour  de  décrochement  suivant
préconisations d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  198  Boulevard  Saint  Marcel,  parcelle
cadastrée  Nº211867  N0003,  quartier  Saint  Marcel,  appartient,
selon nos informations à ce jour : au syndicat des copropriétaires
représenté par le Cabinet Citya Casalvillemain, domicilié 66 Av. du
Prado, 13006 Marseille. Le syndicat des copropriétaires mentionné
ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  7
jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Mise en place d’un tunnel échafaudé sous le balcon avec garde
corps  et  filets  prévenant  toute  chute  de  matériaux  suivant
préconisations d’un homme de l’art,
-  Purge  des  maçonnerie  non  adhérentes  de  la  façade  suivant
préconisations d’un homme de l’art,
-  Sécurisation  de  la  jonction  en  tenon-mortaise,  de  la  solive
boiteuse  sur  l’enchevêtrure,  en  cour  de  décrochement  suivant
préconisations d’un homme de l’art. 

Article 2 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à

l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. Art
icle 3 A défaut pour le propriétaire ou ses ayants droit se doivent
de  respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
gestionnaire de l’immeuble sis 198 Boulevard Saint Marcel - 13011
MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet  Cabinet  Citya
Casalvillemain, domicilié 66 Av. du Prado, 13006 Marseille. Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 6 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. Articl  e 8 Monsieur le Directeur Général
des  Services  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique seront chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 24 janvier 2022

2022_00165_VDM  -  SDI  20/211-  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ DU 6 RUE DU 141EME RIA - 13003 MARSEILLE -
Parcelle n°203812 B0043

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
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Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 13
octobre  2020  au  syndic,  faisait  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 4 septembre 2020 et notifié au syndic en date
du 13 octobre 2020, portant les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 6 rue du
141ème RIA - 13003 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  6  rue  du  141ème  RIA  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº203812 B0043, quartier Saint
Lazare, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 25 août
2020,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade sur rue : 
-  Présence  de  fissures  diagonales  au  niveau  des  linteaux  de
fenêtres du R+1 et R+2 a proximité du mur mitoyen du 8 rue du
141ème RIA 13003 - MARSEILLE et risque, à terme, de délitement
et chute de maçonneries ;
-  Regard  et  descente  d’eaux  pluviales  dégradés  en  pied
d’immeuble et risque, à terme, d’affouillement des fondations ;
- Dégradations des volets du premier étage sur rue et risque, à
terme, de chute d’élément sur les passants ; Façade intérieure:
-  Fissurations et  délitement  par plaque de l’enduit  de façade et
risque, à terme, de chute d’enduit ou de maçonneries en contre
bas sur les personnes ; Escalier : 
- Fissurations verticales à divers niveaux le long du mur d’échiffre
de la cage d’escalier, et risques, à terme, de chute d’enduit sur les
personnes ; Appartement du R+2 sur cour :
- Rupture de l’enfustage de la salle de bain suite à un dégât des
eaux  non  traité  avec  chute  de  matériaux  dans  le  placard  de
l’appartement du dessous et fortes traces d’infiltration au droit de la
salle de bain de la locataire du R+1 sur cours et risque, à terme,
de chute d’élément de faux plafond sur les personnes ; 
Considérant  l’information  transmise aux  services  municipaux  en
date  du  3  décembre  2021  du  syndic,  pris  en  la  personne  du
Cabinet FONCIA Vieux Port, précisant que seule une partie des
travaux avait été réalisée, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article  1  L’immeuble  sis  6  rue  du  141ème  RIA  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº203812 B0043, quartier Saint
Lazare, appartient, selon nos informations à ce jour en copropriété
au syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet FONCIA
Vieux Port, syndic, domicilié 1 rue Beauvau - 13001 MARSEILLE.
Les propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs suivants : Façade sur rue :
-  Reprendre  les  fissures  diagonales  au  niveau  des  linteaux  de
fenêtres du R+1 et R+2 a proximité du mur mitoyen du 8 rue du
141ème RIA 13003 – MARSEILLE,
- Reprendre le regard et la descente d’eaux pluviales dégradés en
pied d’immeuble
- Reprendre les volets dégradés du premier étage sur rue, Façade
intérieure :
- Reprendre les fissurations et le délitement par plaque de l’enduit
de façade, Escalier :
- Reprendre les fissurations verticales à divers niveaux le long du
mur d’échiffre de la cage d’escalier,
- Reprendre la structure de la première volée d’escalier,

-  Rependre  le  trou dans  le  mur  d’échiffre de  la première volée
d’escalier visible depuis le hall d’entrée,
-  Reprendre  le  décollement  des  tomettes  sur  les  girons  de
marches, Logement du 2ème étage sur cours:
- Reprendre le plancher au droit de la rupture de l’enfustage de la
salle de bain suite à un dégât des eaux non traité avec chute de
matériaux dans le placard de l’appartement du dessous et fortes
traces d’infiltration au droit de la salle de bain de la locataire du
R+1  sur  cours.  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  6  rue  du
141ème RIA -  13003 MARSEILLE,  ou  leurs  ayant-droit,  doivent
sous un délai de 6 mois à compter de la notification du présent
arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au danger en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  6  rue  du
141ème RIA -  13003 MARSEILLE,  celui-ci  devra  être  interdit  à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  t
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521-3-1 du code de construction et  d’habitation.  Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent  arrêté.  A  rticle  6  A  défaut  par  les  copropriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs ayants droit  de respecter les
injonctions du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune
pourra procéder d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du  code de  la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les
travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des copropriétaires
défaillants. La créance résultant de ces travaux est récupérables
comme en matière de contributions directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  6  rue  du  141ème  RIA  -  13003
MARSEILLE, pris en la personne du Cabinet FONCIA Vieux Port,
domicilié  1,  rue  Beauvau  –  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
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droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. Ar ticle 11 Le présent arrêté sera transmis au Préfet
du  département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 24 janvier 2022

2022_00168_VDM  -  SDI  17/128  -  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  45  RUE  FRANÇOIS  BARBINI  -  13003
MARSEILLE - Parcelle n°203813 E0179

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  municipal  n°2021_00190_VDM  signé  en  date  du  15
janvier  2021,  interdisant  pour  raison de  sécurité  l’occupation  et
l’utilisation de l’appartement du 2ème étage droit de l’immeuble sis
45 rue François Barbini - 13003 MARSEILLE, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 27
janvier 2021 au gestionnaire, faisait état des désordres constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 18 janvier 2021 et notifié au gestionnaire en
date  du  27  janvier  2021,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 45 rue François Barbini - 13003 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  45  rue  François  Barbini  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº203813 E0179, quartier Saint
Mauront, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 18 janvier
2021,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façades et mur pignon : 
- Fissures à 45° au niveau des allèges des fenêtres sur la façade
côté  rue  François  Barbini  principalement  côté  43  et  risque,  à
terme, de chute de matériaux sur les personnes,
- Dégradations des descentes d’eau pluviales en partie avant et
arrière  avec  présence  de  végétation  et  déversement  des  eaux
ménagères  et  risque,  à  terme,  de  tassement  différentiel  par
infiltration des eaux et produits détergeant dans les fondations,
- Boîtier de réseaux de distribution électrique en façade dégradé et
risque, à terme, d’électrocution,
- Chéneaux encombrés et risques, à terme, d’infiltration d’eau , de
dégradation de la façade et de chute d’enduit sur les personnes,
Cage d’escalier : 
- Léger affaissement de la première volée d’escalier vers le mur
mitoyen avec  le 43 rue François  Barbini  et  risque,  à  terme,  de

chute des personnes, 
- Nez de marches et tomettes descellées sur plusieurs niveau et
risque, à terme, de chute des personnes,
- Tableaux électriques dans les communs dégradé avec présence
de  fils  et  disjoncteurs  découverts  et  risque,  à  terme,
d’électrocution, Appartement R+2 sur cours :
- Tableaux électrique et disjoncteur à nu et inaccessible et risque, à
terme, d’arcs électriques et incendie,
- Tomettes descellées dans le salon avec une légère souplesse de
plancher et risque, à terme, d’affaissement de plancher,
- Affaissement important dans la salle de bain autour du toilette et
du bac à douche et risque, à terme, de chute des personnes et de
matériaux  sur  les  personnes  de  l’appartement  en  dessous,
Appartement R+2 sur cours :
- Plafond en canisse effondré dans l’entrée au droit de l’ouverture
en  toiture  non  couverte  et  risque  de  chutes  complémentaires
d’éléments sur les personnes,
- Fissurations de façade visibles depuis l’intérieur du logement et
risque, à terme, de chute d’enduit,
- Fissuration sur le carrelage dans la cuisine et risque, à terme,
d’affaissement de plancher, Appartement R+1 sur rue :
- Tomettes descellées dans le salon avec une légère souplesse de
plancher et risque, à terme d’affaissement de plancher,
-  Fissurations  sur  le  plafond en canisse et  risque,  à  terme,  de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Appartement  R+1  sur
cours :
- Tomettes descellées dans le salon avec une légère souplesse de
plancher et risque, à terme d’affaissement de plancher, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article  1  L’immeuble  sis  45  rue  François  Barbini  —  13003
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°203813  E0179,  appartenant,
selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  SCI
BORDAT,  représentée  par  son  gérant  Monsieur  BORDAT-
VINCENT Morgan, domiciliée 14 Rue d’Isly - 13005 MARSEILLE.
Le  propriétaire  identifié  au  sein  du  présent  article  est  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  Homme de l’art  (bureau d’études  techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  et  suivre  les
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs : Façades et mur pignon :
- Reprendre les fissures à 45° au niveau des allèges des fenêtres
sur la façade côté rue François Barbini principalement côté 43,
-  Reprendre  les  descentes  d’eau pluviales  dégradées  en partie
avant et arrière avec présence de végétation et déversement des
eaux ménagères,
-  Reprendre  le  boîtier  de  réseaux  de  distribution  électrique  en
façade dégradé,
-  Reprendre  les  chéneaux  encombrés,  les  parties  cassées  ou
manquantes devront être changées. Cage d’escalier :
-  Reprendre l’affaissement  léger de la première volée d’escalier
vers le mur mitoyen avec le 43 rue François Barbini,
-  Reprendre  les  nez  de  marches  et  tomettes  descellées  sur
plusieurs niveaux,
- Reprendre les tableaux électriques dans les communs dégradé
avec présence de fils et  disjoncteurs découverts.  Logements du
2ème étage sur rue :
-  Reprendre  les  tableaux  électriques  et  disjoncteur  à  nu  et
inaccessible,
- Reprendre les tomettes descellées dans le salon avec une légère
souplesse de plancher,
- Reprendre l’affaissement important dans la salle de bain autour
du toilette et du bac à douche. Logement du 2ème étage sur cours:
- Reprendre le plafond en canisse effondré dans l’entrée au droit
de l’ouverture en toiture non couverte,
- Reprendre les fissurations de façade visibles depuis l’intérieur du
logement,
-  Reprendre  les  fissurations  sur  le  carrelage  dans  la  cuisine.
Logement du 1 er étage sur rue : 
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- Reprendre les tomettes descellées dans le salon avec une légère
souplesse de plancher,
- Reprendre les fissurations sur le plafond en canisse. Logement
du 1 er étage sur cours: 
- Reprendre les tomettes descellées dans le salon avec une légère
souplesse de plancher.  Le propriétaire de l’immeuble sis 45 rue
François  Barbini  —  13003  MARSEILLE,  ou  leurs  ayant-droit,
doivent sous un délai de 7 mois à compter de la notification du
présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au
danger en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus . 

Article 2 L’appartement du 2ème étage droit de l’immeuble sis 45
rue François Barbini - 13003 MARSEILLE, et concerné par l’arrêté
l’arrêté municipal n°2021_00190_VDM signé du 15 janvier 2021,
reste  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent
arrêté  de  mise  en sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’appartement du 2ème étage droit interdit doit
être immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront
utiles  le  propriétaire.  Cet  accès  ne  sera  réservé  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation définitifs. 

Article 4 L’arrêté n°2021_00190_VDM signé du 15 janvier 2021 est
abrogé. 

Article  5  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  45,  rue
François Barbini – 13003 MARSEILLE, celui- ci devra être interdit
à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux
de réparation définitifs. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  6  Le  cas  échéant,  le  propriétaire  doit  informer
immédiatement  la  Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des
Risques,  sise  13,  Boulevard  de  Dunkerque  13002  MARSEILLE
(téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 9 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues

à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire de l’immeuble sis 45 rue François  Barbini  — 13003
MARSEILLE,  la  SCI  BORDAT,  représentée  par  son  gérant
Monsieur BORDAT-VINCENT Morgan, domiciliée 14 Rue d’Isly -
13005 MARSEILLE. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service de publicité foncière aux frais de la personne mentionnée à
l’nnarticle 1. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 24 janvier 2022

2022_00169_VDM  -  SDI  22/088  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 12 RUE VIAN 13006 -
PARCELLE N°206825 A0025

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 17 janvier 2022, dressé par les services
de la Ville  de MARSEILLE,  concluant  à l’existence d’un danger
imminent  sur  l'immeuble  sis  12  rue  Vian  -  13006  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº206825  A0025,  quartier  Notre  Dame  du
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Mont, 
Considérant  l'immeuble  sis  12  rue  Vian  -  13006  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº206825  A0025,  quartier  Notre  Dame  du
Mont, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble sis 12 rue Vian - 13006
MARSEILLE pris en la personne du Cabinet LAPLANE, domicilié
42 Rue Montgrand, 13006 MARSEILLE, 
Considérant que les occupants de l’appartement du 2ème étage
droit coté rue ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du
14 janvier 2022 et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Appartement du 2ème
étage droit coté rue : 
-  Extrême  souplesse  du  plancher  bas  à  différents  endroits,
déformation du sol avec descellement des tomettes, enfoncement
au passage de personnes, et risque d’effondrement partiel et de
chute de personnes ;
- absence de capot sur la chaudière gaz et ventilation de la cuisine
non conforme ; Cage d'escalier : 
-  Niche  sur  le  palier  du  1er  étage:  Écoulement  provenant  du
chauffe eau privatif,  tuyau d’évacuation  du trop-plein  en contre-
pente, sol imbibé et encombré, et risque de chute de matériaux sur
les personnes ; 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Suivant préconisations et sous contrôle d’un homme de
l’art procéder, notamment : 
- Vérification par sondages destructifs du plancher bas du 2ème
étage droit coté rue sous le contrôle d’un homme de l'art ;
- Mise en place d’un étaiement si nécessaire, du plancher bas du
2ème  étage  droit  coté  rue,  suivant  sondages  destructifs  et
préconisations d’un homme de l’art ;
- Condamnation du chauffe eau privatif dans la niche du palier du
1er étage ;
- Sondage au réseau de plomberie de l'appartement du 1er étage
droit coté cour ; 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 12 rue Vian - 13006 MARSEILLE, parcelle
cadastrée  NºNº206825  A0025  ,  quartier  Notre  Dame  du  Mont,
appartient, selon nos informations à ce jour, à en toute propriété à
Madame  ESTUBLIER  Elisabeth  Marthe,  domiciliée  43  rue  du
Marechal  Joffre  -  06000  NICE,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 5 jours à dater de la notification du présent arrêté :
Suivant  préconisations  et  sous  contrôle  d’un  homme  de  l’art
procéder, notamment : 
- Vérification par sondages destructifs du plancher bas du 2ème
étage droit coté rue sous le contrôle d’un homme de l'art ;
- Mise en place d’un étaiement si nécessaire, du plancher bas du
2ème  étage  droit  coté  rue,  suivant  sondages  destructifs  et
préconisations d’un homme de l’art ;
- Condamnation du chauffe eau privatif dans la niche du palier du
1er étage ;
- Sondage au réseau de plomberie de l'appartement du 1er étage
droit coté cour. 

Article 2 L’appartement du 2ème étage droit coté rue de l’immeuble
sis 12 rue Vian - 13006 MARSEILLE est interdit à toute occupation
et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3  L'accès  à  l’appartement  du  2ème étage droit  coté rue
interdit  doit  être  immédiatement  neutralisé  par  tous  les  moyens
que jugera utiles le propriétaire. Cet accès ne sera réservé qu'aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. A rticle 5 A défaut
pour le propriétaire ou ses ayants droit se doivent de respecter les
injonctions du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune
pourra procéder d'office à la  réalisation desdits  travaux,  à leurs
frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code de la
construction et de l’habitation. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  de  l’appartement  du  2ème étage droit
coté rue ont  été évacués lors de l’intervention d’urgence du 14
janvier  2022.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent et correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et Gestion des Risques,  sise 13 Boulevard de
Dunkerque,  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
gestionnaire de l’immeuble sis 12 rue Vian - 13006 MARSEILLE
pris  en  la  personne  du  Cabinet  LAPLANE,  domicilié  42  Rue
Montgrand,  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
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Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. Art icle 14 Le présent arrêté peut faire l’objet
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un
recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire
l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux
mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé au préalable. 

Fait le 24 janvier 2022

2022_00173_VDM  -  SDI  21/763  -  ARRÊTÉ  MODIFICATIF
D'ARRÊTÉ DE MISE EN SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE
- 10 BOULEVARD DE LETZ - 13015 MARSEILLE - PARCELLE
N°215902 E0098

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu  le  rapport  de  visite  du  24  novembre  2021,  dressé  par  les
services  municipaux  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  concluant  à
l’existence d’un danger imminent sur l’immeuble sis 10 boulevard
de  Letz  –  13015  MARSEILLE  –  parcelle  cadastrée  n°215902
E0098, quartier La Delorme,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_03926_VDM signé en date du 30 novembre 2021,
Vu  le  rapport  de  visite  du  21  décembre  2021,  dressé  par  les
services  municipaux  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  concluant  à
l’existence d’un danger imminent sur l’immeuble sis 10 boulevard
de Letz – 13015 MARSEILLE,
Vu l’arrêté  modificatif  d’arrêté  de  mise  en sécurité  –  procédure
urgente n°2021_04206_VDM signé en date du 27 décembre 2021,
Vu le rapport de visite du 12 janvier 2022, dressé par les services
municipaux de la Ville de MARSEILLE, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l’immeuble sis 10 boulevard de Letz – 13015
MARSEILLE,
Vu l’attestation de mise en sécurité produite par la société Toiture +
en date du 12 janvier 2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  10,  boulevard  de Letz  -  13015
MARSEILLE, référence cadastrale n°215902 E0098, Quartier La
Delorme, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires représenté par le cabinet GESPAC Immobilier,
syndic,  domicilié  95 rue Borde -  13015 MARSEILLE ou à leurs
ayants droit, 
Considérant  que  tous  les  occupants  de  l’immeuble  sis  10
Boulevard de Letz - 13015 MARSEILLE, ont été évacués suite à
l’arrêté  modificatif  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_04206_VDM du 27 décembre 2021, 
Considérant les rapports de visite susvisés, les mesures d’urgence
de mise en sécurité ci dessous ont été réalisées et attestées par la
société Toiture + sur demande la Ville de MARSEILLE :
- Sondages destructifs du faux plafond et des poutraisons de la
charpente,
- Étaiement et mise en sécurité de la charpente sous le contrôle
d’un homme de l’art, 

- Pose de bâches sur la tête du mur pignon Sud afin d’empêcher
les infiltrations,
- Pose de jauges fissuromètres, 
Considérant  la  réalisation  de  la  mise  en  sécurité  d’urgence  de
l’immeuble  sis  10  boulevard  de  Letz  -  13015  MARSEILLE,  il
convient  de  modifier  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure
urgente n°2021_03926_VDM du 30 novembre 2021 : 
 Articl e 1 L’article un de l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente n°2021_03926_VDM signé en date du 30 novembre 2021
est modifié comme suit : « L’immeuble sis 10 Boulevard de Letz -
13015 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº215902 E0098, quartier
La  Delorme,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au
syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet GESPAC
Immobilier,  syndic,  domicilié  95  rue  de  Borde  –  13008
MARSEILLE.  »  Arti  cle  2  L’article  deux  de  l’arrêté  de  mise  en
sécurité – procédure urgente n°2021_03926_VDM signé en date
du 30 novembre 2021 est modifié comme suit : « L’appartement en
duplex  entre  le  rez-de-chaussée et  le  1er  étage,  appartenant  à
monsieur  Hervé  LOOTVOET,  et  l’appartement  du  2ème  étage,
première  porte  gauche,  appartenant  à  monsieur  Georges
SANCHEZ,  de  l’immeuble  sis  10  Boulevard  de  Letz  –  13015
MARSEILLE  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les  autres
appartements, évacués par l’arrêté modificatif de mise en sécurité
– procédure urgente n°2021_04206_VDM du 27 décembre 2021
sont à nouveau autorisés à l’occupation,  suite à l’exécution des
mesures  de  mise  en  sécurité  d’urgence,  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux
interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés. Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. » 

Article 3 L’article trois de l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente n°2021_03926_VDM signé en date du 30 novembre 2021
est  modifié  comme suit  :  «  Les  accès  aux  deux  appartements
interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès ne seront
réservés  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés de la mise en sécurité. » 

Article 4 L’article six de l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente n°2021_03926_VDM signé en date du 30 novembre 2021
est modifié comme suit : « Pour des raisons de sécurité, compte
tenu  des  désordres  constatés,  les  occupants  des  deux
appartements  de  messieurs  LOOTVOET  et  SANCHEZ  de
l’immeuble sis 10 Boulevard de Letz - 13015 MARSEILLE doivent
être  évacués.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent et correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. » Les autres
dispositions de l’arrêté n°2021_03926_VDM restent inchangées. A
rticle 5 L’arrêté modificatif d’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente n°2021_04206_VDM du 27 décembre 2021 est abrogé. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du
Cabinet  GESPAC  Immobilier,  domicilié  95,  rue  Borde  -  13008
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au

121/154



Recueil des actes administratifs N°649 du 01-02-2022

logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 24 janvier 2022

2022_00179_VDM  -  SDI  15/144  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE 
RUE DU PORTAIL - 13003 - PARCELLE N°203813 M0045

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°15/376/SPGR signé en date du 05
août 2015,
Vu l’arrêté modificatif de péril imminent n°15/379/SPGR signé en
date du 07 août 2015,
Vu le  rapport  technique des services  municipaux  de la Ville  de
Marseille en date du 12 janvier 2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  rue  du  Portail  -  13003
MARSEILLE, référence cadastrale n°203813 M0045, quartier Saint
Mauront, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires dont le représentant est pris en la personne de
Monsieur  Laurent  Fergan,  administrateur judiciaire,  domicilié  17,
rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que  cet  immeuble  est  interdit  à  tout  accès  et
occupation par l’arrêté n°15/376/SPGR signé en date du 05 août
2015, 
Considérant le rapport susvisé, reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- effondrement de la plus part de la toiture, en laissant la charpente
et  les  planchers  exposés  aux  intempéries  et  au  risque
d’effondrements successifs,
- effondrement partiel du plancher du 2éme étage sur le 1er, risque
de surcharge et d’effondrements ultérieurs,
- désagrégation des moellons en tête du mur mitoyen avec le 16
rue Caravelle  et  risque de désolidarisation et  d’infiltrations dans
l’immeuble voisin,
- charpente bois carbonisée en profondeur, tenue compromise des
parties restant en place et risque de chute de matériaux dans la
cour de l’immeuble mitoyen sis 16 rue Caravelle,
- volets bois très abîmés et risque de chute sur la voie publique, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  rue  du  Portail  -  13003  MARSEILLE,
référence  cadastrale  n°203813  M0045,  quartier  Saint  Mauront,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  Monsieur  Laurent  Fergan,
administrateur  judiciaire,  domicilié  17,  rue  Roux  de  Brignoles  –
13006  MARSEILLE.  Les  copropriétaires  mentionnés  ci-dessus
doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la  sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,  sous 15 jours  à

dater de la notification du présent arrêté : 
- Mettre hors d’eau l’immeuble par moyen de bâchage de la toiture
ou similaire ;
- Murer l’immeuble à tous les niveaux pour interdire l’accès, avec
le  maintien  d’un  système d’accès  (trappe ou porte  de  sécurité)
pour permettre les visites techniques et les travaux éventuels ;
- Déposer les volets et purger les éléments menaçant chute sur la
voie publique. 

Article 2 L’immeuble sis rue du Portail – 13003 MARSEILLE est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble interdit doit rester neutralisé par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Cet accès ne sera
réservé  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés de la mise en sécurité. 

Article  4  Si  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  ou  ses
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. A rticle 5 A défaut
pour les propriétaires ou leurs ayants droit se doivent de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à leurs  frais,  dans les conditions prévues à l’article L511-16 du
code de la construction et de l’habitation. La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
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des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Les arrêtés de péril  imminent n°15/376/SPGR signé en
date  du  05  aout  2015  et  modificatif  de  péril  imminent
n°15/379/SPGR signé en date du 07 août 2015 sont abrogés. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  rue  du  Portail  -
13003  MARSEILLE,  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Laurent
Fergan,  administrateur  judiciaire,  domicilié  17,  rue  Roux  de
Brignoles – 13006 MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra aux aux
propriétaires ainsi qu’aux ayants droit. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. A rticle 12 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. Art icle 15 Le présent arrêté peut faire l’objet
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un
recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire
l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux
mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé au préalable. 

Fait le 24 janvier 2022

2022_00198_VDM - SDI 22/014 - RETRAIT DE L’ARRÊTÉ DE
MISE  EN  SECURITE  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  38
BOULEVARD  NOTRE  DAME  -  13006  MARSEILLE  -
PARCELLE 206826 D0019

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’article  L.  242-1  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration, 
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l'arrêté urgent de mise en sécurité n°2022_00085_VDM signé
en date du 17 janvier  2022,  qui  interdit  pour raison de sécurité
l'occupation de l’immeuble sis 38, boulevard Notre Dame - 13006
MARSEILLE, 
Vu l’attestation établie le 13 janvier 2022, par le bureau d’études
STRUCTURAL CONSULTING International  Ltd,  représentée par
Monsieur BROUCK Xavier, domiciliée Silicon avenue 4th floor The
Catalyst EBENE, REPUBLIC OF MAURITIUS, qui atteste que la
réalisation des travaux d’urgences permettent la réintégration des
occupants de l’immeuble, 
Considérant le syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en
la  personne  du  cabinet  DE  PIERREFEU,  syndic,  domicilié  33
boulevard Aristide Briand 13100 - AIX EN PROVENCE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  signée  en  date  du  13
janvier  2022,  du  bureau d’études  STRUCTURAL CONSULTING
International Ltd, que les travaux de réparations d’urgence ont été

réalisés avant  même la signature de l’arrêté urgent  de mise en
sécurité n°2022_00085_VDM signé en date du 17 janvier 2022, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 14
janvier  2022  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
mettant fin à tout danger attestés le 13 janvier 2022 par le bureau
d’études  STRUCTURAL  CONSULTING  International  Ltd,  dans
l’immeuble sis 38,  boulevard Notre Dame -  13006 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  nº206826  D0019,  quartier  Notre  Dame,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires ou à ses ayants droit  représenté par cabinet DE
PIERREFEU, syndic, domicilié 33 boulevard Aristide Briand 13100
AIX  EN  PROVENCE.  Le  retrait  de  l’arrêté  urgent  de  mise  en
sécurité n°2022_00085_VDM signé en date du 17 janvier 2022 est
prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’ensemble  de  l’immeuble  sis  38,  boulevard
Notre Dame -  13006 MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 24 janvier 2022

2022_00199_VDM  -  SDI  20/319  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 6, RUE DU BON PASTEUR - 13002 - PARCELLE
N°202808 B0109

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2020_02974_VDM signé en date du
16 décembre 2020, interdisant pour raison de sécurité l’occupation
et l’utilisation du salon de coiffure au rez-de-chaussée et son entre-
sol,  et  l’appartement  du 1er  étage porte de droite côté cour de
l’immeuble sis 6, rue du Bon Pasteur – 13002 MARSEILLE, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 16 décembre 2020,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 22
février 2021 à l’administrateur judiciaire de l’immeuble, faisant état
des désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 11 février 2021 et notifié à l’administrateur
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judiciaire  en  date  du  22  février  2021,  portant  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 6, rue Bon Pasteur
- 13002 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  6,  rue  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº202808  B0109,  quartier  Les
Grands Carmes, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril imminent n°2020_02974_VDM signé en date du 16 décembre
2020 ont entraîné l’évacuation des occupants de l’appartement du
1er étage porte de droite côté cour, et interdit l’occupation du salon
de coiffure au rez-de-chaussée et son entre-sol, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été préconisés mais non attestés en date du 12 décembre 2020
par  le  bureau  d’etudes  Ladjouze-Ecobat-Consult,  domicilié  25
Boulevard Bernabo - 13015 MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’appartement  du  1er  étage  porte  de  droite  côté  cour,  et  qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation précité, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  1er
décembre 2020, du 2 décembre 2020, et du 8 décembre 2020 les
désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :  Salon  de
coiffure en rez-de-chaussée et son entresol (6A): 
- détérioration du plancher haut, entre l’entresol et le logement au
R+1 droite,  enfustages mangés par  la  moisissure et  localement
disparus,  provoquant  la  chute  du  plâtras  sous  les  mallons.  La
sous-face de ceux-ci est clairement visible depuis l’entre-sol. Seul
le  carrelage  rapporté  par-dessus  au premier  étage,  et  déjà  lui-
même  très  dégradé,  parvient  miraculeusement  à  maintenir  en
place ces mallons,
-  traces de dégâts  des eaux  au plafond du rez-de-chaussée,  à
l’aplomb du plancher  haut  de l’entresol  en cours d’effondrement
partiel, Appartement R+1 droite côté cour (6A) : 
-  plancher  bas  (décrit  ci-dessus)  présentant  une  déformation
générale en entonnoir dont le fond est occupé par la douche. La
profondeur  de  cet  entonnoir  est  loin  d’être  négligeable,
probablement  proche  des  10  cm.  Les  infiltrations  ne  sont  pas
stoppées et les dégradations continuent toujours, Escalier parties
communes : 
-  Enfustage  scié  dans  la  portée  en  sous-face  des  quelques
marches situées dans le premier virage de la partie de l’escalier
permettant à celui-ci de relier le rez-de chaussée au premier étage
(visible depuis le local commercial salon de coiffure). Un chevron
déjà placé en renfort  sous la paillasse paraissait  en mesure de
servir  d’appui  à  l’enfustage  côté  intérieur  du  virage,  mais  ne
semblait  pas  être  en  mesure  de  servir  d’appui  aux  enfustages
sciés sous la paillasse. Limon présentant une souplesse excessive
et ayant entraîné le décrochement de l’enduit sous les enfustages,
avant mise en place d’un étaiement en urgence,
- tomettes décollées dans la cage d’escaliers, Combles :
- traces d’humidité sur la panne faîtière, Appartement R+2 centre
droite, côté cour (6B) : 
-  traces  de dégâts  des eaux observées contre la  cloison de la
chambre,  provenant  de  la  douche,  Appartement  R+4  centre
gauche, côté rue (6B) : 
- traces de dégâts des eaux observées au plafond, provenant de la
toiture, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article 1 L’immeuble sis 6, rue Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº202808 B0109, quartier Les Grands Carmes,
est en copropriété. L’administrateur judiciaire de cet immeuble est
pris en la personne du Cabinet AJ Associés, domicilié Résidence le
Ribera,  376  Avenue  du  Prado  -  13008  MARSEILLE.  Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants : 
-  faire  réaliser  un  diagnostic  sur  la  structure  de  l’immeuble  et
notamment  des  désordres  constatés,  l’état  de  la  toiture  et  des
combles, établi  par un bureau d’études techniques, un ingénieur

ou un architecte, afin d’aboutir à la mise en œuvre de travaux de
réparation  définitifs  des  désordres  constatés,  mettant  fin  à  tout
danger, 
-  poursuivre les travaux d’étaiement provisoires référencés dans
l’arrêté de péril  imminent N°2020_02974_ VDM du 16 décembre
2020 et fournir l’attestation de parfaite mise en œuvre,
-  une  étude  devra  être  menée  par  un  homme  de  l’art  pour
s’assurer  du  bon  état  général  du  réseau  de  plomberie  dans
l’immeuble,  et  engager  les  réparations  nécessaires.  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  6,  rue  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 8 mois
à  compter  de  la  notification  du présent  arrêté  (ou  leurs  ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation listés ci-dessus. 

Article 2 Le salon de coiffure au rez-de-chaussée et son entre-sol,
et  l’appartement du 1er étage porte de droite côté cour (6A) de
l’immeuble sis 6, rue Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE concernés
par l’arrêté de péril imminent n°2020_02974_VDM du 16 décembre
2020 restent interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent
arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’appartement et au local commercial interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles les propriétaires. autorisés et chargés des travaux
de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’appartement du 1er étage porte de
droite côté cour (6A) ont été évacués. Si les travaux nécessaires
pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement  inhabitable
l’ensemble  de  l’immeuble  sis  6,  rue  Bon  Pasteur  –  13002
MARSEILLE,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle1 sont  tenues d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins  des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. A rticle 5 Les
copropriétaires doivent informer immédiatement la Direction de la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,  Boulevard  de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. Arti cle 8 A défaut par les copropriétaires ou leurs
ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans les
délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
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réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature à
l’administrateur judiciaire de l’immeuble sis 6,  rue Bon Pasteur -
13002 MARSEILLE pris en la personne du Cabinet AJ Associés,
domicilié  Résidence  le  Ribera,  376  Avenue  du  Prado  -  13008
MARSEILLE,  Celui-ci  le  transmettra  aux  copropriétaires,  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. Ar ticle 11 Le présent arrêté
sera affiché en Mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il
sera également publié au Recueil  des actes administratifs de la
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des copropriétaires. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. Art icle
16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à
compter de sa notification d’un recours gracieux devant le Maire.
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
ou  dans  un  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 24 janvier 2022

2022_00202_VDM - SDI 19/224 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure Urgente - 61 rue d’Endoume / 1-3 rue Marignan -
13007 MARSEILLE - parcelle cadastrée Nº207835 E0029

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n°2019_04458_VDM signé
en date du 03 janvier  2020,  qui  interdit  pour raison de sécurité
l'occupation des appartements et des locaux du rez-de-chaussée
et  de  l’entresol  (à  l’exception  du  local  de  la  boucherie  rue
d’Endoume et du salon de coiffure rue Marignan) de l’immeuble sis
61, rue d’Endoume/ 1-3 rue Marignan – 13007 MARSEILLE,

Vu  l'arrêté  de  mainlevée  de  péril  grave  et  imminent
n°2020_03059_VDM signé en date du 18 décembre 2020,
Vu le rapport de visite du 14 Janvier 2022, dressé par les services
municipaux,  suite  au  signalement  de  nouveaux  désordres  sur
l’immeuble  en  coeur  d’îlot,  concluant  à  l’existence  d’un  danger
imminent sur l'immeuble sis 61 rue d’Endoume / 1-3 rue Marignan -
13007 MARSEILLE parcelle cadastrée Nº207835 E0029, quartier
Saint Victor, 
Considérant l'immeuble sis 61 rue d’Endoume / 1-3 rue Marignan -
13007 MARSEILLE parcelle cadastrée Nº207835 E0029, quartier
Saint Victor, 
Considérant  que  l'immeuble  sis  61  rue  d’Endoume  /  1-3  rue
Marignan - 13007 MARSEILLE est composé d’un bâtiment sur les
rues d’Endoume et  Marignan et  d’un bâtiment  central  en  coeur
d’îlot, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Les poutres du local commercial à droite de la porte d’entrée de
l’immeuble rue Marignan présentent des traces d’infiltration et de
détérioration au niveau de leur scellement coté cour avec risque de
rupture et chute de matériaux sur les personnes,
-  Les  planchers  de l’immeuble  en cœur  d’îlot  sont  construit  de
manière hétéroclite, (voûtains et plancher bois), et présentent de
nombreux problèmes de structure, notamment des affaissements
et souplesse, des fissures au niveau des voûtains, de la corrosion
au  niveau  des  aciers  des  voûtain  et  poutre  métallique d’assise
avec risque de rupture et chute de matériaux sur les personnes,
- Le toit de l’immeuble central présente des manques au niveau
des tuiles avec risque d’infiltration et d’aggravation des problèmes
de structure des niveaux inférieurs, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Étaiement  des  poutres  et  planchers  détériorés  du  local
commercial  à  droite  de  la  porte  d’entrée  de  l’immeuble  rue
Marignan sous contrôle d’un bureau d’étude technique structure ;
- Évacuation des occupants de l’immeuble central  et  interdiction
d’accès ;
-  Interdire  l’accès  aux  passerelles  de  liaison  entre  l’immeuble
central et l’immeuble sur rue ;
- Mise hors d’eau de la couverture de l’immeuble central. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 61 rue d’Endoume / 1-3 rue Marignan -
13007 MARSEILLE parcelle cadastrée Nº207835 E0029, quartier
Saint  Victor,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  :  aux
personnes listés ci-dessous ou à leurs ayant droit, et représentées
par le Cabinet SNG, syndic, domicilié 1435 route des Milles 13097
Aix-en-provence, 
- Lots 01 -  02 - 03 - 04 - 05 & 06 – 2205/1000èmes :  SCI LA
PARADE (société en nom collectif - SIREN N° 484 435 417 RCS
AIX EN PROVENCE) 260 rue GUILLAUME DU VAIR – 13090 AIX
EN  PROVENCE  représentée  par  son  gérant  Monsieur  PEREZ
Stéphane domicilié 11 avenue Aristide Gambi – 13260 CASSIS 
-  Lot  07  –  390/1000èmes  :  Monsieur  SANGUINETTI  Gilles
domicilié 1 rue Marignan – 13007 MARSEILLE 
- Lot 08 – 190/1000èmes : Madame VINCENT Florence, Gilette,
domicilié 446 rue Paradis – 13008 MARSEILLE 
-  Lot  09  –  194/1000èmes  :  Madame  HOFFMANN  Elodie,
Geraldine, Eugenie, domiciliée 1A rue des Lavandins – 05000 GAP

-  Lot  10  –  129/1000èmes  :  Monsieur  MORACCHINI  Nicolas
domicilié 10 rue Fénelon – 13007 MARSEILLE 
- Lot 11 – 161/1000èmes : INDIVISION BRACCO
- Monsieur BRACCO Gerard, Louis,  Jean (propriétaire)  domicilié
105 Bld Bompard – 13007 MARSEILLE 
- Madame NATTA Claude, Jeanne épouse BRACCO (propriétaire)
domicilié 105 Bld Bompard – 13007 MARSEILLE 
- Lots 12 & 38 & 39 & 42 & 43 & 46 & 47 – 1135/1000èmes : SCI
HOLYLAND (Société Civile  Immobilière SIREN N° 752 692 699
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RCS  MARSEILLE)  49  rue  Saint  Bazile  –  13001  MARSEILLE
représentée  par  son  gérant  Monsieur  TORDJMAN  Joseph
domicilié 32 Bld Lord Duveen Bat B2 – 13008 MARSEILLE 
- Lot 13 – 140/1000èmes :  Monsieur VITIELLO Thomas, Xavier
domicilié APPT 27D KAM KIN MANSION, 119-125 CAINE ROAD –
HONG KONG – CHINE Mandataire : ICIMA IMMOBILIER 84 rue
de Lodi – 13006 MARSEILLE 
- Lots 14 & 28 & 29 & 30 & 33 & 45 & 48 – 1128/1000èmes : SCI
BROTHERS - Lot 15 – 133/1000èmes : INDIVISION BERARD
- Monsieur BERARD Nicolas, Vincent, Yves (propriétaire) domicilié
Le Puits Sainte Marie - Graffine – 13530 TRETS
-  Madame  CHARRIER  Hélène,  Christine  épouse  BERARD
(propriétaire)  domicilié Le Puits Sainte Marie - Graffine – 13530
TRETS Lot  16  –  213/1000èmes  :  Madame  MASANET Valerie,
Beatrice, domiciliée Groupe scolaire Chateau Saint Cyr 65 Chemin
de la Valbarelle – 13010 MARSEILLE 
- Lot 17 – 134/1000èmes : INDIVISION HORRAS
-  Monsieur  HORRAS  mathieu,  Lucas  (propriétaire)  domicilié
BURGFELDERSTRASSE 18 BASEL 4055 – SUISSE
-  Madame  BUONUMANO  Audrey,  Patricia  épouse  HORRAS
(propriétaire) domicilié BURGFELDERSTRASSE 18 BASEL 4055
– SUISSE 
- Lot 18 – 197/1000èmes : INDIVISION DALCO / MICOL
-  Madame  BEY Simone,  Lucette  (usufruitière)  domiciliée  3  rue
Michel Gachet – 13007 MARSEILLE
-  Madame  SIMON  Marina,  Paule,  Lucie  épouse  DALCO  (nu-
propriétaire) domicilié 106, chemin de l’armée d’Afrique – 13010
MARSEILLE
-  Madame  SIMON  Caroline,  Colette  épouse  MICOL  (nu-
propriétaire)  domiciliée  1105,  chemin  de  la  Muraille  Longue  –
83740 LA CADIERE D’AZUR 
- Lots 19 & 20 & 24 & 37 & 40 & 41 & 50 – 1097/1000èmes : SCI
HOLYLAND (Société Civile  Immobilière SIREN N° 752 692 699
RCS  MARSEILLE)  49  rue  Saint  Bazile  –  13001  MARSEILLE
représentée  par  son  gérant  Monsieur  TORDJMAN  Joseph
domicilié 32 Bld Lord Duveen Bat B2 – 13008 MARSEILLE 
- Lot 21 – 165/1000èmes : Madame GUEVAL Jeanine, Henriette,
Rosette  épouse  CESARI,  domiciliée  1  rue  Marignan-61  rue
d’Endoume – 13007 MARSEILLE 
- Lot 22 – 148/1000èmes : INDIVISION DESCOINS 
- Madame DESCOINS Marion, Nicole, (propriétaire) domiciliée 5,
bld Marie Louise – 13013 MARSEILLE
- Monsieur DESCOINS Hervé, Charles, (propriétaire) domicilié 67
avenue Henri Jaubert – 04000 DIGNE-LES-BAINS
-  Madame  FUSELIN  Delphine,  Sandrine  épouse  DESCOINS
(propriétaire) domiciliée 67 avenue Henri Jaubert – 04000 DIGNE-
LES-BAINS 
- Lot 23 – 157/1000èmes : INDIVISION SENACH
- Monsieur  SENACH Bernard,  (propriétaire)  domicilié  1 traverse
Victor Hugo – 06130 GRASSE
-  Madame  BIGUENET  Martine,  Paulette  épouse  SENACH
(propriétaire) domiciliée 1 traverse Victor Hugo – 06130 GRASSE 
-  Lot  25  –  135/1000èmes :  Madame VENAILLE Celine,  Emilie,
Elvina,,  domiciliée  rue  d’Endoume-1  rue  Marignan  –  13007
MARSEILLE 
- Lot 27 – 157/1000èmes : INDIVISION FAURE
-  Monsieur  FAURE,  Frederic,  Lucien,  Simon,  (propriétaire)
domicilié  71  rue  Yves  Kermen  –  92100  –  BOULOGNE
BILLANCOURT
- Madame BOUAZA Nina épouse FAURE (propriétaire) domiciliée
71 rue Yves Kermen – 92100 – BOULOGNE BILLANCOURT 
- Lot 31 – 152/1000èmes : INDIVISION PORRUNCINI
-  Monsieur  PORRUNCINI  Pierre,  (propriétaire)  domicilié  61  rue
d’Endoume-1 rue Marignan – 13007 MARSEILLE
-  Madame LEVY Veronique épouse PORRUNCINI  (propriétaire)
domiciliée 35 Montée de l’Oratoire – 13006 MARSEILLE 
-  Lot  32  –  159/1000èmes :  Monsieur  DURAND Rémi,  domicilié
26C rue Pierre Dupré – 13006 MARSEILLE 
- Lot 34 – 140/1000èmes : Monsieur VALLI Jean-Charles, André,
Guy, domicilié 22 rue Jules Jolivet – 13230 PORT SAINT LOUIS
-  Lot  35  –  248/1000èmes  :  Monsieur  SINTES  Jany,  Philippe,
domicilié 5 avenue Auguste Favier – 13260 CASSIS 
-  Lot  36  –  212/1000èmes  :  SCI  LES  MANAUX (Société  Civile
Immobilière  SIREN N°  343  130  852 RCS MARSEILLE)  49  rue
Saint  Bazile  –  13001  MARSEILLE  représentée  par  son  gérant
Monsieur TORDJMAN Joseph domicilié 32 Bld Lord Duveen Bat
B2 – 13008 MARSEILLE 
-  Lot  44  –  217/1000èmes  :  Madame  DESNAULT  Sophie,

Raphaelle, domicilié VIGNARELLA – 20125 POGGIOLO 
- Lot 49 – 170/1000èmes : Madame RITTLING Manon, domiciliée
2 rue Durand – 13007 MARSEILLE 
-  Lot  51  –  146/1000èmes  :  Indivision  GARCIA /  FRANCOIS  /
OLIVE 
- Madame GARCIA Genevieve épouse FRANCOIS (usufruitière)
domiciliée 42 rue des Polytres – 13013 MARSEILLE
- Monsieur FRANCOIS Gregory (nu propriétaire) domicilié 42 rue
des Polytres – 13013 MARSEILLE
- Monsieur OLIVE Albert, Denis (usufruitier) domicilié 42 rue des
Polytres – 13013 MARSEILLE
- Monsieur OLIVE Benjamin, Francois, (nu propriétaire) domicilié
42  rue  des  Polytres  –  13013  MARSEILLE  Le  syndicat  des
copropriétaires  mentionné(s)  ci-dessus  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, sous 5 jours à dater  de la notification du
présent arrêté : 
-  Étaiement  des  poutres  et  planchers  détériorés  du  local
commercial  à  droite  de  la  porte  d’entrée  de  l’immeuble  rue
Marignan sous contrôle d’un bureau d’étude technique structure ;
-  Interdire  l’accès  aux  passerelles  de  liaison  entre  l’immeuble
central et l’immeuble sur rue ;
- Mise hors d’eau de la couverture de l’immeuble central. Artic le 2
Les  logements  de  l’immeuble  central  de  l’immeuble  sis  61  rue
d’Endoume / 1-3 rue Marignan - 13007 MARSEILLE sont interdits
à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. Arti  cle 3 Les accès aux appartements du rez-de-
chaussée  au  troisième  étage  de  l’immeuble  central  interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront  utiles  les  propriétaires  .  Ces accès  ne seront  réservés
qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la
mise en sécurité. 

Article  4  Si  les  propriétaires  mentionné  à  l’nnarticle  1  ou  leurs
ayants-droit,  à  leurs  initiative,  réalise des travaux permettant  de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenu d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et  de l’habitation.
Artic le 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit se
doivent  de  respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les
délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la
réalisation  desdits  travaux,  à  leurs  frais,  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
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ce soit. 

Article  7  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 1 rue d’Endoume /  1-3 rue Marignan -
13007 MARSEILLE pris en la personne du Cabinet SNG, domicilié
1435 route des Milles 13097 Aix-en-Provence, Le présent arrêté
sera  notifié  sous  pli  contre  signature  aux  copropriétaires  et  au
syndic tels que mentionnés à l’nnarticle 1. Articl e 11 Le présent
arrêté  sera  affiché  en  mairie  de  secteur  et  sur  la  porte  de
l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. Art icle 13 Monsieur le
Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 24 janvier 2022

2022_00203_VDM - ERP T4327 -  ARRETE D'OUVERTURE -
BURGER KING - 6, AVENUE DU PRADO - 13006 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013073-0008 du 14 mars 2013 portant
création  de  la  commission  communale  de  sécurité  et  de  la

commission d'accessibilité, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile , la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21/06/1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N, 
Vu le procès-verbal n° 2018/18537 de la Commission Communale
de Sécurité  du  07/09/2018 concernant  l'établissement  BURGER
KING – 6, AVENUE DU PRADO - 13006 MARSEILLE, classé en
4ème catégorie des établissements recevant du public de type N, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  de  Sécurité  le  07/09/2018  dans  les
conditions fixées dans le procès-verbal n° 2018/18537 concernant
l'établissement BURGER KING – 6, AVENUE DU PRADO - 13006
MARSEILLE,  qui  garantit  la  sécurité  du  public  fréquentant
l'établissement, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  d'Accessibilité  aux  Personnes
Handicapées lors de sa visite du 28/08/2018, dans les conditions
fixées par le procès-verbal D.P.H P.V – C.C.A. n° 2018/390 – D.P.H
P.V. - VO n° 2018/06, qui garantit l'accès de l'établissement aux
personnes en situation de handicap, 

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté,
l'établissement BURGER KING – 6, AVENUE DU PRADO - 13006
MARSEILLE est  autorisé  à ouvrir  au public  dans les  conditions
fixées  au  procès-  verbal  n°  2018/18537  de  la  Commission
Communale de Sécurité du 07/09/2018 et au procès- verbal D.P.H
P.V –  C.C.A.  n°  2018/390 – D.P.H P.V.  -  VO n°  2018/06 de la
Commission  Communale  d'Accessibilité  aux  Personnes
Handicapées lors de sa visite du 28/08/2018. 

ARTICLE  DEUXIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation
d'équipements,  de  matériaux  ou  d'éléments  de  construction
soumis à des exigences réglementaires devront faire l'objet d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la Commission Communale de Sécurité. 

ARTICLE TROISIEME :  L’avis  relatif  au  contrôle  de  la  sécurité
(Cerfa  N°  20  3230)  dûment  rempli  par  l’exploitant  et  sous  sa
responsabilité  en  fonction  des  renseignements  figurant  dans
l’autorisation  d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour
visa,  conformément  à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980
modifié. 

ARTICLE  QUATRIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE CINQUIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 21 janvier 2022
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2022_00207_VDM  -  ERP  T6452  -  ARRETE  D'OUVERTURE
HOTEL  DU  CENTRE  -  37,  RUE  D'AUBAGNE  -  13001
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié,  relatif  à  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité, 
Vu  l'arrêté  du  25  juin  1980  modifié  portant  approbation  des
dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques
d'incendie et de panique, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du  24  décembre  2020  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les  dispositions  particulières  de l'Arrêté  du  25 octobre  2011
modifié relatif aux établissements de type O, 
Vu l'arrêté de réouverture N° 2021_03959_VDM du 03 décembre
2021, 
Vu le procès-verbal N° 2022/00077 de la Commission Communale
de Sécurité du 21 janvier 2022 concernant l'établissement HOTEL
DU  CENTRE  –  37,  RUE  D’AUBAGNE  -  13001  MARSEILLE,
classé en 5ème catégorie des établissements recevant du public
de  type  O,  qui  garantit  la  sécurité  du  public  fréquentant
l’établissement, 
Considérant l'AVIS FAVORABLE à l’ouverture au public émis par la
Commission Communale  de Sécurité  dans  les  conditions  fixées
dans le procès-verbal visé, 

ARTICLE  PREMIER  :  L'arrêté  N°  2021_03959_VDM  du  03
décembre 2021 est abrogé. 

ARTICLE DEUXIEME : A dater de la notification du présent l'arrêté,
l'établissement  HOTEL DU CENTRE – 37,  RUE D’AUBAGNE -
13001 MARSEILLE est ouvert au public dans les conditions fixées
au procès- verbal N° 2021/00077 du 21 janvier 2022. 

ARTICLE  TROISIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation  d'
équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis
à  des  exigences  réglementaires  devront  faire  l'objet  d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la Commission Communale de Sécurité. 

ARTICLE QUATRIEME : L’avis relatif  au contrôle de la sécurité
(Cerfa  N°  20  3230)  dûment  rempli  par  l’exploitant  et  sous  sa
responsabilité  en  fonction  des  renseignements  figurant  dans
l’autorisation  d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour
visa,  conformément  à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980
modifié. 

ARTICLE  CINQUIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE SIXIEME :  Cette  décision  est  susceptible  de  recours
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 21 janvier 2022

2022_00217_VDM - SDI 22/033 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure Urgente - 35 Cours Franklin ROOSEVELT - 13001
Marseille - parcelle cadastrée Nº201806 B0124

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 17 Janvier 2022, concluant à l’existence
d’un  danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  35  cours  Franklin
Roosevelt  -  13001  MARSEILLE  parcelle  cadastrée  Nº201806
B0124, quartier Thiers, 
Considérant l'immeuble sis 35 cours Franklin Roosevelt  -  13001
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº201806 B0124, quartier Thiers, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Mise en compression et fissures verticales avec désaffleurement
de la cloison séparative entre la cage d’escalier et l’appartement
du  rez-de-chaussée  et  risque  d’effondrement  et  de  chute  de
matériaux dégradés sur les personnes,
- Mise en compression et fissures verticales avec désaffleurement
de la cloison séparative  de la  cloison entre  les  2  chambres de
l’appartement du rez-de-chaussée et risque d’effondrement et de
chute de matériaux dégradés sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Évacuation des occupants du logement du rez-de-chaussée ;
- Interdiction d’accès au logement du rez-de-chaussée ;
- Interdiction d’accès aux caves ;
- Étaiement des poutres du plancher haut du rez-de-chaussée pour
soulager  la  mise  en  compression  des  cloison  des  cloisons  du
logement du rez-de-chaussée sous contrôle d’un bureau d’étude
technique ;
-  Complément  d’étaiement  du  plancher  haut  des  caves  pour
reprendre  la  descente  de  charge  de  l’étaiement  du  rez-de-
chaussée ; 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  35  cours  Franklin  Roosevelt  -  13001
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº201806 B0124, quartier Thiers,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  :  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le Cabinet PUJOL, domicilié 7 Rue
du  Docteur  Fiolle,  13006  MARSEILLE.  Le  syndicat  des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 7 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Étaiement des poutres du plancher haut du rez-de-chaussée pour
soulager  la  mise  en  compression  des  cloison  des  cloisons  du
logement du rez-de-chaussée sous contrôle d’un bureau d’étude
technique ;
-  Complément  d’étaiement  du  plancher  haut  des  caves  pour
reprendre  la  descente  de  charge  de  l’étaiement  du  rez-de-
chaussée. Art icle 2 Le logement du rez-de-chaussée et les caves
de  l’immeuble  sis  35  cours  Franklin  Roosevelt  -  13001
MARSEILLE  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté.  Les copropriétaires
doivent de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande des  copropriétaires  afin  que ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront

128/154



Recueil des actes administratifs N°649 du 01-02-2022

s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès au logement du rez-de-chaussée et aux caves
interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront
réservés  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Arti  cle  4  Si  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs ayants-droit,  à leur  initiative,
réalisent  des travaux permettant  de mettre fin  à l’imminence du
danger, sur le rapport d'un homme de l'art (Architecte, Ingénieur,
Bureau d’Études Techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la
parfaite mise en œuvre des actions prescrites par la commune sur
la base du rapport d'expertise susvisé, ils sont tenus d’en informer
les services de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors
acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par  l’nnarticle  1  du
présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera  prononcée  qu'après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  danger,
préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art, qui devra
attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures
n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire  poursuit  la
procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 du code
de la construction et de l’habitation. Art icle 5 A défaut pour les
propriétaires  ou  leurs  ayants  droit  se  doivent  de  respecter  les
injonctions du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune
pourra procéder  d'office à la  réalisation desdits  travaux,  à leurs
frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code de la
construction et de l’habitation. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté,  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce  soit.  Art  icle  7  Les  copropriétaires  doivent  informer
immédiatement  la  Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des
Risques,  sise  13  Boulevard  de  Dunkerque,  13002  MARSEILLE
(téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. Artic le 9 Le présent arrêté
sera notifié contre pli sous signature au syndic de l’immeuble sis
35  cours  Franklin  Roosevelt  -  13001  MARSEILLE  pris  en  la
personne du Cabinet PUJOL, domicilié 7 Rue du Docteur Fiolle,
13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. Art icle 11 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au

Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. Articl e 14 Le présent arrêté peut faire l’objet
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un
recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire
l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux
mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé au préalable. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00239_VDM - SDI 11/002 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PÉRIL GRAVE ET IMMINENT - 75 RUE D'AUBAGNE - 13001
MARSEILLE - PARCELLE 201803 B0204

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'arrêté de péril imminent n°2019_01000_VDM signé en date du
21 mars 2019, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation de
l’immeuble sis 75 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE, 
Vu l'arrêté municipal de mise en place de périmètre de sécurité et
interdiction d’occuper notamment rue d’Aubagne, rue jean roque et
cours  Lieutaud  n°2021_01930_VDM  signé  en  date  du  5  juillet
2021, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation les fonds de
parcelle des immeubles sis 6-8, rue Jean Roque – 13001 Marseille
et la cour arrière de l’immeuble sis 28, Cours Lieutaud – 13001
Marseille et décrit le périmètre à maintenir sur le tronçon de rue,
Vu le rapport de constat des services municipaux suite aux visites
du 8 décembre 2021 et du 5 janvier 2022 constatant la réalisation
des travaux mettant fin à tout danger, 
Considérant  le  courrier  de  phase  contradictoire  du  20  octobre
2020, 
Considérant le diagnostic Structurel et Sanitaire du 25 mars 2021
rédigé  par  Monsieur  TSANGARAKIS  Andreas,  architecte,
représentant  l’entreprise  PRAXCITE  domicilié  1155  chemin  des
vignes 13109 SIMIANE, 
Considérant  l’attestation  d’assurance  de  2021  de  Monsieur
TSANGARAKIS Andreas délivrée le 11 juin 2021 par la Mutuelle
des Architectes Français assurance, 
Considérant  le  procès-verbal  de  réception  et  conformité  du  10
septembre 2021 de Monsieur TSANGARAKIS Andreas attestant la
réception et la conformité des travaux réalisés dans le but de sortir
de tout péril l’immeuble 75 rue d’Aubagne – 13001 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  06  janvier  2022  de
Monsieur BIGOU Erwann,  représentant  du bureau d’étude QCS
Services,  missionné par  la  Ville,  que les  travaux de réparations
définitifs de renforcement et de réparation ont été réalisés dans les
règles de l’art, 
Considérant que le bureau d’étude QCS préconise :
- un suivi de fissures de la façade avant et des murs de refend afin
de  vérifier  l’activité  des  tassements  de  terrain  sans  que  ces
derniers ne présentent de risques à court ou moyen terme tout en
précisant  que  le  suivi  en  continu  par  théodolite  n’est  plus
nécessaire,
- un nettoyage périodique de la ventilation du rez-de-chaussée afin
de garder un niveau d’hygrométrie acceptable et ne pas affaiblir
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les maçonneries, 
Considérant les visites du 8 décembre 2021 et 5 janvier 2022 des
services municipaux constatant la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 10 septembre par PRAXCITE représenté par
Monsieur  TSANGARAKIS Andreas,  architecte,  et  attestés  le  06
janvier 2022 par QCS Services représenté par Monsieur BIGOU
Erwan  dans  l’immeuble  sis  75  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201803  B0204,  quartier
Noailles,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à Monsieur REDJEM Kamel, domicilié à La Maurelette, 4,
place Charles Bichi – 13015 MARSEILLE ou à ses ayants droit. La
mainlevée de l’arrêté de péril imminent n° 2019_01000_VDM signé
en date du 21 mars 2019 est prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’immeuble  sis  75  rue  d’Aubagne  –  13001
MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les fluides de cet immeuble
autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur  ainsi  que sur  la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. Ar ticle 5 Le présent
arrêté sera transmis au Préfet  du Département  des bouches-du
Rhône,  au  Président  de  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence,
Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00240_VDM - SDI  19/139 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
L’ARRÊTÉ DE MISE EN SECURITE  -  62  RUE DE LA PAIX
MARCEL PAUL - 13006 MARSEILLE - PARCELLE N°206826
A0027

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_02536_VDM signé en date
du 30 août 2021, 
Considérant que l’immeuble sis 62 rue de la Paix Marcel Paul -
13006 MARSEILLE, parcelle cadastrée N°206826 A0027, quartier
Palais de Justice, appartient, selon nos informations à ce jour en
copropriété  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le
Cabinet  Citya  Cartier  syndic,  domicilié  66  Avenue  du  Prado  –

13006 MARSEILLE, ou à leurs ayants droit, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_02536_VDM  du  30  août  2021  afin  d’accorder  un  délai
supplémentaire à la copropriété. 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_02536_VDM du 30 août 2021 est modifié comme suit : «
L’immeuble sis 62 rue de la Paix Marcel Paul - 13006 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  N°206826 A0027,  quartier  Palais  de  Justice,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en  copropriété  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Citya
Cartier  syndic,  domicilié  66  Avenue  du  Prado  –  13006
MARSEILLE. Les propriétaires identifiés au sein du présent article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations suivants :
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  Homme de l’art  (bureau d’études  techniques,  un
ingénieur,  un  architecte...)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  oeuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, Façade :
- Reprendre renfort maçonnée de la façade en débord côté 66 rue
de la Paix Marcel  Paul  en état  de dégradation avancée suite à
l’oxydation et gonflement des aciers entraînant la chute d’élément
de maçonnerie sur la voie publique,
- Reprendre les fissuration le long de la jonction de la façade et du
renfort maçonné se prolongeant sur la façade. Les copropriétaires,
de  l’immeuble  sis  62  rue  de  la  Paix  Marcel  Paul  –  13006
MARSEILLE,  ou  leurs  ayant-droit,  doivent  sous  un délai  de  10
mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation  listés  ci-dessus.  »  Les  autres  dispositions  de l’arrêté
n°2021_02536_VDM restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet  Citya  Cartier  syndic,  domicilié  66  Avenue  du  Prado  –
13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux  organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00241_VDM - SDI  20/071 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
L’ARRÊTÉ DE PERIL ORDINAIRE - 7 RUE DES TROIS ROIS -
13006 MARSEILLE - PARCELLE N°206825 A0086

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
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Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  péril  n°2020_02149_VDM  signé  en  date  du  24
septembre 2020, 
Considérant  l'immeuble  sis  7  rue  des  Trois  rois  -  13006
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206825 A0086, quartier Notre
Dame du Mont,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en
copropriété  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par
FONCIA,  syndic,  domicilié  rue  Edouard  Alexander  -  13010
MARSEILLE ou à leurs ayants droit, 
Considérant  qu’il  convient  de  modifier  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_02149_VDM  du  24  septembre  2020  pour  accorder  un
délai supplémentaire suite au démarrage des travaux début 2022. 
 A rticle 1 L’article premier de l’arrêté de péril n° 2020_02149_VDM
du 24 septembre 2020 est modifié comme suit : « L’immeuble sis 7
rue  des  Trois  rois  -  13006  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée
Nº206825 A0086, quartier Notre Dame du Mont, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour,  en  copropriété  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  FONCIA,  syndic,  domicilié  rue
Edouard Alexander - 13010 MARSEILLE ou à leurs ayants droit.
Les propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en
demeure d’effectuer les travaux de réparations suivants : Parties
communes
- Réfection de la première volée d’escalier et de son mur d’échiffre
suite à leurs effondrements,
- Scellement des tomettes sur les girons de marches,
- Traitement de l’affaissement du sol au droit du hall d’entrée côté
gauche,
- Traitement des planchers, des paliers et des volées d’escalier de
l’immeuble.
- Réviser la toiture, Sous sol
- Assainir le sous-sol,
- Confortement de la voûte au droit de l’accès au sous-sol,
- Reprise du mur en pied de d l’accès au sous-sol,
- Reprise des marches d’accès au sous sol,
- Réfection du système précaire de ventilation installé en sous-sol,
Réseaux
- Réfection des réseaux EU/EV et EP de l’immeuble,
-  Faire  entreprendre  les  travaux  de réparations  (bac  à  douche,
évier , réseau de plomberie privatif, mise ne place de VMC,etc…)
nécessaires  au  bon  maintien  des  ouvrages  structures  par  les
copropriétaires se trouvant dans les parties privatives, dans le but
de ne plus dégrader  les  ouvrages communs structurels de type
planchers ou autres,
- Refaire les réseaux d’évacuations de l’immeuble, de toute nature,
- Entretien des ouvrages de canalisations des eaux de pluie en
façade avant et arrière (chenaux, descente EP, etc.),
-  Reprise  des  départs  des  réseaux  EU/EV/EP récolter  par  les
façades aux différents niveaux de l’immeuble sont très détériorés,
non étanches, bouchés et rongés par la rouille en pied, Façades
- Faire purger l’enduit, examiner et traiter la fissure verticale sur
l’héberge du mur pignon,
- Traitement des décollements de l’enduit dans l’angle du pignon
au niveau du plancher  situé  entre  le  rez-de-chaussée et  le  1er
étage,
-  Traitement  des fissures et  maçonneries  en façade sur  rue  au
niveau des appuis de fenêtres,
- Reprise du scellement des volets vétustes notamment au premier
étage sur rue,
-  Prévoir  un  ravalement  de façade du pignon,  Appartement  1er
droit
- Traitement des problématiques sur le plancher haut de celui-ci,
Appartement 2ème gauche
-  Traitement  des  affaissements  de  plancher  dans  le  couloir
d’entrée de l’appartement, Appartement 3ème gauche
-  Traitement  des  affaissements  de  plancher  dans  l’entrée  de
l’appartement,
-  Traitement  des  poutres  de  charpente  altérée  avec  présence
d’infiltration d’eau,
-  Traitement  de  la poutre  de  la charpente  altérée,  Appartement
3ème droite
-  Traitement  et  vérification de la structure et  de l’ancrage de la
mezzanine,
- Traitement de l’affaissement de plancher au droit de la salle de
bain, Restaurant «Le Ziryab»
- Reprise des enfustages dégradés avec présence d’humidité au
droit de la mezzanine du restaurant,

- Désignation d’un maître d’oeuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  Homme de l’art  (bureau d’études  techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs. Les copropriétaires, de l’immeuble sis 7 rue des Trois rois
- 13006 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
21 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs
ayants  droit),  mettre  fin  durablement  au  péril  en  réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus.». Les autres dispositions de
l’arrêté n°2020_02149_VDM restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet  FONCIA,  domicilié  rue  Edouard  Alexander  -  13010
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00242_VDM  -  SDI  20/301  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  12  AVENUE  MARÉCHAL  FOCH  -  13004
MARSEILLE - PARCELLE N°204818 D004

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 16
novembre 2021 au syndic  LAPLANE,  faisait  état  des  désordres
constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 octobre 2021 et notifié au syndic cabinet
LAPLANE en date du 16 novembre 2021, portant les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 12 avenue Maréchal Foch - 13004 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  12  avenue  Maréchal  Foch  -  13004
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº204818  D0040,  quartier  Les
Cinq Avenues, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 11 et 26
octobre 2021, les désordres structurels suivants ont été constatés :
Façades arrières sur cour :
-  Dégradation  de  l'ensemble  des  balcons  et  des  balcons
aménagés  en  véranda,  forte  corrosion  des  profilés  en  acier,
cassure des voûtains avec risque, à terme, de chute de matériaux
sur les personnes,
-  Présence  de  fissurations  de  revêtement  de  sol  sur  certains
balcons avec risque, à terme, d’infiltration d’eau et de dégradation
de la structure des balcons,
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-  Absence  de  matière  sous  face  de  certains  balcons  laissant
apparaître  les  armatures  avec  risque,  à  terme,de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Léger affaissement externe de la dalle, corrosion et dégradation
avancée de la structure du balcon du premier étage sur la cour
arrière du restaurant avec risque, à terme,de chute de matériaux
sur les personnes, Façade principal sur avenue Maréchal Foch :
-  Présence  de  fissurations  de  revêtements  de  sol  sur  certains
balcons et  sur  la  marquise en façade principale avec  risque,  à
terme, de chute d’éléments sur les personnes, Local commercial
Restaurant SUBWAY:
- Présence de corrosion sur les poutres de rive et les poutrelles
métalliques en sous face de la coursive menant à la terrasse du
restaurant avec risque, à terme,de dégradation de la structure de
la coursive,
- Présence de moisissures au pied du mur de la cuisine du local
commercial  de  restauration  SUBWAY  et  trace  d’humidité  avec
risque,  à  terme  de  chute  d’éléments  sur  les  personnes,  Local
commercial restauration PACO : 
- Déstructuration du mur séparatif avec la terrasses arrière du local
commercial de restauration SUBWAY,
- Présence de moisissure en pied du mur et d’humidité au solen en
sous  sol  du  local  commercial  avec  risque,  à  terme,  de
déstabilisation de la structure, Appartements gauche du deuxième
étage : 
-  Présence de fissurations  sur  le  mur  du séjour  avec  risque,  à
terme, de déstabilisation de la structure et chute d’éléments sur les
personnes, Appartements droit du cinquième étage : 
-  Présence  de  fissurations  en  revêtement  de  sol  et  traces
d’infiltrations en plafond de la salle de bain avec risque, à terme,
de chute d’éléments sur les les personnes, Cage d’escalier : 
- Descellement de carrelage sur certaines marches avec risque, à
terme, de chute de personnes,
- Présence de fissurations en plafond du palier sixième étage avec
risque, à terme, de chute d’éléments sur les personnes, Caves en
Sous-sol: 
- Corrosion importante des profilés métalliques du plancher haut
du sous-sol avec risque, à terme, de fragilisation du plancher et de
chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de traces d’infiltrations en plafond avec risque, à terme,
de déstabilisation  de la structure  et  chute  de matériaux  sur  les
personnes. 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 25 octobre 2021 par Monsieur Eric
MASSON  de  l’entreprise  ARTAUD  Ingénierie,  domiciliée  120
Traverse Prat Bâtiment A3 - 13008 MARSEILLE, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article  1  L’immeuble  sis  12  avenue  Maréchal  Foch  -  13004
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº204818  D0040,  quartier  Les
Cinq  Avenues,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le
Cabinet  LAPLANE,  domicilié  42  rue  Montgrand  –  13006
MARSEILLE. Les propriétaires identifiés au sein du présent article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations suivants : 
-  Désigner  un  homme  de  l’art  (bureau  d’étude  techniques,  un
ingénieur, architecte...) pour établir un diagnostic de la totalité de la
structure  de  l’immeuble,  préconiser  les  travaux  définitifs
nécessaires, et assurer le bon suivi de ces travaux dans les règles
de l’art;
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’immeuble, en
procédant au renforcement ou remplacement de tous les éléments
constitutifs des structures qui ne présenteraient plus de garanties
de solidité et de stabilité suffisantes pour assurer la sécurité des
occupants,  notamment  :  Façade  principal  sur  avenue  Maréchal
Foch : 
- réparer les revêtements de sol des balcons dégradés,
-  réparer  les  fissurations  sur  la  marquise  en  façade  principale,
Façades arrière sur cour :
- Interdire l’accès et l’utilisation de l’ensemble des balcons,
- Interdire l’accès et l’utilisation des balcons aménagés en véranda,

- Interdire l’accès, l’utilisation et l’occupation de la coursive menant
à la terrasse du restaurant et de la cour arrière de l’immeuble, 
- réaliser  les confortements et assurer la solidité de la structure
porteuses  des  balcons  et  des  balcons  aménagés  en  véranda,
Local commercial Restaurant SUBWAY:
- traiter les corrosions des profiles métalliques en sous face de la
coursive  menant  à  la  terrasse  du  restaurant  et  reprendre  les
désordres afférents à la coursive, Local  commercial  restauration
PACO : 
- traiter les fissurations et reprendre les désordres afférents sur le
mur  séparatif  avec  la  terrasses  arrière  du  local  commercial  de
restauration SUBWAY, Appartements gauche du deuxième étage : 
- traiter les fissurations et reprendre les désordres afférents sur le
mur du séjour, Appartements droit du cinquième étage : 
- réaliser une recherche de fuites des réseaux fluides en plancher
haut de la salle de bain, Cage d’escalier : 
-  réparer  les  revêtements  de  sol  dégradés  dans  les  parties
communes,
- traiter toutes les fissures et reprendre les désordres afférents en
plafond du palier sixième étage, Caves en Sous-sol: 
- traiter les corrosions des profiles métalliques du plancher haut du
sous-sol,
- réaliser une recherche de fuites des réseaux fluides en plancher
haut du sous-sol. 
-  exécuter  à  la  suite,  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer  durablement  le  péril,  et  notamment  :  •  supprimer  toute
source  possible  d’infiltrations  d’eaux  susceptible  d’aggraver  la
situation, • réparer les revêtements de sol dégradés et les gardes
corps. 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
- Mettre à disposition des services de la commune tout justificatif
attestant de la réalisation de ces travaux dans les règles de l’art.
Les copropriétaires, de l’immeuble sis 12 avenue Maréchal Foch -
13004 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
6 mois  à compter  de  la notification du présent  arrêté  (ou  leurs
ayants  droit),  mettre fin  durablement  au danger en réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus . 

Article  2  L’ensemble  des  balcons,  des  balcons  aménagés  en
véranda des appartements en façades arrière, la coursive menant
à la terrasse du restaurant et la cour arrière de l’immeuble sis 12
avenue Maréchal Foch - 13004 MARSEILLE sont interdits à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté  et  jusqu’à  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  balcons  aménagés  en  véranda,  à
l’ensemble des balcons des appartements en façades arrière, à la
coursive menant à la terrasse du restaurant et à la cour arrière de
l’immeuble  interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès ne
seront réservés qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et
chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’ensemble de l’immeuble sis
12 avenue Maréchal Foch - 13004 MARSEILLE, celui-ci devra être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux  de  réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
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hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit.
Articl  e 5 Les copropriétaires doivent informer immédiatement la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d’Étude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  12  avenue  Maréchal  Foch  -  13004
MARSEILLE pris en la personne du Cabinet LAPLANE, domicilié
42 rue Montgrand –  13006 MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité.  Arti  cle  12  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier
immobilier du service de publicité foncière aux frais des personnes
mentionnées à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. A rticle
16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à

compter de sa notification d’un recours gracieux devant le Maire.
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
ou  dans  un  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00243_VDM - SDI  19/079 -  ARRETE MODIFICATIF DE
PERIL  GRAVE  ET  IMMINENT  -  15  à  21  AVENUE  DE
MONTOLIVET  /  132  BOULEVARD  FRANÇOISE  DUPARC  -
13004 MARSEILLE
PARCELLE 204816 D0347

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_02298_VDM signé
en date du 03 juillet 2019, 
Considérant  le  représentant  du  syndicat  des  copropriétaires  de
l’immeuble  prit  en  la  personne  du  Cabinet  SARL  ACCORD
COMPAGNIE IMMOBILIER / Agence LA COMTESSE domicilié 20,
cours Pierre Puget – 13006 Marseille, 
Considérant que l’immeuble sis 15 à 21 avenue de Montolivet /
132 boulevard Françoise Duparc - 13004 MARSEILLE, référence
cadastrale  n°204816 D0347,  Quartier  Les  Chartreux,  appartient,
selon nos informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires
ou  à  leurs  ayant-droit  pris  en  la  personne  du  Cabinet  SARL
ACCORD COMPAGNIE IMMOBILIER /  Agence LA COMTESSE
domicilié 20 cours Pierre Puget – 13006 Marseille, 
Considérant le constat, lors des visites du 1er et du 09 décembre
2021  par  les  services  municipaux,  des  travaux  en  cours  de
réalisation  dans  les  locaux  et  logements  desservis  par  l’entrée
n°21, 
Considérant les  visites du 1er et  du 09 décembre 2021 par les
services municipaux, constatant les pathologies suivantes : 
- Façades : La façade de l’immeuble sur l’avenue de Montolivet et
la façade arrière présentent diverses fissures et dégradations, Le
bandeau du chéneau de la façade sur l’avenue de Montolivet est
dégradé.
- Parties communes de l’entrée du n°17 : Les parois présentent
diverses fissures structurelles et dégradations, La sous-face de la
volée de l’escalier vers le 1er étage est fortement endommagée,
Les  marches  de l’escalier  présentent  des  désordres  structurels,
Présence d’importantes traces d’humidité et d’infiltrations.
- Appartements : Présence d’importantes traces d’infiltrations, Les
planchers des étages desservis par l’entrée n°21 présentent des
déformations. 
Considérant les  visites du 1er et  du 09 décembre 2021 par les
services municipaux, l’utilisation du local  au rez-de-chaussée du
n°19 avenue Montolivet  et  du logement duplex du n°15 avenue
Montolivet,  qui  présentent  un  accès  direct  depuis  l’avenue  de
Montolivet, peut être à nouveau autorisée, 
Considérant le  rapport  susvisé,  face à l’évolution des désordres
constructifs  relatifs  à  cet  immeuble,  préconisant  les  mesures
suivantes afin d’assurer la sécurité des occupants et du public : 
- Interdiction d’utilisation et d’occupation des locaux et logements
sis du 15 au 21 de l’avenue Montolivet /132 boulevard Françoise
Duparc,
-  Coupure  des  fluides,  eau,  gaz  et  électricité  des  locaux  et
logements interdits,
- Réalisation d’un diagnostic de l’ensemble des bâtis composant la
parcelle  sise  15  à  25  avenue  de  Montolivet  /132  boulevard
Françoise Duparc – 13004 Marseille,
- Réalisation des travaux de remise en état de l’escalier,
-  Vérification  de  l’état  des  réseaux  humides  de  l’ensemble  de
l’immeuble, et réparation des ouvrages défectueux,
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- Purger les parties en façades qui menacent de tomber,
-  La réintégration des appartements et locaux de l’immeuble ne
pourra  pas  intervenir  avant  la  réalisation  des  travaux  de
sécurisation  par  un  organisme  agréé  ou  un  Bureau  d’Études,
attestant  que les  travaux réalisés ont  permis  de lever  le  risque
constaté et de garantir la sécurité des occupants et du public. 
Considérant  qu’il  convient  de  modifier  l’arrêté  de  péril  grave et
imminent n° 2019_02298_VDM du 03 juillet 2019 : 

Article 1 L’article premier de l’arrêté de péril grave et imminent n° °
2019_02298_VDM du 03 juillet 2019 est modifié comme suit : Les
visites des 1er et 9 décembre 2021 par les services municipaux,
ont permis de constater l’absence de risque pour les occupants du
local du rez-de-chaussée du n°19 et le logement duplex du n°15.
Les copropriétaires cités ci-dessus doivent prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent,  en faisant réaliser les mesures nécessaires d’urgence
ci-dessous,  sous  15 jours  à  dater  de  la  notification  du  présent
arrêté : 
- Interdiction utilisation et d’occupation des locaux et logements sis
17 et 21 de l’avenue Montolivet /132 boulevard Françoise Duparc,
à l’exclusion du local du rez-de-chaussée du n°19 et du logement
duplex du n°15,
-  Coupure  des  fluides  (eau,  gaz  et  électricité)  des  locaux  et
logements interdits,
- Diagnostic de l’ensemble des bâtis composant la parcelle sise 15
à 25 avenue de Montolivet  /132 boulevard  Françoise  Duparc  –
13004 Marseille, 
- Réalisation des travaux de remise en état de l’escalier,
-  Vérification  de  l’état  des  réseaux  humides  de  l’ensemble  de
l’immeuble, et réparation des ouvrages défectueux,
-  Purge  des  parties  en  façades  qui  menacent  de  tomber.  Les
fluides (eau, gaz et électricité) des appartements et locaux interdits
d’occupation  et  d’utilisation  doivent  être  neutralisés.  Les  fluides
pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci
puisse réaliser les travaux demandés. 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n°2019_02298_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du
Cabinet SARL ACCORD COMPAGNIE IMMOBILIER / Agence de
la  LA  COMTESSE,  domicilié  20  cours  Pierre  Puget  –  13006
Marseille.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00244_VDM - sdi 21/366 - arrêté de mise en sécurité -
13  rue de la  joliette  -  13002 marseille  -  parcelle  n°202808
b0141

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant

délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  municipal  n°2021_00601_VDM signé  en  date  du  22
février  2021,  concernant  la  mise  en  place  d’un  périmètre  de
sécurité devant les immeubles 9, 11, 13 et 15 rue de la Joliette –
13002 MARSEILLE,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 8
mars  2021  au  syndic,  faisait  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 1 mars 2021 et notifié au syndic en date du 8
mars  2021,  portant  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 13 rue de
la Joliette - 13002 MARSEILLE,
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 30 mars 2021,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_01669_VDM signé en date  du 15 juin  2021,  interdisant
l’occupation et l’utilisation de l’appartement du 2e étage droite et
l’appartement du 3e étage droite de l’immeuble sis 13 rue de la
Joliette - 13002 MARSEILLE,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 19
juillet  2021  au  syndic,  faisait  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 2 juillet 2021 et notifié au syndic en date du
19  juillet  2021,  portant  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 13 rue de
la Joliette - 13002 MARSEILLE,
Vu l’arrêté  modificatif  de  mise  en sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_02254_VDM signé en date du 23 juillet 2021, interdisant
l’occupation et l’utilisation des deux appartements du 1er étage de
l’immeuble sis 13 rue de la Joliette - 13002 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  13  rue  de  la  Joliette  -  13002
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº202808  B0141,  quartier  Les
Grands Carmes, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°2021_01669_VDM  et
l’arrêté  modificatif  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_02254_VDM ont entraîné l’évacuation des occupants des
appartements suivants : 
- les deux appartements du 1er étage,
- l’appartement du 2e étage droite,
- l’appartement du 3e étage droite, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été mis en œuvre par le syndic de copropriété et constatés lors de
la visite technique du 14 janvier 2022 : le retrait des encombrants
sur les balcons et la réalisation de sondages destructifs relevés
dans le rapport du 13 juillet 2021 réalisé par le bureau d’études
AXIOLIS, 
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des  deux  appartements  du  1er  étage,  de  l’appartement  du  2e
droite, et du 3e étage droite de l’immeuble, et qu'il convient donc
de poursuivre la procédure de mise en sécurité conformément aux
dispositions du code de la Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 14 janvier
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Toiture :
- État de dégradation avancée de la toiture, les tuiles ne sont plus
maintenues par leur mortier et se détachent, avec risque de chute
de tuiles et de mortier sur la voie publique,
- Etat dégradé de la cheminée, éclats d’enduits, arase supérieure
du conduit non étanche et partiellement cassée, traces de coulures
au droit  du  puits  de  lumière,  avec  risque à  terme de chute  de
matériaux dégradés, Cage d’escalier :
- Fissuration au niveau du puits de lumière, et traces d’infiltrations
d’eau,  avec  risque  à  terme  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Quelques tommettes manquantes, avec risque à terme de chute
des personnes,
-  Fissurations  verticales  et  diagonales  à  l’angle  entre  le  mur
mitoyen et le mur d’échiffre, avec risque à terme de fragilisation de
la structure porteuse,
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-  Fissurations  au  niveau  des  quarts-tournants  sous  les  volées
d’escalier,  avec  risque  à  terme  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Fissuration verticale de la cloison au droit de la volée d’escalier
dans le hall  d’entrée, avec risque à terme de fragilisation de la
cloison, Balcons : Appartement 2e étage droite (côté cour) :
-  État  de  dégradation  de  la  structure  porteuse  du  balcon  :  sol
déformé, carrelage décollé, nez de dalle dégradé, avec risque à
terme  de  fragilisation  de  la  structure  porteuse  du  balcon,
Appartement 3e étage droite (côté cour) :
- État de dégradation avancée de la structure porteuse du balcon :
déformation du carrelage au sol, carreaux cassés en bordure du
balcon, fissurations de la dalle visible en sous-face fissuration du
point  d’appui  du  balcon  avec  la  façade  latérale  du  n°11,  avec
risque à terme de fragilisation de la structure porteuse du balcon,
Appartement 4e étage droite (côté cour) : 
- État de dégradation avancée de la structure porteuse du balcon :
structure  acier  déformée  et  décollée  de  la  dalle,  corrosion  des
aciers porteurs,  large fissuration au centre de la dalle visible en
sous-face, décollement du carrelage, fissuration à la jonction entre
le  balcon  et  la  façade  latérale  de  l’immeuble  n°11  et  risque,  à
terme,  d’effondrement  du  balcon,  Planchers :  Appartements  1er
étage :
-  Etat  dégradé  du  plancher  :  fléchissement  du  plancher,
dégradation  des  enfustages  bois,  dégradation  des  poutres
présentant des traces de moisissures et champignons au niveau
de l’ancrage d’une poutre dans le mur porteur, et risque à terme
d’effondrement  du  plancher,  Appartement  2e  étage  droite  (côté
cour) :
- Etat de dégradation du bac à douche dans la salle de bain, avec
risque  à  terme  d’infiltrations  d’eau  dans  le  plancher  composé
d’éléments  en  bois  et  risque  de fragilisation  de  la  structure  du
plancher, Appartement 2e étage gauche :
-  Légère  déformation  du  plancher  dans  le  salon  et  tomettes
manquantes avec risque, à terme, de fragilisation de la structure
porteuse et de chute des personnes,
- Dégradation des bas de cloisons entourant le bac à douche par la
présence d’une fissuration horizontale,  fissuration horizontale en
haut de cloison côté cuisine, et présence de traces d’infiltrations
d’eau,  avec  risque  à  terme  de  fragilisation  des  cloisons,  et
d’altération de la structure porteuse et d’effondrement de la zone
de plancher autour du bac à douche,
- Fissurations au plafond de la cuisine, avec risque terme de chute
de matériaux dégradés sur les personnes et de fragilisation de la
structure du plancher, Appartement 3e étage droite (côté cour) :
-  Importante  déformation  en  creux  du  plancher,  souplesse  et
instabilité  du  plancher,  localisée  entre  le  couloir  et  la  cuisine,
fissuration  horizontale  de  la  cloison,  avec  risque  à  terme
d’effondrement partiel du plancher, Murs de clôture extérieurs :
- Large fissuration du mur de clôture mitoyen avec l’immeuble n°15
dans la cour, à la jonction avec la façade de l’immeuble, et risque à
terme de déstabilisation du mur, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article 1 L’immeuble sis 13 rue de la Joliette - 13002 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº202808 B0141, quartier Les Grands Carmes,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  pris  en  la  personne  du  Cabinet  CITYA
IMMOBILIER,  syndic,  domicilié  66  avenue  du  Prado  –  13006
MARSEILLE.  Règlement  de  copropriété  et  état  descriptif  de
division :  Acte du 29 juin 1953, publié le 28 août 1954, volume
4004 n°23 Me Laugier, notaire Les propriétaires identifiés au sein
du présent article sont mis en demeure d’effectuer les mesures et
travaux de réparations suivants : 
- assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment : • réaliser la reprise de la couverture en
tuiles et la réparation du débord de toiture côté rue de la Joliette, •
réparer la cheminée en toiture, • contrôler la stabilité des volées
escaliers,  •  reprendre  l’ensemble  des  fissures  dans  la  cage
d’escaliers et autour du puits de lumière, • réaliser une reprise de
la  structure  des  balcons  et  la  réparation  des  revêtements
dégradés, • conforter les planchers présentant des dégradations, •

réparer  et  conforter  les  murs  de  clôture  séparatifs  des  cours
arrières, en procédant  au renforcement  ou au remplacement de
tous les éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient
plus les garanties de solidité et de stabilité suffisantes pour assurer
la sécurité des occupants de l’immeuble. 
-  exécuter  à  la  suite,  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer  durablement  le  péril,  et  notamment  :  •  supprimer  toute
source  possible  d’infiltrations  d’eaux  susceptible  d’aggraver  la
situation, • réparer les revêtements de sol dégradés et les gardes
corps. 
- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect  des règles de l’art.  Les travaux seront
suivis  par  un  Homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur, architecte…) pour assurer le bon suivi des travaux de
réparation définitifs, sur la base d’un diagnostic de la totalité de la
structure de l’immeuble. Les copropriétaires de l’immeuble sis 13
rue  de  la  Joliette  -  13002  MARSEILLE,  ou  leurs  ayant-droit,
doivent sous un délai  de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au
danger en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article  2  Les  deux  appartements  du  premier  étage,  les
appartements du 2e étage droite et 3e étage droite (sur cour) de
l’immeuble  sis  13  rue  de  la  Joliette  -  13002  MARSEILLE,  et
concernés par l’arrêté de mise en sécurité  – procédure urgente
n°2021_01669_VDM et l’arrêté modificatif  de mise en sécurité –
procédure urgente n°2021_02254_VDM, restent  interdits  à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté  et  jusqu’à  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  interdictions  d’accès  aux  appartements  interdits
doivent être maintenues par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  deux  appartements  du  premier
étage, les appartements du 2e étage droite et 3e étages droite (sur
cour) de l’immeuble ont été évacués. Si les travaux nécessaires
pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement  inhabitable
l’ensemble  de  l’immeuble  sis  13  rue  de  la  Joliette  -  13002
MARSEILLE,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins  des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. Arti cle 5 Les
copropriétaires doivent informer immédiatement la Direction de la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,  Boulevard  de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
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prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article 7 Un tunnel de protection pour les piétons a été installé par
la Ville de Marseille. Un périmètre de sécurité a été installé par la
Métropole  Aix  Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.
Annexe 2), interdisant le stationnement devant les immeubles 9,
11, 13 et 15 rue de la Joliette – 13002 MARSEILLE. Ce périmètre
sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement au danger pour le public au abords de l’immeuble. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  10  Le non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 13 rue de la Joliette - 13002 MARSEILLE
pris  en  la  personne  du  Cabinet  CITYA  IMMOBILIER,  syndic,
domicilié  66  avenue du Prado –  13006 MARSEILLE Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Arti
cle 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de

l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00245_VDM  -  SDI  20/326  -  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 43 RUE CHATEAUBRIAND - 13007 MARSEILLE -
Parcelle n°207834 B0137

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2020_02958_VDM signé en date du
10 décembre 2020, interdisant pour raison de sécurité l’occupation
et  l’utilisation  de l’appartement  du  R+1  sur  rue  en mitoyenneté
avec  le  45  rue  Chateaubriand  de  l’immeuble  sis  43  rue
Chateaubriand - 13007 MARSEILLE,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 23
décembre 2020 au syndic, faisait état des désordres constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 7 décembre 2020 et notifié au syndic en date
du  23  décembre  2020,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 43, rue Chateaubriand - 13007 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  43,  rue  Chateaubriand  -  13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº207834 B0137, quartier Saint
Lambert, 
Considérant que les désordres structurels listés dans l’arrêté de
péril  imminent  n°2020_02958_VDM  du  10  décembre  2020  ont
entraîné l’évacuation de l’occupant de l’appartement du R+1 sur
rue en mitoyenneté avec le 45 rue Chateaubriand de l’immeuble
sis 43 rue Chateaubriand - 13007 MARSEILLE, 
Considérant les désordres structurels constatés, lors de la visite
technique du 27 novembre 2020, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause

Article  1  L’immeuble  sis  43,  rue  Chateaubriand  -  13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº207834 B0137, quartier Saint
Lambert,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en
copropriété au syndicat des copropriétaires pris en la personne du
Cabinet  FONCIA Vieux Port,  syndic,  domicilié  1 rue Beauvau –
13001  MARSEILLE,  ou  à  leurs  ayants  droit.  Les  propriétaires
identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants :
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie par un Homme de l’art qualifié (bureau d’études techniques,
un  ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, Façades : 
- Reprendre la fissure verticale entre le 43 et 45 rue chateaubriand
visible en partie  haute qui  a  été rebouchée mais  semble s’être
ouverte à nouveau,
- Reprendre les fissurations surfaciques de l’enduit en façade sur
rue, Toiture :
-  Reprendre les  pannes de la toiture des logements  du rez-de-
chaussé en fond de parcelle  présentant  des signe de faiblesse
(vermoulues) depuis l’extérieure, Parties communes :
- Reprendre les évacuations des eaux défectueuses sur la cours
avec apparitions stigmates de tassements différentiels de l’assise
du bâtiment, Logement du Rdc en fond de parcelle à gauche : 
- Reprendre le bombement important du faux plafonds suite à un
fléchissement  des  pannes  du toit  et  appuis  voliges  bois  sur  ce
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dernier  qui  a  été  purgé  et  repris  par  le  propriétaire  qui  doit
cependant  vérifier  que l’entreprise  a  bien  réglé  le  problème de
façon pérenne,
-  Reprendre  le  bombement  important  du  revêtement  de  sol  à
l’entrée  du  logement,  Logement  du  Rdc  en  fond  de  parcelle  à
droite : 
- Reprendre les stigmates de fuites d’eau situés sous le chéneau
visible depuis le salon, Logement du R+1 sur cours en milieu de
parcelle a droite : 
-  Vérifier  le  plancher  marqué  par  une  pente  prononcée  vers
l’intérieur de la cour, Logement du R+1 sur rue a droite : 
- Reprendre l’installation électrique hors service suite à un incendie
électrique,
-  Vérifier  le  plancher  marqué  par  une  pente  prononcée  vers
l’intérieur de la cour,
- Reprendre la toiture et son étanchéité ainsi que les faux plafonds
effondrés
- Reprendre la fissuration verticale avec mise à nu des aciers le
long de la jonction de de la façade sur rue et le mur mitoyen avec
le 45 rue chateaubriand — 13007 Marseille,
- Reprendre le plancher en brique creuse détérioré au droit du WC
et du débord du plancher bas du R+l par rapport au mur de façade
du RdC sur cours, Les copropriétaires de l’immeuble sis 43, rue
Chateaubriand - 13007 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent
sous un délai de 6 mois à compter de la notification du présent
arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au danger en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus . 

Article 2 L’appartement du R+1 sur rue en mitoyenneté avec le 45
rue  Chateaubriand  de  l’immeuble  sis  43  rue  Chateaubriand  -
13007  MARSEILLE,  concerné  par  l’arrêté  de  péril  imminent
n°2020_02958_VDM signé en date du 10 décembre 2020 reste
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise
en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’appartement  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’ensemble de l’immeuble sis
43, rue Chateaubriand – 13007 MARSEILLE, celui-ci  devra être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux  de  réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
t correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521-3-1 du code de construction et  d’habitation.  Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit.
Articl  e 5 Les copropriétaires doivent informer immédiatement la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension

des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent  arrêté.  Arti  cle  8  A  défaut  par  les  copropriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs ayants droit  de respecter les
injonctions du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune
pourra procéder d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du  code de  la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les
travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des copropriétaires
défaillants. La créance résultant de ces travaux est récupérables
comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. Arti cle 10
Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au syndic
de l’immeuble sis 43, rue Chateaubriand - 13007 MARSEILLE pris
en la personne du Cabinet  FONCIA Vieux Port,  domicilié  1 rue
Beauvau  –  13001  MARSEILLE,  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. Articl e 13 Le présent arrêté sera transmis au Préfet
du  département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. Arti cle
16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à
compter de sa notification d’un recours gracieux devant le Maire.
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
ou  dans  un  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022
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2022_00246_VDM  -  SDI  20/302  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE - 2 RUE POIRIER 13002 MARSEILLE - PARCELLE
N°202809 B0046.

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté municipal de péril imminent n°2020_02956_VDM signé
en date du 10 décembre 2020, interdisant pour raison de sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 2, rue Poirier- 13002
MARSEILLE, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, adressé le
16  août  2021  au  syndic,  faisait  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 août 2021 et notifié au syndic en date du
23  août  2021,  portant  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  2,  rue
Poirier - 13002 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  2,  rue  Poirier  -  13002  MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº202809 B0046, quartier Hôtel de Ville, 
Considérant que le local du rez-de-chaussée et les logements des
1er et 2ème étages sont vacants et inhabitables, 
Considérant que les désordres structurels listés dans l’arrêté de
péril  imminent  n°2020_02956_VDM  du  10  décembre  2020  ont
entraîné l’évacuation des occupants des appartements suivants : 
- logement du 3ème étage,
- logement du 4ème étage,
- Logement du 5ème étage. 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été réalisés suivant  les  plans de principe d’étaiement  provisoire
des  planchers  du  bureau  d’études  de  structure  BETEM
INGENIERIE datés du 14 décembre 2020, et dûment attestés en
date du 29 avril 2021 par Mme Amélie SCHNEIDER du bureau de
contrôle SOCOTEC, domicilié Le Virage – 7A Rue Marcel Leclerc
13008 MARSEILLE, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des appartements des 3ème, 4ème et 5ème étages de l’immeuble,
et  qu'il  convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en
sécurité conformément aux dispositions du code de la Construction
et de l'Habitation précité, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  06
décembre  2021  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés  :  Désordres  structurels  :  Façade  sur  Montée  des
Accoules : 
-  Légères  fissures  verticales  en  allèges  des  fenêtres  du  2ème
étage,
- Légères fissures sur les bandeaux sous fenêtres du 1er étage et
du 2ème étage, Façade sur rue Poirier : 
- Bombement de la façade entre le niveau du rez-de-chaussée et
du 1er étage,
- Fissures en façade,
- Boursouflure du linteau de la porte d’entrée du local du rez-de-
chaussée,
- Fissures au droit des linteaux des 2 ouvertures du local du rez-
de-chaussée, Local commercial en rez-de-chaussée (vacant):
-  Poutres  et  bois  d’enfustage  du  plancher  haut  endommagées
(avec zones affaissées),
- Corrosion des poutrelles métalliques sur plafond partiel du sous-
sol, Cage d’escalier : 
- Le mur du hall du rez-de-chaussée présente un « ventre »,
- Fissure du garde-corps maçonné du dernier étage,
- Limon latéral en bois en mauvais état (sondage effectué),
- Bombement de la paroi du 3ème étage,
- Pente du plancher du palier du 4ème étage, Logement du 1 er
étage : 
- Poutres du plancher haut endommagées, 
- Affaissement du sol du séjour et présence d’une fissure en sol le
long de la façade sur rue, 

- Fissures sur les cloisons, Logement du 2ème étage :
- Affaissement du plancher de la mezzanine et cloisons fissurées, 
- Affaissement du sol du séjour,
- Fissure au-dessus du linteau de la fenêtre du rangement (côté
rue Poirier), Logement du 5ème étage (logement duplex):
- Fissures au droit du linteau de la fenêtre côté rue montée des
Acoules, Autres désordres : Cage d’escalier : Travaux de reprises
du revêtement de sol (tomettes manquantes, fléchissement nez de
marche)  effectués  en  provisoire,  Présence  de  remontées
capillaires sur les parois du rez-de-chaussée, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article  1  L’immeuble  sis  2,  rue  Poirier  -  13002  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº202809  B0046,  quartier  Hôtel  de  Ville,
appartient, selon nos informations à ce jour : en copropriété aux
personnes  et/ou  sociétés  listées,  ci-dessous,  ou  à  leurs  ayants
droit : Lot 01 &2 - 156/1000-159/1000 : NOM DU PROPRIETAIRE :
Monsieur  Cherif  BENATTIA  et  Madame  Isma  BENHADID
ADRESSE : demeurant ensemble 2217 ,  KIRSTEN LEE DRIVE
WESTLAKE VILLAGE -  ETATS -UNIS DATE DE NAISSANCE :
Monsieur né le 21/08/1956 et Madame née le 01/03/1965 LIEU DE
NAISSANCE :  Monsieur  en  ALGERIE et  Madame en ALGERIE
TYPE D’ACTE : VENTE DATE DE L’ACTE : 26/11/2010 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  05/01/2011  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  2011 P 23  NOM DU NOTAIRE :  Michelle
MOREL-FERAUD, notaire à Marseille Lot 03 - 158/1000 : NOM DU
PROPRIETAIRE : Monsieur Bernard Yves LAURENT et Madame
Marie-Bernadette CARILLO ADRESSE :65, chemin de la Bastide
longue 13013 Marseille DATE DE NAISSANCE : Monsieur né le
24/05/1960 et Madame née le 05/09/1944 LIEU DE NAISSANCE :
Monsieur à L AXOU ( 54) et Madame à MARSEILLE (13) TYPE
D’ACTE  :  VENTE  DATE  DE  L’ACTE  :  29/09/1994  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  28/10/1994  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  94P  6181  NOM  DU  NOTAIRE  :  Denis
ROUSSET-ROUVIERE,  notaire  à Marseille  Lot  04 – 159/1000 :
NOM DU PROPRIETAIRE :  Monsieur  Frédéric  Olivier  BESSON
ADRESSE  :9  Square  de  Clignancourt  75018  PARIS  DATE  DE
NAISSANCE : Monsieur né le 02/06/1973 LIEU DE NAISSANCE :
75014  PARIS  TYPE  D’ACTE  :  VENTE  DATE  DE  L’ACTE  :
16/07/2007  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  13/09/2007
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  2007P  6009  NOM  DU
NOTAIRE : DELBARRE-CONSOLIN, notaire à Marseille Lot 05 -
160/1000 :  NOM DU PROPRIETAIRE :  Madame Sandra Jenny
SEDE ADRESSE : 68, Traverse Rampal 13012 Marseille DATE DE
NAISSANCE : Madame née le 27/03/1978 LIEU DE NAISSANCE :
MARSEILLE  TYPE  D’ACTE  :  DONATION  DATE  DE  L’ACTE  :
21/12/2011  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  19/01/2012
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  2012P654  NOM  DU
NOTAIRE  :  CARBONNIER  Lot  06  –  137/1000  :  NOM  DU
PROPRIETAIRE : Monsieur David Jean Marie GRAVELet Madame
Virginie Noelle Suzanne MERCIER épouse GRAVEL ADRESSE :
demeurant ensemble Domaine de la Salle -537 Boulevard Victor
HUGO 13320 BOUC BEL AIR DATE DE NAISSANCE : Monsieur
né  le  21/08/1970  et  Madame  née  le  11/10/1974  LIEU  DE
NAISSANCE : Monsieur à BRUYERES 88 et Madame à MEULAN
78 TYPE D’ACTE : VENTE DATE DE L’ACTE : 05/01/2012 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  31/01/2012  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  2012P1240  NOM  DU  NOTAIRE  :  SERRI,
notaire à Marseille Lot 07 – 71/1000 : NOM DU PROPRIETAIRE :
Monsieur  David Jean Marie GRAVELet  Madame Virginie Noelle
Suzanne  MERCIER  épouse  GRAVEL  ADRESSE  :  demeurant
ensemble  Domaine  de  la  Salle  -537  Boulevard  Victor  HUGO
13320 BOUC BEL AIR DATE DE NAISSANCE : Monsieur né le
21/08/1970 et Madame née le 11/10/1974 LIEU DE NAISSANCE :
Monsieur  à  BRUYERES  88  et  Madame  à  MEULAN  78  TYPE
D’ACTE  :  VENTE  DATE  DE  L’ACTE  :  01/02/2017  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  28/02/2017  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  2017  P  1483  NOM  DU  NOTAIRE  :  Alain
ISNARD,  notaire  à  Marseille  Le  représentant  du  syndicat  des
copropriétaires  de  cet  immeuble  est  pris  en  la  personne  de
l’Agence  LA  COMTESSE,  syndic,  domiciliée  20,  cours  Pierre
Puget
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-  13006  MARSEILLE.  Les  propriétaires  identifiés  au  sein  du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants : 
- assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment :  • réaliser  le confortement de la cage
d’escalier et reprendre les marches dégradées, • réaliser la reprise
des planchers des 1er et 2ème étages, • remédier aux désordres
en  façades,  faire  reprendre  les  fissures,  en  procédant  au
renforcement ou au remplacement de tous les éléments constitutifs
des structures qui ne présenteraient plus les garanties de solidité
et de stabilité suffisantes pour assurer la sécurité des occupants
de l’immeuble. 
-  exécuter,  à  la  suite,  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer durablement le danger, et notamment : • supprimer toute
source  possible  d’infiltrations  d’eau  susceptibles  d’aggraver  la
situation, • réparer les revêtements de sols dégradés, • mettre au
normes l’électricité. 
- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art.  Les travaux seront
suivis  par  un  Homme  de  l’Art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur, architecte…) pour assurer le bon suivi des travaux de
réparations définitifs, sur la base d’un diagnostic de la totalité de la
structure de l’immeuble. Les copropriétaires de l’immeuble sis 2,
rue Poirier - 13002 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous
un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté,
mettre  fin  durablement  au  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation listés ci-dessus. 

Article  2  L’immeuble  sis  2,  rue  Poirier  -  13002  MARSEILLE  et
concernés  par  l’arrêté  municipal  de  péril  imminent
n°2020_02956_VDM du 10 décembre 2020 restent interdits à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté  et  jusqu’à  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  et  l’accès  au  local  du  rez-de-
chaussée interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous
les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  ne
seront réservés qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et
chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension

des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

 2,  rue  Poirier  -  13002  MARSEILLE  pris  en  la  personne  de
l’Agence  LA  COMTESSE,  syndic,  domiciliée  20,  cours  Pierre
Puget - 13006 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022
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2022_00247_VDM  -  SDI  20/0077  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  PÉRIL  GRAVE  ET
IMMINENT - 15 RUE SAINT GEORGES - 13013 - PARCELLE
N°213888 K0133

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2020_00835_VDM signé
en date du 30 mars 2020,
Vu  l’arrêté  portant  modification  de  l’arrêté  de  péril  grave  et
imminent n°2020_01054_VDM signé en date du 11 juin 2020, Vue
l’attestation des mesures réalisées établie en date du 5 juillet 2021,
transmise  à  nos  services  en  date  du  14  décembre  2021,  par
Monsieur David DIAI représentant le bureau d’études structure GD
STRUCTURE, SIRET N°837 759 893 00014 domicilié 8, avenue
de Gascogne – 13008 MARSEILLE, indiquant notamment que le
passage vers la seconde parcelle (parcelle du fond) est sécurisé, 
Considérant  que l’immeuble  sis  15,  rue  Saint  Georges  -  13013
MARSEILLE, référence cadastrale n°213888 K0133, Quartier Saint
Just,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à la Société Civile Immobilière (SCI) ATTIDE, domiciliée
164,  boulevard  de  Plombières  -  13014  MARSEILLE  ou  à  ses
ayants droit, 
Considérant  l’immeuble  sis  15,  rue  Saint  Georges  -  13013
MARSEILLE, référence cadastrale n°213888 K0134, Quartier Saint
Just, 
Considérant l’attestation des mesures réalisées établie en date du
5 juillet 2021, transmise à nos services en date du 14 décembre
2021,  par Monsieur David DIAI représentant le bureau d’études
structure  GD  STRUCTURE,  SIRET  N°837  759  893  00014
domicilié 8, avenue de Gascogne – 13008 MARSEILLE, indiquant
notamment que le passage vers la seconde parcelle (parcelle du
fond) est sécurisé, 
Considérant  la  visite  des  services  municipaux  du  18  juin  2021
d’une part  et  du 22 décembre 2021 d’autre part,  constatant  les
mesures réalisées dans l’immeuble sis 15,  rue Saint  Georges -
13013 MARSEILLE, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés et attestés, il convient
de modifier l’arrêté de péril grave et imminent n°2020_00835_VDM
signé en date du 30 mars 2020, 

Article  1  Dans  l’article  troisième  de  l’arrêté  de  péril  grave  et
imminent n°2020_00835_VDM signé en date du 30 mars 2020, la
mesure  provisoire  suivante:
« Sous 5 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Mise en place d’un passage couvert pour accéder à la parcelle 1
34, sur les  préconisations d’un homme de l’art.
Sans réalisation du passage couvert attesté par un homme de l’art, 
la maison sur la    parcelle    N°134    rue    Saint    Georges    –   
13013    MARSEILLE    devra    être
immédiatement interdite d’occupation et d’utilisation. »  est
supprimée. Les autres dispositions de l’arrêté n°2020_00835_VDM
restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire de l’immeuble pris en la personne de la SCI ATTIDE
domiciliée 164, boulevard de Plombières - 13014 MARSEILLE ou
à ses ayants droit et à son représentant Monsieur Ory COHEN,
domicilié 3, boulevard de l’Espérance – 13013 MARSEILLE. Celui-
ci  le  transmettra aux occupants  de l’immeuble sis 15, rue Saint
Georges  –  13013  MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°213888
K0134, Quartier Saint Just. 

Article 3 Le présent  arrêté sera également  affiché sur le  portail
d’accès aux deux parcelles susvisées et en mairie de secteur. Il
sera également publié au fichier immobilier du service de publicité

foncière aux frais du propriétaire. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. Art icle 5 Le présent arrêté peut
faire  l’objet  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification  d’un  recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent
arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal Administratif
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou dans
un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été déposé au préalable. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00248_VDM  -  Arrêté  modifiant  la  délimitation  du
périmètre de sécurité le long de la parcelle N0066 - Plage de
l'Estaque - 13016 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
des articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation de fonction à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint en
charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°2018_00611_VDM  du  22  mars  2018,  interdisant
d’occupation  du domaine public  –  Plage de L’Estaque –  13016
Marseille – le long des parcelles 216908 N0074 et N0066, 
Considérant  les  parcelles  216908  N0074  et  N0066  -  Plage  de
L’Estaque -  13016 Marseille,  appartenant  à  Monsieur  Alexandre
DUMONT domicilié au n° 68 rue Sainte – 13001 Marseille, 
Considérant  les  travaux  de défrichement  et  de  nettoyage de la
partie ouest de la parcelle N0066, entrepris le 3 juin 2021 et ayant
permis  la  suppression  et  l’évacuation  des  principaux  gravats
laissés sur  place depuis  la  démolition  du cabanon le  20  février
2017, 
Considérant que le risque reste toujours aussi élevé le long de la
parcelle n° 216809 N0074 mais a pu être significativement réduit le
long  de  la  parcelle  n°  216809  N0066,  sans  pour  autant  être
supprimé faute de confortement effectif du talus qui présente une
forte déclivité et est sujet à glissements superficiels récurrents, 
Considérant  les  périmètres  de  sécurité  mis  en  place  par  les
services compétents de la Métropole Aix Marseille Provence, afin
de sécuriser les portions de trottoirs : 
- le long de la parcelle N0074 interdisant l’utilisation du trottoir de la
Plage de l’Estaque sur une longueur de 15 mètres,
- le long de la parcelle N0066 interdisant l’utilisation du trottoir de la
Plage de l’Estaque sur une longueur de 20 mètres, 
Considérant le risque avéré pour le public mais désormais réduit
sur la parcelle N0066, 

ARTICLE 1 : L’article premier de l’arrêté d’interdiction d’occupation
du domaine public le long des parcelles 216908 N0074 et N0066
n°2018_00611_VDM signé le 22 mars 2018 est  modifié  comme
suit : « Dans l’attente de la mise en sécurité des parcelles sises
Plage  de  l’Estaque  –  13016  MARSEILLE  n°216809  N0066  et
N0074, pour la sécurité des piétons, l’accès aux trottoirs situé le
long de ces parcelles doit être limité. Un périmètre de sécurité est
mis  en place le long de la parcelle  N0066 laissant  un passage
d’une largeur de 60 centimètres entre la bordure du trottoir et les
glissières  en  béton  armé,  sur  tout  le  linéaire  du  périmètre,
conformément à l’annexe jointe au présent arrêté. Le périmètre de
sécurité le long de la parcelle N0074 reste quant à lui en place de
manière à interdire tout  passage sur la totalité de la largeur du
trottoir. 

ARTICLE  2  :  L’article  deuxième  de  l’arrêté  d’interdiction
d’occupation  du  domaine  public  le  long  des  parcelles  216908
N0074 et N0066 n°2018_00611_VDM signé le 22 mars 2018 est
modifié comme suit : « Les périmètres de sécurité mis en place par
les services compétents de la Métropole Aix Marseille Provence
doivent  être  conservés  jusqu’à  la  sécurisation  complète  des
terrains.  L’accès à ces périmètres de sécurité  sera réservé aux
seuls experts et professionnels chargés de la mise en sécurité du
site. » 
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ARTICLE  3  :  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté
n°2018_00611_VDM signé le 22 mars 2018 restent inchangées. 

ARTICLE 4 :  Le présent  arrêté  sera  notifié  contre  signature au
propriétaire  de  la  parcelle,  en  la  personne  de  M.  DUMONT
Alexandre domicilié au n° 68 rue Sainte – 13001 – Marseille. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera également transmis au Préfet
du  Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à Madame le Maire de la mairie
de secteur 15 - 16, au Bataillon des Marins de Pompiers, et à la
Direction de la Voirie et à la Police Municipale. 

ARTICLE  6  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE  7  :  Pour  faire  appliquer  les  prescriptions  prévues  à
l’nnarticle 1 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou dans un délai  de deux mois à partir  de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé
au préalable. 

Fait le 31 janvier 2022

2022_00250_VDM - SDI  01/0139 -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE
DE PÉRIL IMMINENT - 21 BOULEVARD LUDOVIC
PROLONGÉ  -  RUE  DU  CHÂTEAU  -  13010  MARSEILLE  -
PARCELLES  N°210860  C0062  &  210860  C0190  &  210860
C0177

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne, 
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n°2019_02177_VDM signé
en  date  du  24  juin  2019,  qui  interdit  pour  raison  de  sécurité
l'occupation de la maison individuelle sise 21, boulevard Ludovic
prolongé – 13010 MARSEILLE, 
Vu  l'arrêté  portant  l'interdiction  d'occupation  de  la  maison
individuelle sise 21 boulevard Ludovic prolongé - rue du Château -
13010 MARSEILLE, n°2019_01986_VDM signé en date du 11 juin
2019,
Vu  l'arrêté  de  péril  grave  et  imminent  modificatif
n°2021_00528_VDM signé en date du 16 février 2021, permettant
la modification du périmètre de sécurité mis en place le long de la
parcelle sise rue du Château - 13010 MARSEILLE,
Vu  l'arrêté  de  péril  grave  et  imminent  modificatif
n°2021_01600_VDM signé en date du 11 juin 2021, permettant la
modification du périmètre de sécurité mis en place le long de la
parcelle sise rue du Château - 13010 MARSEILLE, 
Vu  l’attestation  établie  le  06  janvier  2022,  par  la  Société
d’Ingénierie et Technique du Bâtiment S.I.T.B, domiciliée BP 60015
– 13266 MARSEILLE 08 CCT1, SIRET 753 102 409 00020, 
Considérant le mur de soutènement de la parcelle sise 62, rue du
Château  -  13010  MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°210860
C0062, Quartier La Timone, appartient en pleine propriété à l’État,
Préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  Direction  des  moyens  et  du
patrimoine immobilier, Bureau de la politique immobilière de l’État,
domicilié  Place  Félix  Baret  –  CS  80001  –  13282  MARSEILLE
Cedex 06, 

Considérant  la  maison  individuelle  sise  21,  boulevard  Ludovic
Prolongé  -  13010  MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°210860
C0177, Quartier La Timone, appartenant, selon nos informations à
ce  jour,  en  toute  propriété  à  Monsieur  DJEBALI  Jacob  Jacky,
domicilié 21, boulevard Ludovic prolongé - 13010 MARSEILLE ou
à ses ayants droit, 
Considérant  la  parcelle  sise  boulevard  Mireille  Lauze  -  13010
MARSEILLE, référence cadastrale n°210860 C0190, Quartier  La
Timone, appartenant,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété  à  Monsieur  DJEBALI  Jacob  Jacky,  domicilié  21,
boulevard Ludovic prolongé – 13010 MARSEILLE ou à ses ayants
droit, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de la Société d’Ingénierie
et Technique du Bâtiment S.I.T.B, que les travaux de réparations
définitifs ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 21
janvier  2022  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 06 janvier 2022 par la Société d’Ingénierie et
Technique du Bâtiment S.I.T.B, dans le mur de soutènement sis
62,  rue  du Château -  13010 MARSEILLE,  référence cadastrale
n°210860  C0062,  Quartier  La  Timone,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à l’État, Préfecture des
Bouches-du-  Rhône,  Direction  des  moyens  et  du  patrimoine
immobilier, Bureau de la politique immobilière de l’État, domicilié
Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 MARSEILLE Cedex 06. Il
est  pris  acte,  également,  de  la  réalisation  des  travaux  de
réparation  définitifs  attestés  le  06  janvier  2022  par  la  Société
d’Ingénierie  et  Technique  du  Bâtiment  S.I.T.B,  dans  le  mur  de
soutènement  longeant  la  maison individuelle  sise  21,  boulevard
Ludovic  Prolongé  -  13010  MARSEILLE,  référence  cadastrale
n°210860  C0177  et  n°210860  C0190,  Quartier  La  Timone,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
Monsieur DJEBALI Jacob Jacky, domicilié 21, boulevard Ludovic
prolongé - 13010 MARSEILLE ou à ses ayants droit. La mainlevée
de l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_02177_VDM signé
en date du 24 juin 2019 est prononcée. 

Article 2 L’accès à la maison individuelle sise 21 boulevard Ludovic
prolongé  –  13010  MARSEILLE  est  de  nouveau  autorisé.  Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. Ar ticle 3 A
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  l’immeuble  peut  à
nouveau être utilisé aux fins d’habitation. Les loyers ou indemnités
d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du
mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. Artic le 5
Le présent  arrêté  sera  transmis au Préfet  du  Département  des
bouches-du Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
au  Service  de  la  Mobilité  et  de  la  Logistique  Urbaine  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022
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2022_00253_VDM - SDI  20/007 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
PÉRIL ORDINAIRE -  3,  RUE VACON - 13001 MARSEILLE -
PARCELLE N°201803 A0251

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et de
l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2020_00379_VDM signé en date du
11 février 2020, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation de l’immeuble sis 3 rue Vacon – 1 rue Halle Delacroix -
13001 MARSEILLE,
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°2020_02005_VDM signé en date du
02 octobre 2020, 
Considérant l’immeuble sis 3 rue Vacon – 1 rue Halle Delacroix - 13001
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº201803 A0251, quartier Noailles, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du Cabinet d’AGOSTINO,
syndic, domicilié 116, avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE, 
Considérant  la  réception  en  date  du  22  novembre  2021  d’un
courrier de demande de prolongation de délai pour le traitement
des désordres adressé à la Ville de Marseille par le syndicat des
copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  d’AGOSTINO,  syndic,
domicilié 116, avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE, 
Considérant le marché de travaux établi par l’architecte DPLG, M.
Serge CARATINI  et  signé en date  du 14 janvier  2022 entre  le
maître  d’ouvrage,  le  Cabinet  d’Agostino,  syndic,  et  l’entreprise
SMIDA Constructions, 
Considérant l’nnarticle 3 de ce marché de travaux, selon lequel «
les  travaux,  fournitures  ou  services  précités  commenceront,  à
partir  du  lundi  31  janvier  2022,  et  devront  être  exécutés
conformément aux règles de l’art et aux prescriptions spécifiques,
pour l’ensemble des travaux dans un délai qui n'excédera pas 8
mois, soit un achèvement au plus tard le vendredi 30 septembre
2022, le tout conformément aux pièces contractuelles. » 
Considérant qu’il  convient de modifier le délai pour la réalisation
des  travaux  de  réparation  dans  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_02005_VDM signé en date du 02 octobre 2020, 
 A  rticle  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_02005_VDM du 02 octobre 2020 est modifié comme suit :
«  L’immeuble  sis  3 rue Vacon – 1 rue  Halle Delacroix  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201803  A0251,  quartier
Noailles,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  aux  personnes  et  sociétés  listées  ci-dessous,  ou  à
leurs ayants  droit  :  -  Lots  01 & 04 – 106/1000èmes :  Monsieur
BENAYM  Georges,  Mardoche,  né  le  24/11/1938  en  Algérie
domicilié 2 Allée des Peupliers – 13730 SAINT VICTORET 
-  Lot  02  –  9/1000èmes  :  SARL SERVICES  PLUS  (Société  A
Responsabilité Limitée SIREN N° 440 102 127 RCS Marseille) 3
rue  Halle  Delacroix  –  13001  MARSEILLE  représentée  par  son
gérant  Monsieur  GUERZIZ  Samir  né  le  31/12/1964  à  Jerba
(Tunisie) domicilié 66 Boulevard des Dames – 13002 MARSEILLE
-  Lots  03  &  05  &  06  &  07  –  145/1000èmes  :  INDIVISION
TERRANCLE 
-  Madame  TERRANCLE  Yvonne,  Renée,  née  le  05/07/1954  à
Marseille domiciliée 723 Boulevard de la Paix – 13640 LA ROQUE
D’ANTHERON
- Madame TERRANCLE Isabelle,  née le 11/11/1964 à La Ciotat
domiciliée  723  Boulevard  de  la  Paix  –  13640  LA  ROQUE
D’ANTHERON  -  Lot  08  –  170/1000èmes  :  INDIVISION
DIEPPEDALLE 
-  Monsieur  DIEPPEDALLE  Jean-Pierre,  né  le  22/03/1948  à
Marseille  domicilié  11  rue  jean-Pierre  Sauvage  –  l  2514
LUXEMBOURG – LUXEMBOURG
- Madame DIEPPEDALLE Régine, née le 17/02/1938 à Marseille
domiciliée 11 rue jean-Pierre Sauvage – l 2514 LUXEMBOURG –
LUXEMBOURG
- Madame DIEPPEDALLE Michèle, née le 17/02/1938 à Marseille
domiciliée 11 rue jean-Pierre Sauvage – l 2514 LUXEMBOURG –
LUXEMBOURG

- Madame PADOVAN Catherine,  née le  17/04/1979 à  Marseille
domiciliée Avenida Jacaranda 7 – BORMUJOS 41930 – ESPAGNE
Mandataire : Etude GOUBARD/LAVAISSIERE 114 Cours Lieutaud
– 13006 MARSEILLE 
- Lot 09 – 85/1000èmes : Monsieur WALTON Denis, Alain, né le
10/01/1963  à  Cherbourg,  domicilié  1  rue  Palestro  –  13003
MARSEILLE  Mandataire  :  Ensemble  Immo  Gestion,  5  bis
Promenade A. Millot – 04100 MANOSQUE 
- Lot 10 – 75/1000èmes : Monsieur CICCOTO 600 Route du Puy
Sainte Reparade – 13090 AIX EN PROVENCE 
-  Lot  11  –  80/1000èmes  :  Madame  ROUSSET  Delphine,
Stéphanie, Claire, née le 02/07/1978 à Grenoble domiciliée 3 rue
Vacon – 13001 MARSEILLE 
- Lot 12 – 70/1000èmes : Madame GAUDRY Marie-Jeanne, née le
26/03/1959  à  Marseille  domiciliée  190  rue  du  Rouet  –  13008
MARSEILLE 
- Lot 13 – 75/1000èmes : Madame HNINE Sadia née le 11/12/1963 à
Marseille  domiciliée  Route  de  l’Espinet  –  84860  CADEROUSSE
Mandataire :  Cabinet  BOURGEAT, 54 Cours Pierre Puget  – 13006
MARSEILLE 
- Lot 14 – 65/1000èmes : Monsieur BARTHELEMY Laurent, né le
24/09/1991 à Paris 14 domicilié chez Madame BARTHELEMY 10
rue du 11 Aout 1944 – 13500 MARTIGUES 
-  Lot  15  –  65/1000èmes  :  Monsieur  DEHORTER  Eric,  né  le
04/12/1963  à  Malo  les  Bains  domicilié  3  rue  Vacon  –  13001
MARSEILLE 
- Lot 16 – 55/1000èmes :  Madame EL MEDDEB Jihane, née le
26/12/1978 à Dreux domiciliée 3 rue Vacon – 13001 MARSEILLE
Le représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble
est pris en la personne du Cabinet d’AGOSTINO, syndic, domicilié
2 – 4, rue Antoine Pons – 13004 MARSEILLE. Les copropriétaires
de l’immeuble sis 3 rue Vacon – 1 rue Halle Delacroix -  13001
MARSEILLE, ou leurs ayants-droit,  identifiés au sein du présent
article, sont mis en demeure sous un délai de 24 mois à compter
de la notification du présent arrêté de mettre fin durablement au
péril  en  réalisant  les  mesures  et  les  travaux  de  réparation
suivants : Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de
l’immeuble  établie  par  un  Homme  de  l’art  (bureau  d’études
techniques, un ingénieur, un architecte…) portant sur :
-  l’ensemble  des  structures  de  l’immeuble,  notamment  les
planchers bas des appartements,
- l’état des toitures,
- la conformité des réseaux, Afin de mettre en œuvre les travaux
de  réparation  définitifs  selon  les  préconisations  techniques
notamment au niveau des façades, des planchers, des balcons,
des réseaux,  et  de la toiture de l’immeuble.  Les travaux seront
suivis  par  un  Homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,  un
ingénieur, un architecte…) pour s’assurer de la bonne réalisation
des  travaux  de  réparation  définitifs  dans  les  règles  de  l’art  et
mettre fin à tout péril. Artic le 2 Les autres dispositions de l’arrêté
n°2020_02005_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du
Cabinet d’AGOSTINO, syndic, domicilié 116, avenue Jules Cantini
–  13008  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. Articl e 4 Le présent arrêté sera publié au
fichier  immobilier  du  service  de  publicité  foncière  aux  frais  du
propriétaire. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022
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2022_00258_VDM - SDI 19/222 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
L’ARRÊTÉ DE PÉRIL IMMINENT - 38 RUE BARSOTTI - 13003
MARSEILLE - PARCELLE n°203813 H0083

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l'arrêté de péril imminent n°2019_02664_VDM signé en date du
31 juillet 2019, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation de
l’immeuble sis 38, rue Barsotti - 13003 MARSEILLE, 
Vu l’attestation établie  le  19 mai  2021,  par  le  bureau d’études DM
INGENIERIE  (SIRET 837  536  283  00018),  par  Monsieur  Grégory
TEDDE,  domicilié  836,  chemin  des  Samats  83  740  LA CADIERE
D’AZUR, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne du cabinet
CONTI, domicilié 41, rue de Bruys – 13005 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études  DM
INGENIERIE, que les travaux de réparations définitifs ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 14
janvier  2022  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  19  mai  2021  par  le  bureau  d’études  DM
INGENIERIE,  dans  l’immeuble  sis  38,  rue  Barsotti  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée nº203813 H0083, quartier Saint
Mauront, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
ou  à  leurs  ayants  droit,  et  représenté  par  le  Cabinet  CONTI,
domicilié 41, rue de Bruys – 13005 MARSEILLE. La mainlevée de
l’arrêté de péril imminent n°2019_02664_VDM signé en date du 31
juillet 2019 est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 38, rue Barsotti -
13003 MARSEILLE est de nouveau autorisé.  Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble peut à
nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou  indemnités
d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois
qui suivra la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature aux
copropriétaires et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné
à l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur
ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également publié au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. Artic le 5
Le présent  arrêté  sera  transmis  au Préfet  du  Département  des
bouches-du Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00274_VDM - SDI 21/294 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente 
31 boulevard de la Libération - 13001 MARSEILLE - parcelle
N°201802 B0202

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 24 janvier 2022, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 31 boulevard de la Libération - 13001 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201802 B0202, quartier Chapitre, 
Considérant l'immeuble sis 31 boulevard de la Libération - 13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201802  B0202,  quartier
Chapitre, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Appartement au 5ème
étage gauche : 
-  Présence de nombreuses infiltrations en murs et faux plafond,
fissurations et percement de faux plafond par endroits, et risque de
chute de matériaux sur les personnes ;
-  Fissuration  de  la  vitre  au  sol  de  la  passerelle  menant  aux
toilettes, et risque de chute de personnes ;
- Plaques d’enduit se détachant dans la courette de ventilation, et
risque de chute de matériaux sur les personnes ;
-  Vitrages  du  puits  de  lumière  cassées,  et  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes ; 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction de l’appartement du 5ème étage gauche ;
-  Dépose  du  faux  plafond  de  l’appartement  du  5ème  étage
gauche ;
-  Purge  des  éléments  menaçant  chute  dans  la  courette  de
ventilation ;
- Mise hors d’eau de la toiture ; 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  31  boulevard  de la Libération  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201802  B0202,  quartier
Chapitre,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété  à  Madame  Coralie  Lucienne  GARCIN,  domicilié  72
Résidence  Élysée  2  -  78170  CELLE-SAINT-CLOUD,  ou  à  ses
ayants  droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  10  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
-  Dépose  du  faux  plafond  de  l’appartement  du  5ème  étage
gauche ;
-  Purge  des  éléments  menaçant  chute  dans  la  courette  de
ventilation ;
- Mise hors d’eau de la toiture. Arti cle 2 L’appartement du 5ème
étage gauche de l’immeuble sis 31 boulevard de la Libération -
13001 MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande des  copropriétaires  afin  que ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
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l'immeuble interdits d’occupation. Art icle 3 L'accès à l’appartement
du 5ème étage gauche interdit doit être immédiatement neutralisés
par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet accès ne
sera réservé qu'aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. Arti cle 5 A défaut
pour le propriétaire ou ses ayants droit se doivent de respecter les
injonctions du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune
pourra procéder  d'office à la  réalisation desdits  travaux,  à leurs
frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code de la
construction et de l’habitation. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’appartement du 5ème étage gauche
doivent  être  évacués  dès  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. Art icle 7 Le
propriétaire  doit  informer  immédiatement  la  Direction  de  la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13  Boulevard  de
Dunkerque,  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
gestionnaire  de  l’immeuble  sis  31  boulevard  de  la  Libération  -
13001 MARSEILLE pris  en  la personne de l’agence C2 IMMO,
domiciliée 2 Rue Gustave Ricard – 13006 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Artic  le  10  Le présent  arrêté  sera
affiché en mairie de secteur et sur la porte de l'immeuble. Il sera
également publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de

Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. Arti cle 14 Le présent arrêté peut faire l’objet
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un
recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire
l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux
mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé au préalable. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00275_VDM - SDI 21/0742 - Arrêté modificatif de mise
en sécurité - Procédure Urgente 
213 avenue Roger SALENGRO - 13015 - parcelle cadastrée
Nº215901 E0079

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité urgente n°2021_03901_VDM signé
en date du 25 novembre 2021, 
Considérant  que  l'immeuble  sis  213  avenue  Roger  Salengro  -
13015 MARSEILLE parcelle cadastrée Nº215901 E0079, quartier
Les  Crottes,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  l’Immobilière  Pujol,
syndic domicilié 7 rue Jean Fiolle – 13006 Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  l’arrêté  mise  en  sécurité
urgente n°2021_03901_VDM signé en date du 25 novembre 2021,
suite à la  visite  des services municipaux en date du 19 janvier
2022 constatant : 
- Présence de corrosion très importante des aciers des voûtains de
la cave et risque d’effondrement et de chute des personnes,
- Destructuration des voûtes briques des voûtains de la cave et
risque d’effondrement et de chute des personnes. 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°2021_03901_VDM  signé  en  date  du  25
novembre  2021  est  modifié  comme suit  :  «L’immeuble  sis  213
avenue Roger Salengro - 13015 MARSEILLE parcelle cadastrée
Nº215901  E0079,  quartier  Les  Crottes,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour au syndicat des copropriétaires représenté
par l’Immobilière Pujol, syndic domicilié 7 rue Jean Fiolle – 13006
Marseille. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser  les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  5  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
- Mise en fermeture de l’immeuble et au local commercial du RDC,
- Étaiement du plancher haut des caves sous contrôle d’un bureau
d’étude technique,
- Évacuer les encombrants de la cave et des balcons sur cour,
- Déposer le bac de douche et mettre en sécurité l’ouverture dans
le plancher de l’appartement du 2ème étage.». Arti cle 2 L’article
deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_03901_VDM  signé  en  date  du  25  novembre  2021  est
modifié comme suit : « L’immeuble sis 213 avenue Roger Salengro
- 13015 MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation.
Les copropriétaire doivent s’assurer de la neutralisation des fluides
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(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. ». 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°2021_03901_VDM  signé  en  date  du  25
novembre 2021 est modifié comme suit : « Les accès à l’immeuble
interdit  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens  que  jugeront  utiles  les  copropriétaires.  Ces  accès  ne
seront réservés qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. ». 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de la totalité de l’immeuble doivent être
évacués à partir  de la notification du présent  arrêté.  Les autres
dispositions  de l’arrêté  n°2021_03901_VDM restent  inchangées.
Arti cle 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par
’immobilière  Pujol,  syndic,  domicilié  7  rue  Jean  Fiolle  –  13006
Marseille.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur.  Artic  le  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier
immobilier du service de publicité foncière aux frais du propriétaire.

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 
Fait le 27 janvier 2022

2022_00279_VDM - SDI 22/029 - ARRÊTÉ PORTANT SUR LA
MISE  EN  PLACE  D'UN  PÉRIMÈTRE  DE  SÉCURITÉ  -  548
BOULEVARD  MIREILLE  LAUZE  -  13011  MARSEILLE  -
PARCELLE N°211866 L0199

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu le constat du 17 janvier 2022 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant le mur de clôture de la maison sise 548, boulevard

Mireille Lauze – 13011 MARSEILLE, parcelle cadastrée n°211866
L0199, quartier La Pomme, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 17
janvier 2022, soulignant les désordres constatés au sein du mur de
clôture et de l’escalier extérieur de la maison sise 548, boulevard
Mireille Lauze – 13011 MARSEILLE, concernant particulièrement
les pathologies suivantes : 
-  mur  de  clôture  de  2m50  de  haut  effondré  sur  une  longueur
d’environ 3m,
- la plus grande partie des gravats sont tombés dans le jardin en
contrebas (environ 3m plus bas) qui est complètement clôturé,
-  effondrement  d’une  partie  de  l’escalier  extérieur  menant  à  la
maison, 
Considérant que la maison sise 548, boulevard Mireille Lauze –
13011, est fermée par une porte anti-squat, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein du mur
de  clôture  et  de  l’escalier  extérieur  de  la  maison  sise  548,
boulevard  Mireille  Lauze  –  13011  MARSEILLE,  et  des  risques
graves concernant la sécurité du public, il appartient au Maire, au
regard  du  danger  imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures
provisoires et de prescrire un périmètre de sécurité devant le mur
de clôture de la maison. 

Article 1 La maison sise 548,  boulevard Mireille  Lauze – 13011
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°211866  L0199,  appartient,
selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la collectivité
listée  ci-dessous  :  COMMUNE  DE  MARSEILLE  SERVICE
CENTRAL  D’ENQUÊTES  0001  RUE  NAU  13233  MARSEILLE
CEDEX  20  Pour  des  raisons  de  sécurité  liées  à  un  danger
imminent, compte tenu des désordres constatés au sein du mur de
clôture et de l’escalier extérieur de la maison sise 548, boulevard
Mireille Lauze – 13011 MARSEILLE, celle-ci doit rester vacante de
tout occupant. 

Article 2 Un périmètre de sécurité a été installé par la Métropole
Aix  Marseille  Provence selon  le  schéma ci-joint  (cf.  Annexe 1),
interdisant l'occupation du trottoir le long du mur de clôture sur le
trottoir de la maison sise 548, boulevard Mireille Lauze – 13011
MARSEILLE, sur une profondeur de 2 mètres. Ce périmètre sera
conservé jusqu'à la réalisation des travaux mettant fin durablement
au danger du mur de clôture. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Service  Central
d’Enquêtes de la Commune de Marseille,  01 Rue Nau -  13233
MARSEILLE CEDEX 20. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la façade de l’immeuble. Il sera également publié au Recueil des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. Ar ticle 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en
tant que de besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 
Fait le 27 janvier 2022
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2022_00280_VDM - SDI 18/325 - MAINLEVÉE DE L’ARRÊTÉ
DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -
COPROPRIÉTÉ  "LE  SUPER  BELVÉDÈRE"  SISE  57,  RUE
LOUIS MERLINO - 13014 MARSEILLE - PARCELLE N°214891
B0123

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_00494_VDM signé en date du 09 février 2021, qui interdit
pour raison de sécurité l'occupation et l’utilisation des logements
de  l’immeuble  B-sud  et  C-nord  de  la  copropriété  «  Le  Super
Belvédère » sise 57 rue Louis Merlino – 13014 MARSEILLE,
Vu l'arrêté  modificatif  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_01838_VDM signé en date du 25 juin 2021, qui autorise la
réintégration des bâtiments B-sud et C-nord de la copropriété « Le
Super Belvédère » sise 57 rue Louis Merlino – 13014 MARSEILLE,
Vu l’attestation établie le 21 janvier  2022, par l’architecte DPLG
Monsieur JAVIER Richard,  domicilié 15,  rue de Cassis – 13008
MARSEILLE, 
Considérant  l’administrateur  judiciaire  de  la  résidence  «  Le  Super
Belvédère  »  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Laurent  FERGAN,
domicilié 17, rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de l’architecte Monsieur JAVIER
Richard, que les travaux de mise en sécurité ont été réalisés, 
Considérant que la visite du Service de Sécurité des Immeubles,
en date du 12 janvier 2022 a permis de constater la réalisation des
travaux de mise en sécurité, mettant fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de mise en
sécurité  attestés  le  12  janvier  2022  par  l’architecte  Monsieur
JAVIER  Richard,  dans  les  bâtiments  B-sud  et  C-nord  de  la
résidence « Le Super Belvédère » sise 57, rue Louis Merlino –
13014 MARSEILLE, parcelle cadastrée nº214891 B0123, quartier
Bon Secours, représentée par un administrateur judiciaire pris en
la personne de Monsieur Laurent FERGAN, domicilié 17, rue Roux
de Brignoles – 13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n°2021_00494_VDM signé
en date du 09 février 2021 est prononcée. Artic le 2 Les loyers ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent  arrêté.  Art  icle  3 Le présent  arrêté sera notifié  sous pli
contre signature à l’administrateur judiciaire pris en la personne de
Monsieur Laurent FERGAN, domicilié 17, rue Roux de Brignoles –
13006  MARSEILLE.  Le  présent  arrêté  est  affiché  en mairie  de
secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble B-sud et C-nord. Il
sera également publié au Recueil  des actes administratifs de la
Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 27 janvier 2022

2022_00291_VDM  -  ERP T742  -  ARRETE  D'OUVERTURE  -
HOTEL ALEX  -  13,  PLACE  DES  MARSEILLAISES  -  13001
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile , la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu  les  dispositions  particulières  de l'arrêté  du  25  octobre  2011
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X, 
Vu le procès-verbal n° 2022/00101 de la Commission Communale
de Sécurité du 28 janvier 2022 concernant l'établissement HOTEL
ALEX – 13, PLACE DES MARSEILLAISES - 13001 MARSEILLE,
classé en 5ème catégorie des établissements recevant du public
de types O, L, N et X, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission Communale de Sécurité le 28 janvier 2022 dans les
conditions fixées dans le procès-verbal n° 2022/00101 concernant
l'établissement HOTEL ALEX – 13, PLACE DES MARSEILLAISES
- 13001 MARSEILLE, qui garantit la sécurité du public fréquentant
l'établissement, 
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par la société SOCOTEC en date du 16 décembre
2021 – rapport n° 1905171R0000015, 

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté,
l'établissement HOTEL ALEX – 13, PLACE DES MARSEILLAISES
-  13001  MARSEILLE  est  autorisé  à  ouvrir  au  public  dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  2022/00101  de  la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  28  janvier  2022  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes
handicapées dans les établissements  recevant  du public  établie
par la société SOCOTEC en date du 16 décembre 2021 – rapport
n°1905171R0000015. 

ARTICLE  DEUXIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entrainent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation  d'
équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis
à  des  exigences  réglementaires,  devront  faire  l'objet  d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux  ,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques, et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la Commission Communale de Sécurité. 

ARTICLE TROISIEME :  L’avis  relatif  au  contrôle  de  la  sécurité
(Cerfa  N°  20  3230)  dûment  rempli  par  l’exploitant  et  sous  sa
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responsabilité  en  fonction  des  renseignements  figurant  dans
l’autorisation  d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour
visa,  conformément  à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980
modifié. 

ARTICLE  QUATRIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE CINQUIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 28 janvier 2022

DIRECTION GÉNÉRALE DES 
SERVICES

DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL

2022_00038_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2021/2022

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté n°2021_04168_VDM du 21 décembre 2021 est
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
03/09/21  12h  –  10/09/21  21h  Tessier  Nathalie  10/09/21  21h  –
17/09/21 12h Batoux Marie 17/09/21 12h – 23/09/21 18h Amico
Patrick 23/09/21 18h – 01/10/21 12h Chaboche Mathilde 01/10/21
12h – 08/10/21 12h Bernardi  Rebecca 08/10/21 12h – 15/10/21
12h Benfers Sami 15/10/21 12h – 22/10/21 12h Hugon Christophe
22/10/21 12h – 29/10/21 12h Benarroche Pierre 29/10/21 12h –
05/11/21 12h Biancarelli-Lopes  Aurélie  05/11/21 12h –  12/11/21
12h  Bosq  Christian  12/11/21  12h  –  19/11/21  12h  Boulainseur
Nadia 19/11/21 12h – 26/11/21 12h Brambilla Véronique 26/11/21
12h – 03/12/21 12h Camard Sophie 03/12/21 12h – 09/12/21 20h
Cazzola  Roland  09/12/21  20h  –  17/12/21  12h  Canicave  Joël
17/12/21 12h – 24/12/21 12h Cermolacce Marie-José 24/12/21 12h
– 25/12/21 20h Meguenni Zoubida 25/12/21 20h – 31/12/21 12h
Barles Sébastien 31/12/21 12h – 07/01/22 12h Challande-Nevoret
Théo 07/01/22 12h – 14/01/22 12h Cochet Jean-Pierre 14/01/22
12h – 21/01/22 12h Coppola Jean-Marc 21/01/22 12h – 28/01/22
12h  Challande-Nevoret  Théo  28/01/22  12h  –  04/02/22  12h  El
Rharbaye  Didier  04/02/22  12h  –  11/02/22  12h  Fadhla  Hattab
11/02/22  12h  –  18/02/22  12h  Furace  Josette  18/02/22  12h  –
25/02/22 12h Frentzel Lydia 25/02/22 12h – 04/03/22 12h Fortin
Olivia 04/03/22 12h – 11/03/22 12h Ganozzi Pierre-Marie 11/03/22
12h – 18/03/22 12h Garino Audrey 18/03/22 12h – 25/03/22 12h
Gatian Audrey 25/03/22 12h – 01/04/22 12h Ghali Samia 01/04/22
12h – 08/04/22 12h Guedjali Aïcha 08/04/22 12h – 15/04/22 12h

Guerard  Sophie  15/04/22  12h  –  22/04/22  12h  Heddadi  Ahmed
22/04/22 12h – 29/04/22 12h Hugon Christophe 29/04/22 12h –
06/05/22 12h Huguet Pierre 06/05/22 12h – 13/05/22 12h Jibrayel
Sébastien 13/05/22 12h – 20/05/22 12h Juste Christine 20/05/22
12h – 27/05/22 12h Sif Aïcha 27/05/22 12h – 03/06/22 12h Lhardit
Laurent 03/06/22 12h – 10/06/22 12h Meguenni Zoubida 10/06/22
12h – 17/06/22 12h Menchon Hervé 17/06/22 12h – 24/06/22 12h
Mery Eric 24/06/22 12h – 01/07/22 12h Narducci Lisette 01/07/22
12h – 08/07/22 12h Ohanessian Yannick 08/07/22 12h – 15/07/22
12h Pasquini Marguerite 15/07/22 12h – 22/07/22 12h Ramdane
Hedi 22/07/22 12h – 29/07/22 12h Prigent Perrine 29/07/22 12h –
05/08/22 12h Perez Fabien 05/08/22 12h – 12/08/22 12h Roques
Sophie 12/08/22 12h – 19/08/22 12h Rubirola Michèle 19/08/22
12h – 26/08/22 12h Semerdjian Eric 26/08/22 12h – 02/09/22 12h
Laussine Isabelle 02/09/22 12h – 09/09/22 12h Tessier Nathalie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 21 janvier 2022

2022_00078_VDM - Arrêté portant abrogation de l'arrêté n°
2021_04057_VDM du 28 décembre 2021 portant délégation
de signature de Monsieur Patrick AMICO à Monsieur Jean-
Pierre COCHET du 19 janvier au 8 février 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
12ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et
de la lutte contre l’habitat indigne n°2020_03084_VDM en date du
24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2021_04057_VDM  du  28  décembre  2021  portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO à Monsieur
Jean-Pierre COCHET du 19 janvier au 8 février 2022 inclus, 

Article  1  L’arrêté  n°2021_04057_VDM  du  28  décembre  2021,
portant  délégation  de  signature  de  Monsieur  Patrick  AMICO  à
Monsieur Jean-Pierre COCHET du 19 janvier  au 8 février  2022
inclus, est abrogé. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 17 janvier 2022

2022_00101_VDM - Délégation de signature -  Saisines des
Conseils  d'Arrondissements  -  Monsieur  Didier  Ostré  -
Directeur Général des Services - Mandature 2020-2026

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L2122-19 et L.2122-20
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  du  Maire  de  Marseille  du  21
décembre 2020,
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés. 

Article 1 L’arrêté de délégation de signature n°2021_02546_VDM
du 9 septembre 2021 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est  donnée à Monsieur  Didier
OSTRE, Directeur Général des Services de la Ville de Marseille, à
l’effet de signer toutes pièces et documents concernant la saisine
des Conseils d’Arrondissements pour avis et la fixation des délais
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de consultation. 

Article 3 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier
OSTRE, celui-ci sera remplacé dans cette délégation par Madame
Joséphine  ROIG-LAURENT,  Directrice  Générale  Adjointe  «
Maîtriser nos moyens ». 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 27 janvier 2022

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 15EME ET 16EME 
ARRONDISSEMENTS

2022_0001_MS8 - MS8-DELEGATION OEC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L2122-32 et R.2122- 10 portant la possibilité pour le
Maire de déléguer à un ou à plusieurs fonctionnaires titulaires de la
commune  tout  ou  partie  des  fonctions  qu'il  exerce  en  tant
qu'officier de l'état civil, sauf celles prévues à l'nnarticle 75 du code
civil. 
Vu le Code Général  des Collectivités territoriales,  et  notamment
l’nnarticle 2511-28 selon lequel  le maire d’arrondissements  peut
donner  délégation  dans  les  conditions  prévues  par  le  premier
alinéa  de  l’article  L.2122-18  et  l’nnarticle  2122-20.
CONSIDERANT,  qu’afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de  la
Mairie des 15 et 16ème arrondissements, il convient de déléguer
aux  fonctions  d’officiers  d’État  civil  le  fonctionnaire  territorial
désigné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 1 Est délégué aux fonctions d’Officier  d’État civil  dans la
plénitude des attributions décrites dans l’article R2122-10 du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  :  SAYE Karine  (identifiant
20071206) 

Article 2 La présente délégation est conférée à cet agent sous la
surveillance  et  la  responsabilité  du  Maire  des  15  et  16ème
arrondissements et deviendra nulle à la date à laquelle il cessera
ses fonctions. 

 Article 3 La signature manuscrite de l’intéressé sera suivie par
l’apposition  d’un  tampon humide,  de  l’indication  de son nom et
prénom. 

Article 4 La notification du sigle et signature de l’agent désigné à
l’nnarticle  1  ,  ainsi  qu’une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône, Monsieur
le Procureur de la République, et aux autorités consulaires. 

Article 5 Une expédition du présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnarticle 1. 

Article 6 Le Directeur Général des services de la mairie des 15 et
16ème  arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 19 janvier 2022

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2100740  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Stationnement  réservé  aux  personnes  handicapées
Abrogation BD DU MARECHAL JUIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  de  la  voie
rocade jarret, et pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
modifier la réglementation BOULEVARD DU MARECHAL JUIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  0906053,  réglementant  le
stationnement interdit et  considéré comme gênant (Art R.417-10
du code de la route),  côté impair,  sur  2 places en parallèle sur
trottoir  sur  5  mètres  chacune,  sauf  aux  véhicules  munis  du
macaron  GIG-GIC  au  droit  du  n°21  Boulevard  du  MARÉCHAL
JUIN, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 décembre 2021

P2100745  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit AVE PROSPER MERIMEE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
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Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du  stationnement
AVENUE PROSPER MERIMEE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 910833, réglementant le stationnement
AVENUE PROSPER MERIMEE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 décembre 2021

P2200006  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
Mutualisé Abrogation RUE CENTRALE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
modifier la réglementation du stationnement RUE CENTRALE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L’arrêté N°P2100559, réglementant une aire de livraison
à durée limitée à usage mutualisée entre les N°s 18 et 22, RUE
CENTRALE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent

arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 janvier 2022

P2200007  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
interdit  Stationnement  réservé  Abrogation  BD  DU
MARECHAL JUIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
modifier  la  réglementation  du  stationnement  BOULEVARD  DU
MARECHAL JUIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  0605074,  règlementant  le
stationnement interdit et considéré comme gênant (art R 417.10,
du code de la route) côté impair sur 8,00x4,00 mètres sur trottoir
sauf à la Direction des Emplacements au droit du n°25 Boulevard
du MARÉCHAL JUIN, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
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actes administratifs.

Fait le 06 janvier 2022

P2200012 - Permanent - Numérotage Numérotation  BD
GRAWITZ

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant la demande présentée par SEM SOGIMA - 6, place
du 4 Septembre 13284 Marseille CEDEX 09.
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  pour  l'  opération  "BELLA MARE"  la
numérotation suivante, le N°44 sur le boulevard GRAWITZ pour la
référence cadastrale de la parcelle 216910H0255.

Article  2 :  Le numérotage comporte,  l’ensemble de la voie  une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 13 janvier 2022

P2200019 - Permanent - Numérotage Numérotation  BD
MARIUS RICHARD

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant  la  demande  présentée  par  Société  par  action
simplifier URBAT promotion 6 67, rue Chevalier PAUL CS 70406
13236 Marseille Cedex 02
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 :  Il  est  prescrit  pour  l'  opération "CONFIDEN'  CIEL" la
numérotation suivante, le N°53 sur le boulevard Marius RICHARD
pour la référence cadastrale de la parcelle 212874E0030

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 10 janvier 2022
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P2200025  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes  Stationnement  réservé  livraison  BD  FRANCOISE
DUPARC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraisons, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD
FRANCOISE DUPARC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme  gênant  (  Art  R.417-10  du  code  de  la  route),  dans
l'emplacement réservé à cet effet, côté impair, sur 13 mètres, en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sauf  pour  les  opérations  de
livraisons, 15 minutes maximum, à la hauteur du n°1 BOULEVARD
FRANÇOISE DUPARC.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 janvier 2022

P2200033  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes Stationnement réservé livraison RUE ARNAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille

Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant  que pour  permettre  les  opérations de livraisons  en
limitant la durée, il est nécessaire de réglementer le stationnement
RUE ARNAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L’arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme  gênant  (Art  R.417-1O  du  code  le  la  route),  dans
l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  côté  pair,  sur  10  mètres,  en
parallèle sur chaussée, sauf pour les opérations de livraisons, 15
minutes maximum, face au n°1 RUE ARNAL, dans la limite de la
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 janvier 2022

P2200054  -  [ABROGATION]  Permanent  Abrogation  Aire
Piétonne  L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits,  et
considérés comme gênants Sens unique PCE JEAN JAURES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer le stationnement PLACE JEAN JAURES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°P2100498  réglementant  l'aire  piétonne,
PLACE JEAN JAURES, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 janvier 2022

P2200055 - Permanent Aire Piétonne Stationnement interdit
PCE JEAN JAURES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté P1902123 réglementant les conditions de circulation et
de stationnement  dans  les  aires  piétonnes  à  accès  par  bornes
automatiques de la commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant  le  changement  des  usages,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement PLACE JEAN JAURES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La PLACE JEAN JAURÈS, comprenant la partie centrale
de la place et la partie Ouest, allant de la rue des Trois Mages à
l'angle  rue  de  la  Bibliothèque  et  rue  Saint  Savournin,  est
considérée  comme  une  "aire  piétonne"  où  les  véhicules  sont
interdits en tout temps. L'arrêt et le stationnement sont interdits et
considérés comme gênant, sauf certains dérogataires autorisés à
rouler au pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci.

Article 2 : La PLACE JEAN JAURÈS est une aire piétonne à accès
par bornes automatiques.

Article 3 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R.417-10 du code de la route), PLACE JEAN JAURÈS, pour la
partie centrale, sauf aux véhicules des forains, du lundi au samedi
de 05h00 à 19h00 et  véhicules de la Propreté Urbaine dans le
cadre de leurs missions.

Article 4 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R.417-10 du code de la route), PLACE JEAN JAURÈS, pour la
partie ouest,  allant de l'angle de la rue des Trois Mages et rue
Saint  Savournin,  sauf  aux  véhicules  des  forains,  du  lundi  au
samedi de 5h00 à 19h00 et véhicules de la Propreté Urbaine dans
le cadre de leurs missions.

Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  6  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 7 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  9  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 janvier 2022

P2200057 - Permanent Stationnement réservé ALLÉE DE LA
PLAINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant  que  pour  faciliter  la  mise  en  place  et  le  bon
fonctionnement du marché forain, il est nécessaire de réglementer
le stationnement ALLÉE DE LA PLAINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R.417-10 du code de la route), les mardis, les jeudis, et les
samedis, sauf aux véhicules des forains de 05h00 à 14h00, ALLÉE
DE LA PLAINE.

Article 2 : Le stationnement autorisé sera payant en dehors des
horaires de marché, ALLE DE LA PLAINE.

Article  3  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées, ALLÉE DE LA PLAINE.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  8  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
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Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 janvier 2022

P2200058  -  Permanent  Stationnement  réservé  PCE  JEAN
JAURES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant  que  pour  faciliter  la  mise  en  place  et  le  bon
fonctionnement du marché forain, il est nécessaire de réglementer
le stationnement PLACE JEAN JAURES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R.417-10 du code de la route), les mardis, les jeudis, et les
samedis, sauf aux véhicules des forains de 05h00 à 14h00, dans
la section comprise entre la rue Ferrari  et  la rue Horace Bertin,
PLACE JEAN JAURES.

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement  effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées, PLACE JEAN JAURÈS.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 janvier 2022
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